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Diminution du nombre de faillites, création de 30 000 emplois
(contre un objectif initialement fixé à 20 000), amélioration de 
la situation sociale des salariés des cafés, hôtels et restaurants 
-notamment avec la mise en place d’une mutuelle de branche le 
1er janvier et la signature d’un nouvel accord salarial le 12 janvier :
dans une interview exclusive accordée à L’Hôtellerie Restauration,
Frédéric Lefebvre s’est félicité du respect des engagements pris 
par la profession lors de l’obtention du taux réduit de TVA.
De nombreux sujets ont en outre été évoqués, comme la défense 
de la gastronomie : “Nous sommes décidés, ministres et professionnels,
à additionner nos moyens pour valoriser encore davantage l’art
culinaire français”, explique-t-il. L’organisation, le 23 septembre
prochain, de la première Fête de la gastronomie française 
- “rendez-vous populaire et convivial, un temps d’échanges entre 
les professionnels et la population” - en est un exemple.
Le ministre a enfin annoncé sa volonté de développer l’attractivité
touristique des départements d’outre-mer - où le secteur est en fort
recul -, et de mener une réflexion sur l’étalement des vacances d’été.
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Depuis le 1er janvier 2011, l’adhésion à la mutuelle de branche HCR Santé est obligatoire
pour toutes les entreprises et pour tous les salariés du secteur des CHR (sauf dans
quelques cas clairement définis). Le montant de la cotisation est exprimé sous forme
d’un forfait mensuel fixé à 32 E, réparti à parts égales entre l’employeur (16 E) et 
le salarié (16 E). Quelles sont les procédures d’affiliation, les montants de garantie de 
cette mutuelle obligatoire, ainsi que les montants des garanties complémentaires
optionnelles ? Peut-on affilier son conjoint ou sa famille ? Nos réponses.
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Dans moins d’une semaine, le nom du lauréat du 13e Bocuse
d’or sera connu de toute la planète des chefs, et bien au-delà,
par tous ceux que la cuisine passionne, et Dieu sait s’ils sont
nombreux.
Le trophée, décerné tous les deux ans à l’occasion du Salon
international de la restauration et de l’hôtellerie - qui fait de
Lyon la capitale mondiale de l’art culinaire -, est en effet
aujourd’hui la récompense suprême de tout cuisinier
ambitieux. 
Il suffisait, ces dernières semaines, de parcourir les gazettes
spécialisées du monde entier pour mesurer l’engouement
suscité par la compétition lyonnaise, aujourd’hui seule
référence internationale en matière de concours culinaire.
Mais il serait réducteur de considérer le Bocuse d’or comme
une ‘course de fond’ réservée à une élite des fourneaux,
largement subventionnée ou chichement soutenue, mais
surentraînée pour une finale dont l’ambiance vaut celle d’une
coupe Davis ou d’un Superbowl des casseroles.
Lancé en 1987, quatre ans après le premier salon qui portait
alors le nom désuet de ‘métiers de bouche’ (au moins, on
comprenait tout de suite de quoi il s’agissait), le Bocuse d’or
fut reconnu par la profession comme l’épreuve reine en
hommage au maître de Collonges-au-Mont-d’Or qui avait
immédiatement compris les retombées médiatiques d’un tel
évènement pour la ville, pour la profession, et pour le salon
devenu entre-temps le Sirha.
À l’heure où la presse internationale, tant écrite que télévisée,
se précipite à Eurexpo pour rendre compte des deux journées
de compétition qui se déroulent mardi et mercredi prochains,
les commentaires vont bon train sur les chances des uns et des
autres. D’autant qu’au fil du temps, le concours est devenu de
plus en plus sélectif, le système de qualification par zone
géographique, astucieusement calqué sur les ‘plays off ’ du
football américain, générant des commentaires et des
pronostics enflammés. 
Ainsi, cette année, certaines gazettes d’Asie ont souligné les
handicaps supplémentaires à surmonter pour les candidats
japonais, chinois ou indonésiens, en raison de… l’éloignement
de leur base. Mais Lyon sera toujours sur les rives du Rhône, et
pas au bord Yang-tsé-Kiang. Quant aux Américains, ils
voudraient bien cette fois-ci ‘faire un podium’, alors que le
guide Michelin distribue de plus en plus d’étoiles de New York à
San Francisco en passant par Chicago.
Mais l’essentiel est ailleurs : le Bocuse d’or participe
aujourd’hui de la reconnaissance mondiale dont bénéficie la
gastronomie française, et, à ce titre, c’est une forme
d’hommage à tous ceux qui œuvrent quotidiennement dans
l’anonymat pour maintenir haut et fort la réputation de notre
art culinaire. L. H.
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La profession bon élève
de l’inflation en 2010
Dans une indifférence générale, l’Insee
vient de publier les indices des prix pour
l’année 2010, dont les résultats sont
pourtant riches d’enseignements sur l’état
de notre économie. L’indice général
s’établit à + 1,8 %, ce qui nous rapproche
dangereusement de la barre des 2 % jugée
infranchissable sans risques de grands
dommages par la Banque centrale
européenne.
Dans le même temps, plusieurs postes
essentiels de la vie quotidienne ont
allégrement dépassé le taux de l’indice
général, qu’il s’agisse des boissons
alcoolisées et du tabac (+ 2,2 %), de
l’électricité et du gaz (+ 9,9 %), des
carburants ( +14,9 % !) ou des assurances
(+ 4,7 %).
Dans le même temps, la ligne intitulée
‘Hôtellerie, restauration, cafés’ affiche un
très honorable + 1,3 % sur l’année 2010,
ce qui illustre l’effet positif de la baisse de
la TVA . Si l’on ajoute à cette sagesse la
très belle performance en matière
d’emploi - 29 000 créations nettes en
2010 - face à une situation générale hélas
très dégradée, la profession peut
s’enorgueillir sans complexe de ces
résultats, et s’en servir pour répondre à
ses trop nombreux détracteurs.

Harry Roselmack et les résistants 
du monde paysan
Ils exploitent la moitié du territoire,
nourrissent la France, mais, souvent,
peinent à alimenter leur propre famille.
‘Ils’, ce sont les paysans et agriculteurs
français qui se battent au quotidien pour
sauver leur métier. Les résistants du monde
paysan, documentaire présenté par Harry
Roselmack et diffusé mardi 25 janvier à
23 h 10 sur TF1, propose une plongée dans
ce monde paysan en lutte pour sa survie. 
Pendant plusieurs semaines, le journaliste
a partagé le quotidien de producteurs de
lait d’Ille-et-Vilaine. Leur vie passée au
travail pour finalement ne pas gagner
d’argent, ou peu, leur révolte face à un
système de fixation des prix, leurs
relations avec les banques et les
entreprises de l’agro-alimentaire, le
suicide - véritable fléau de la profession,
avec 400 morts par an… Le film, constitué
en grande partie d’interviews et de
témoignages, permettra de mieux
comprendre les difficultés d’une
profession en pleine mutation. 

Le Concorde Opéra Paris certifié
Green Globe
Le Concorde Opéra Paris a reçu sa
certification Green Globe fin décembre
2010. Il devient ainsi le premier
établissement parisien à voir sa politique
de gestion durable récompensée. Cette
certification est basée sur une analyse
détaillée (240 critères pris en compte) des
engagements environnementaux, sociaux
et sociétaux ou communautaires dans
l’industrie du tourisme. Le Concorde
Opéra Paris accueillera, par ailleurs, le
sommet mondial Green Globe 2011, du 
27 au 30 mai prochain.
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L’Hôtellerie Restauration : Le repas gastronomique des
Français est désormais inscrit au patrimoine immatériel
de l’humanité. C’est la pratique sociale du grand repas
et le cérémonial qui l’accompagne qui ont été retenus.
Qu’est-ce que cela représente pour vous ?
Frédéric Lefebvre : C’est un honneur pour notre pays.
Nous sommes les premiers à recevoir cette reconnaissance
qui récompense la qualité des produits, le savoir-faire des
professionnels mais aussi la diversité de la gastronomie :
fête, casse-croûte, apéritif à la française… Il est important
que nous fassions de cette distinction une chance pour les
professionnels de la restauration et des métiers de bouche,
mais également un atout d’attractivité pour le tourisme.
Si le président de la République, Nicolas Sarkozy a tenu à
porter lui-même cette candidature, c’est parce qu’il sait
parfaitement que l’identité de notre pays, c’est aussi notre
gastronomie, nos produits du terroir, tous les métiers
d’art et du patrimoine vivant qui s’y rattachent, dont cer-
tains sont apparus avant la naissance de la République !
L’identité de la France à l’étranger passe par ces métiers et
ces artisans à fort enracinement.

Le 23 septembre, premier jour de l’automne, aura lieu, à
votre initiative, la Fête de la gastronomie française.
Qu’attendez-vous de cet événement ?
D’abord, je constate et je me félicite que cette proposition
ait fait l’unanimité des organisations professionnelles. Il y a
un vrai enjeu pour tous ces métiers. J’ai pensé que la Fête de
la musique lancée par Jack Lang, chaque premier jour de
l’été, pouvait servir de modèle. N’oublions pas qu’elle
rayonne aujourd’hui dans le monde entier. La Fête de la
gastronomie française doit être un rendez-vous populaire
et convivial, un temps d’échange entre les professionnels et
la population française, entre les Français tout simplement.
La recette de la grand-mère contre celle, innovante, du jeu-
ne apprenti qui veut faire de la restauration son métier…
Le professionnel qui accueille dans sa cuisine ou que l’on
reçoit chez soi… D’autres rendez-vous existent déjà, com-
me Tous au restaurant, Cuisines en fêtes et, bien sûr, la Se-
maine du goût, emmenée par le savoureux Jean-Luc Peti-
trenaud, qui fait notamment découvrir aux jeunes écoliers
la qualité et la diversité des produits depuis plus de vingt
ans. Pierre Lellouche proposera également des événements
dans plusieurs pays pour soutenir l’exportation des pro-
duits français liés à la gastronomie. Nous sommes décidés,
ministres et professionnels, à additionner nos moyens pour
valoriser encore davantage l’art culinaire français. Les pro-
fessionnels m’ont demandé de présider un comité de pilo-

u
peu plus de deux ans après le succès à Perpignan
de Manuel Peyrondet (chef sommelier du Royal
Monceau à Paris), le titre de meilleur sommelier
de France est revenu à Benjamin Roffet, un autre
membre de l’Association des sommeliers de Paris.
Mais avant de recevoir le trophée, le sommelier

du Trianon Palace, à Versailles, a rejoint l’Abbaye de Fon-
tevraud, dans la vallée de la Loire. C’est là, en effet, qu’était
rassemblée l’élite de la sommellerie hexagonale pour cet-
te 26e édition. Une phase finale organisée par l’Union de la
sommellerie française (UDSF) et Interloire, le comité inter-
professionnel des vins de Loire. Au terme d’une sélection
organisée cet automne à Paris, huit candidats avaient été rete-
nus. Jonathan Bauer-Monneret (Royal Monceau, à Paris),
Guillaume Favereau (L’Orangerie, à Charmey en Suisse),
Romain Iltis (La Verte vallée, à Munster), Pascaline Lepel-
tier (Rouge Tomate, à New York), Florent Martin (Four Sea-
sons George V, à Paris), Antoine Petrus (Le Crillon, à

Interview exclus ive  du secrétaire d’état   

FRÉDÉRIC LEFEBV 
RÉSULTATS EN PÉ 

au terme d’une série  d ’épreuves  passées   

Benjamin Roffet remporte le ti
Fontevraud (49) En poste depuis plus de deux ans 
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tage qui a pour objet de coordonner toutes ces initiatives.
Mes collègues du Gouvernement y seront présents ou re-
présentés. Je pense bien sûr à Bruno Lemaire ou Frédéric
Mitterand qui se sont, dès le départ, investis pour soutenir
la candidature du repas gastronomique français à l’Unesco.
J’ai également demandé à Luc Chatel et Nadine Morano de
participer. L’ensemble des métiers de bouche, les produc-
teurs de vin ; tous les acteurs du secteur seront là.

Le président de la République, Nicolas Sarkozy, vient
d’annoncer qu’il souhaitait donner aux départements
d’outre-mer l’attractivité touristique qu’ils méritent.
Votre sentiment ?
Le constat sur l’activité touristique aux Antilles nous impose
d’agir. En Martinique, nous allons travailler avec la Région
et le Département à un plan d’action global en faveur du
tourisme. Cette impulsion nouvelle, l’État ne pouvait la
donner qu’à partir du moment où les populations et les élus
de l’île décidaient d’en faire une priorité. C’est aujourd’hui
le cas. Le président de la République a eu l’occasion de dire
lors de son déplacement en Martinique, et sous les applau-
dissements de milliers d’acteurs du tourisme, que “servir, ce
n’est pas s’asservir”. En dix ans, la Martinique a vu le nombre
de ses touristes divisé par deux. On est passé de 1 million à
500 000. Le marché des croisiéristes a été divisé par 5. Sur
403 000 habitants, 4 500 personnes seulement travaillent
dans le secteur du tourisme : cherchez l’erreur. Aujourd’hui,
la Martinique a pris conscience que le tourisme pouvait être
moteur de croissance et de développement. Le président de
la République a obtenu qu’Air France rouvre des lignes ré-
gulières entre Roissy et Fort-de-France,comme entre Roissy et
Pointe-à-Pitre pour la Guadeloupe. Il faut maintenant nous
mobiliser pour que ces avions soient remplis. Les Martini-
quais sont décidés à faire de la Fête de la gastronomie fran-
çaise un moment privilégié où ils iront chercher les clients

Paris), Benjamin Roffet (Trianon Palace, à Versailles) et Pier-
re Vila Palleja (Le Crillon, à Paris).
Mais il fallait auparavant négocier la demi-finale, une sé-
vère sélection faisant appel à des connaissances théo-
riques et pratiques. Et à l’annonce des résultats de la de-
mi-finale, seuls Romain Iltis, Pascaline Lepeltier, Antoine
Petrus et Benjamin Roffet demeuraient sur scène pour se
disputer le titre au terme d’une série d’épreuves passées

new-yorkais, qui aiment la cuisine française et sont à quatre
heures trente de chez eux, sans aucun décalage horaire. De
même, le président de la République a décidé, alors que tout
était auparavant fait pour pousser à investir dans les murs,
avec des dispositifs fiscaux, d’investir dans les hommes et en
particulier dans la formation. Le CFA Médéric, à Paris, a ac-
cepté de signer un partenariat avec des écoles de Marti-
nique. Lors de ma visite à Rungis le 18 janvier, un jeune chef
martiniquais est venu vanter la qualité des produits bio.

On parle d’une révision du calendrier scolaire. Votre
position ?
Je tiens à tordre le cou à l’idée que l’intérêt des enfants et
des familles divergerait de celui des professionnels de l’ac-
cueil et du tourisme. Tous les enfants et leurs parents,
quels que soient leurs revenus, ont droit à des vacances
dans de bonnes conditions. Il ne faut pas que ce soit le
privilège des plus aisés. Luc Chatel, qui a lui-même été
passionné par le tourisme lorsqu’il en était en charge, est
parfaitement conscient qu’il faut aboutir à un résultat ga-
gnant/gagnant. L’étalement des vacances d’été est impéra-
tif, autant pour les consommateurs que pour les profes-
sionnels du tourisme. Dans le cadre de ma mission, je me
mets du côté des Français, de tous les Français, avec l’ob-
jectif, chaque jour, d’apporter des solutions pour amélio-
rer leur quotidien.

Êtes-vous convaincu par la baisse de la TVA à 5,5 % en
restauration ?
Le président de la République l’a arrachée à une Europe
qui était réticente. Ce n’est pas un cadeau fait à la profes-
sion, mais le rétablissement d’un équilibre. Ce taux réduit,
contrairement à ce qu’on a pu croire à un certain mo-
ment, a donné d’excellents résultats en période de crise.
On a réduit de 17 % les faillites, et créé dans le même
temps 30 000 emplois, là où les objectifs étaient de 20 000.
La situation des salariés a été améliorée, tant pour les sa-
laires que pour la protection sociale. Je salue d’ailleurs le
nouvel accord salarial, conclu mercredi 12 janvier, en sou-
haitant qu’il soit approuvé le plus largement par les orga-
nisations professionnelles. Récemment, le patron d’un
restaurant m’a rappelé qu’il payait tout son personnel au-
dessus du smic. Depuis le 1er janvier, la profession s’est do-
tée d’une mutuelle obligatoire en faveur de ses salariés.
Tous ces progrès, c’est parce que la restauration a joué le
jeu qu’ils ont été possibles. Je veux que ce qui a servi
d’amortisseur pendant la crise serve aujourd’hui d’accélé-
rateur de la reprise. Je vais revoir tous les acteurs de la

profession pour fixer avec eux de nouveaux objectifs,
d’abord en matière d’investissement. N’oublions pas
qu’investir, c’est préparer demain, et générer de la crois-
sance et de l’emploi. Par ailleurs, si on est capable d’être
très bon en période de crise, je pense qu’on doit être enco-
re plus ambitieux en sortie de crise. Si les professionnels
sont désireux de s’engager, l’État l’est aussi.

Comment voyez-vous l’avenir de l’investissement 
hôtelier ?
Le nouveau classement hôtelier est essentiel et il nous ap-
partient de favoriser la mobilisation des outils comme
Oséo, même si celui-ci n’est actuellement pas perçu com-
me suffisamment réactif. Cet accompagnement à la mo-
dernisation indispensable du secteur fait partie des sujets
dont nous discuterons en amont de la signature du nou-
vel avenant au contrat d’avenir. Je dois rencontrer Frédé-
ric Mitterand. Nous voulons, l’un et l’autre, valoriser le
patrimoine français en développant de nouveaux établis-
sements, dans l’esprit des ‘paradores’ en Espagne [hôtels
de luxe situés dans des édifices historiques, NDLR], par
exemple. Je crois aussi que nous devons réfléchir à la ré-
duction ISF pour l’investissement et l’utiliser dans le
cadre de la réforme de la fiscalité du patrimoine au profit
des petits commerces. C’est un moyen de rapprocher uti-
lement les banques, les contribuables, les TPE et les PME
à l’échelon local.

L’application des normes incendie va-t-elle pouvoir être
repoussée à 2015, comme le demande la profession ?
Je suis favorable à un alignement sur l’accessibilité, à
condition que les préfets et leurs services fassent le tour des
établissements et imposent, dans un premier temps à tous
ceux qui présenteraient des risques immédiats, de conduire
les travaux en urgence. On ne peut pas jouer avec la sécurité
des personnes. Ce sujet fait l’objet actuellement de discus-
sions interministérielles. Concernant l’accessibilité, nous
devons arriver à 5 % des chambres accessibles aux per-
sonnes handicapées, en incitant le plus grand nombre à
avoir très rapidement au moins une chambre aux normes.
Dans certains lieux ou villages, là où il y a de tout petits éta-
blissements, je pense qu’il faut regarder comment il est pos-
sible d’inciter, dès maintenant, à l’aménagement progressif
des établissements afin qu’une offre locale d’hébergement
adaptée soit disponible avant 2015. On peut aussi mutuali-
ser les engagements, c’est-à-dire répartir l’offre sur plusieurs
établissements. C’est une proposition que je suis en train de
faire au ministère de l’Intérieur.

devant plus de 400 spectateurs. Finalistes en 2008, Pasca-
line Lepeltier et Antoine Petrus pouvaient faire figure de
favoris tout comme Romain Iltis, déjà vainqueur du Mas-
ter of Port. Mais c’est finalement Benjamin Roffet, le plus

régulier de ces deux jours de concours, qui s’imposait et
recevait des mains de Serge Dubs, encore président de
l’UDSF pour quelques heures, le trophée qui représentait
son titre. Jean Bernard

Benjamin Roffet a reçu
son trophée des mains de
Serge Dubs, président de
l’UDSF.

Benjamin Roffet pense aussi au MOF

Âgé de 29 ans, Benjamin Roffet, 
après un bac général et une mention
complémentaire obtenue à Dijon,
puis un BTS hôtellerie-restauration
décroché à Illkirch-Graffenstaden, a
notamment travaillé en Angleterre
avant de suivre Gordon Ramsay au
moment de son installation à
Versailles.

“La sommellerie, avoue-t-il, est un métier
de passion où l’on apprend tous les jours et
qui fait appel à de multiples connaissances.
Bien sûr, un concours comme celui-ci
impose des sacrifices, Mais ce travail n’est
perdu pour personne et dans nos
restaurants, ce sont les clients qui vont en
profiter.” 
Le 16 mai prochain, Benjamin

Roffet participera également à la
finale du concours Un des Meilleurs
ouvriers de France. “J’ai maintenant
très envie de réaliser le doublé, même si
je me prépare différemment. Pour
devenir MOF, on fait beaucoup plus
appel à l’expérience pratique du
candidat qu’à ses connaissances
théoriques.”

Frédéric Lefebvre, secrétaire d’État au Tourisme.
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RE : LA BAISSE DE LA TVA A DONNÉ D’EXCELLENTS
RIODE DE CRISE Propos recueillis par Sylvie Soubes

devant plus  de 400 spectateurs

tre de meilleur sommelier de France
au Trianon Palace à Versailles, il a été sacré meilleur sommelier de France dans le val-de-Loire au terme d’une finale indécise jusqu’au bout.
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Des lieux de référence et des prestations de qualité
au service de vos réunions ou événements professionnels

de 5 à 6 500 personnes

0811 65 24 24 I www.eurosites.fr

RÉUNIONS VIP - SÉMINAIRES - CONVENTIONS - SALONS - LANCEMENTS DE PRODUIT - DÉFILÉS - SOIRÉES 
DÎNERS - CONGRÈS - FORMATIONS INFORMATIQUES - CONFÉRENCES DE PRESSE - DÉJEUNERS D’AFFAIRES

Jerôme Foucaud entouré d’Alain Perillat (à gauche)
et d’Emmanuel Renaut.

Les chefs 

• Emmanuel Renaut, Le Flocon de sel à Megève, du 10 au 16 janvier 
• Alain Perillat, Atmosphère au Bourget du Lac, du 17 au 23 janvier 
• Philippe Mille, Les Crayères à Reims,  7 au 13 Février 
• Nicolas le Bec, restaurant Nicolas le Bec à Lyon, du 14 au 21 février 
• David Bisetto, Casadelmar à Porto Vecchio, du 22 au 29 février 2011
• Michel Rostang, restaurant Michel Rostang à Paris, du 28 février au 6 mars 
• Philippe Etchebest, Hostellerie de Plaisance à Saint-Émilion du 7 au 13 mars 
• Laurent Petit, le Clos des Sens à Annecy, du 14 au 20 mars 
• Marc Veyrat et Yoann Comte, La Nouvelle Auberge de l’Eridan à Veyrier du Lac, 
du 21au 27 mars.

d
ans les Alpes françaises, le projet
Vertigo est considéré comme “l’ov-
ni de l’hiver”. Qui oserait, en effet,
ouvrir un restaurant uniquement
accessible par télécabine (sans rou-
te d’accès), dont la décoration,

orchestrée par Philippe di Méo, ne dure-
rait qu’une saison ? Jérôme Foucaud l’a fait.
Habitué à défrayer la chronique avec le
Murano et le Kube hôtel, il ne pouvait en fai-
re moins avec le Vertigo. Ce concept éphé-
mère représente en réalité un projet d’hôtel
5 étoiles, qui verra le jour en 2012.
Pour ne pas en rester là, ce trublion de
l’hôtellerie a lancé cette semaine ‘Les Dé-
jeuners au Sommet’. Pendant dix semaines,
depuis le 10 janvier et jusqu’au 29 mars
2011, le restaurant gastronomique du Ver-
tigo accueillera dix chefs distingués par le
Michelin. Chaque semaine, tous les jours,
durant sept déjeuners, vingt convives seu-
lement pourront savourer, face au panora-
ma du Mont-Blanc, un menu unique ima-
giné par des chefs de renom. Un accord
mets et vins sera proposé ainsi qu’une for-
mule avec dégustation de différents millé-
simes de champagne Krug. “J’ai voulu faire
du luxe et de la haute gastronomie dans un

restaurant d’altitude. La priorité a été don-
née aux chefs de la région, puis aux autres
chefs venus des quatre coins de France. En
fait, j’ai été débordé par la demande. J’ai dé-
jà dû ajouter une semaine à notre calen-
drier”, explique Jérôme Foucaud. Les arts
de la table sont confiés à Hermès, Saint
Louis et Puiforcat. Après son lancement
cette semaine, la table gastronomique du
Vertigo est déjà un des évènements les plus
courus de l’hiver. Fleur Tari

tél : 04 50 93 05 84
www.vertigo-hotel.com

l
e Radisson Blu Hôtel Nice n’a pas
attendu la mise en place du label
Diversité, créé en 2008 par l’orga-
nisme de certification Afnor, à l’ini-
tiative du président de la République,
pour mettre en place un dispositif

idoine : “Nous avions entamé avec la direc-
tion des ressources humaines notre démarche
contre la discrimination, rappelle Lionel
Servant, directeur général de l’établisse-
ment. Lorsque la ville de Nice nous a pro-
posé de signer la charte de la diversité, il
s’agissait d’une première étape que nous
avons concrétisée par le label Afnor.” Cette dis-
tinction, reçue en décembre des mains de Bri-
ce Hortefeux, dans les locaux du ministère
de l’Intérieur, remplit de fierté Lionel Ser-
vant “parce que le Radisson Blu de Nice est
le premier hôtel à avoir reçu le label, avec des
entreprises aussi prestigieuses que TF1, Veolia,
SFR”. Dans cet hôtel haut de gamme de
331 chambres et suites, qui compte 160 à
200 employés, la démarche a été fédératrice.
“Elle a rassemblé tout le personnel, estime le
directeur général. Nous avons mis en place un
référent de la diversité, et mobilisé le person-
nel d’encadrement ainsi que tous les syndicats,
soit une douzaine de personnes.”
Les critères antidiscrimination ont d’abord
été appliqués dans différents domaines,
dont le recrutement. “Nous avons tout
changé : nos méthodes, nos idées, nos outils.

Nous avons répondu aux 18 critères de l’Af-
nor relatifs au handicap, aux seniors, à la pa-
rité hommes/femmes, et à l’acceptation des
origines ethniques.”
Cette démarche a fait du Radisson Blu un
hôtel où l’on se sent bien. “Nous avions cette
attention pour les clients, je ne vois pas pour-
quoi nous n’aurions pas pu l’avoir avec nos
employés”, estime le directeur, qui
poursuit : “chez nous, la plupart d’entre eux
sont là depuis dix ans.”. Il espère pouvoir
faire partager cette expérience à d’autres
mais il reste prudent. “C’est une démarche
volontaire. Il ne s’agit pas d’imposer quoi
que ce soit. En revanche, si des hôtels sont
intéressés, je me tiens à leur disposition pour
participer à des échanges d’expériences.”

Évelyne de Bast

access ible  uniquement par télécabine

Vertigo : la gastronomie étoilée
prend de l’altitude
Megève (74) Il a déjà créé le buzz en début de saison avec Vertigo,
un restaurant d’altitude à la décoration éphémère et en annonçant
l’ouverture d’un hôtel du même nom. Jérôme Foucaud persiste et
signe avec ‘Les Déjeuners au Sommet’.

L’équipe du Radisson Blu Nice incarne l’engagement
de l’établissement en faveur de la diversité : “Nous
avions cette attention pour les clients, je ne vois pas
pourquoi nous n’aurions pas pu l’avoir avec nos employés”,
estime Lionel Servant, le directeur.

Les démarches pour l’obtention du label

• Répondre à un autodiagnostic. 
• Les domaines de labellisation : 
État des lieux et des dispositifs existants ; formalisation de la politique de diversité au
sein de l’entreprise ; communication interne ; information, sensibilisation et
formation ; prise en compte de la diversité dans les activités de l’organisme ;
évaluation et axes d’amélioration de la politique de diversité. 
• Le label en 4 étapes : 
Dépôt du dossier de candidature ; instruction du dossier par l’Afnor et attribution d’un
évaluateur ; évaluation initiale du site, reconduite tous les dix-huit mois ; analyse du
rapport d’évaluation par une commission permanente et attribution - ou non - du label
pour une durée de trois ans.
• Coût Afnor : 1 500 E HT.

des cr itères  relat ifs  au handicap,  aux seniors ,  à  la  parité  hommes/femmes ou à  l’orig ine ethnique

Le Radisson Blu Nice est le premier hôtel à obtenir le label Diversité
Il y a des hôtels plus éthiques que d’autres. Le Radisson Blu Hotel Nice vient de le démontrer en obtenant cette distinction décernée par
l’organisme national de certification Afnor.
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Académie du Café®

Centre de formation agréé

• Des formateurs confirmés •

M. McCauley - Caféologue, Formateur, Juge international 
A. Calvez - Formateur, double Champion de France de Barista

• Une expertise reconnue •

Caféologie / Dégustation / Barista / Cafés Cocktails / Latte art 
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du 22 au 26 janvier 2011 
Hall 10 - stand E21

l
e goût en mouvement : tel est le slogan
retenu pour la première campagne
nationale de publicité mise en œuvre
par la profession et qui démarre le
17 janvier. Choix a été fait dans un
premier temps de capitaliser sur la

restauration et la quinzaine de métiers iden-
tifiée dans ce secteur. Destinée au grand
public, tournée vers les jeunes, cette cam-
pagne a plusieurs objectifs : “attirer de nouveaux
talents, changer le regard sur nos métiers, mieux
faire connaître leur diversité et leurs opportu-
nités”, commente Roland Héguy, président
confédéral de l’Umih, en se félicitant que cel-
le-ci ait fait un consensus de la part de l’ensemble
des organisations patronales. Même senti-
ment de la part de Didier Chenet et Gérard
Guy. Au programme : affichage, annonces
presse écrite et radio, et présence sur le web,
en particulier sur le réseau Facebook avec la
page Profession restaurateur, qui sera, pour
commencer, accessible uniquement aux sala-
riés et patrons de la filière. “Au cœur du dis-
positif, la campagne presse met en avant cinq
thématiques prioritaires pour promouvoir les
métiers de la restauration et renforcer ainsi
l’attractivité auprès de l’opinion et des candi-
dats potentiels. Cette série de cinq visuels, réa-

lisés avec le concours du photographe Tom
Nagui, présente les différentes facettes du sec-
teur”, explique un représentant d’Euro RSCG,
l’agence chargée de sa réalisation. On y met
en avant l’expertise des métiers, la notion
d’ascenseur social, l’accès à des formations
diplômantes quel que soit le niveau d’entrée,
la possibilité de voyager ou encore l’ouvertu-
re à l’entreprenariat. Le plan média com-
prend notamment des affichages dans
320 gares et s’élève à 955 000 E. “En radio, la
restauration vise en priorité les jeunes avec la
diffusion d’un spot de 30 secondes, qui joue
sur les codes de la télé-réalité et le ton décalé
des émissions à succès”, précise Euro RSCG.
Cette campagne est entièrement financée
par le Fonds de modernisation de la res-
tauration. Parce que les dirigeants du sec-
teur estiment que le succès de l’opération
passe impérativement par le terrain, les syn-
dicats ont demandé à leurs adhérents d’être,
à leur tour, les ambassadeurs de ce mou-
vement. En discuter avec la clientèle, le per-
sonnel, rencontrer les élus, provoquer des
échanges avec la presse locale… Le mot
d’ordre est lancé ! Sylvie Soubes

www.larestaurationenmouvement.com

Présentation de la campagne à la presse par les présidents nationaux, de gauche à droite : Gérard Guy
(CPIH), Laurent Caraux (SNRTC), Hubert Vilmer (Snarr), Roland Héguy (Umih), Didier Chenet (Synhorcat)
et Jacques Barré (GNC).

affichages ,  presse  écrite ,  spots  radio ,  internet

La restauration fait campagne
Pour la première fois, la profession lance une campagne de
publicité nationale à destination du grand public, dédiée aux
métiers de la restauration. En signature : ‘La restauration, le goût
en mouvement’.

en bref
Accor cède sa participation dans le groupe Lucien Barrière à Fimalac
Dans un communiqué publié le 12 janvier, Accor a confirmé la cession d’un montant 
de 268 ME. Accor percevra, en outre, 7,35 ME au titre de dividendes sur l’exercice 2010. Pour 
les actionnaires d’Accor, le montant de l’opération équivaut à la valeur proposée lors du projet
d’introduction en Bourse du groupe Lucien Barrière, nette de sa participation de 49 % dans le
capital du groupe Lucien Barrière à Fimalac pour frais d’associés. Le protocole prévoit la cession
par Accor de 34 % du capital à Fimalac, pour un montant de 186 ME et de 15 % au groupe Lucien
Barrière pour 82 ME, ces 15 % ayant pour vocation à être annulés dans le cadre d’une réduction
de capital. Au terme de l’opération, le groupe Lucien Barrière sera détenu à 60 % par la famille
Desseigne-Barrière et à 40 % par Fimalac. Pour Gilles Pélisson, qui était président du conseil
d’administration d’Accor jusqu’au 15 janvier, “cet accord permet de valoriser au mieux les intérêts 
des actionnaires d’Accor et de parachever le recentrage du groupe sur son cœur de métier. Pour le groupe
Lucien Barrière, le partenariat avec Fimalac représente une solution optimale, tant sur le plan patrimonial
qu’industriel.”

Le chiffre d’affaires  de Sodexo progresse de 10,5 % pour le premier trimestre 2010-2011
Le chiffre d’affaires du premier trimestre de l’exercice 2010-2011, clos le 30 novembre 2010, 
s’élève à 4 268 ME, soit 10,5 % de mieux que pour la même période de l’exercice 2009/2010. 
Pour Michel Landel, directeur général de Sodexo : “Les trois premiers mois de l’exercice 2010-2011 
sont conformes à nos attentes. Notre croissance interne atteste de la qualité et de la pertinence de nos offres
face à la demande grandissante de la part de nos clients pour des solutions globales de service et résulte des
efforts quotidiens des 380 000 collaborateurs de Sodexo. Si la conjoncture nous incite toujours à la prudence,
nous réaffirmons nos objectifs pour l’année en cours et à moyen terme.” Sodexo a annoncé en novembre
dernier qu’il tablait sur une croissance interne du chiffre d’affaires comprise entre 3 et 4 % 
et un résultat opérationnel en croissance de 10 % hors effets de change. 



Pascal Bredeloux : Votre secteur vit depuis plu-
sieurs années des bouleversements importants, in-
ternes et externes, liés à l’environnement, à l’écono-
mie du pays, aux évolutions socioculturelles… De
notre côté, nous, industriels de l’agroalimentaire,
dont l’activité est en partie consacrée à la restaura-
tion, le meilleur moyen de nous adapter est de
connaître nos clients et d’avoir le même profession-
nalisme qu’eux. Cela implique d’être proches, d’ap-
préhender leurs besoins, leurs envies, leurs pro-
blèmes. Cela a valu au moment de la baisse de la
TVA, lors de la crise ou maintenant, en sortie de cri-
se. Nous devons leur apporter des solutions qui leur
permettent de rivaliser avec des entreprises plus
structurées, multienseignes, multinationales, etc.
Plus on offrira de compétitivité à la restauration
commerciale, plus on lui permettra d’être saine,
d’avoir des comptes d’exploitation équilibrés, et -
‘vilain’ terme, mais qu’il faut employer - de gagner
de l’argent. Une entreprise doit être viable et pouvoir
se transmettre quand c’est nécessaire. En ce qui nous
concerne, nous sommes une entreprise patrimoniale,
qui porte le nom de ses dirigeants. Nous voyons nos
clients se battre pour leur business, leur famille, avec
en face d’eux une concurrence accrue et des lois de
plus en plus complexes. Le restaurant, c’est un peu le
pôle de tous les phénomènes de la société. Le légume
est, lui, un produit qui a souvent été maltrai-
té, qui n’a jamais vraiment été prioritaire
pour les professionnels. Notre métier, c’est le
légume et seulement le légume. Nous vou-
lons donner aux restaurateurs la capacité
d’imagination et d’innovation. Aujourd’hui,
plus que jamais, c’est le moyen pour eux de
créer des choses nouvelles, de fidéliser une
clientèle, de la féminiser quand c’est néces-
saire, de la rajeunir quand il s’agit de faire
manger des épinards aux enfants… Nous
sommes, votre secteur et nous, au confluent
d’intérêts communs.
Didier Chenet : Il est clair que des entre-
prises comme Bonduelle portent une cer-
taine exemplarité. Quand nous parlons

d’entreprises patrimoniales, nous n’avons pas l’idée
de les réduire à la toute petite entreprise. Je pense à
Sodexo ou à Michelin. On sent bien qu’il y a une
responsabilité et une exigence différentes. Vous êtes,
je crois, très attachés à la relation que vous entrete-
nez avec les producteurs, à la non-massification de
la culture malgré votre place de leader. Nous, res-
taurateurs, avons besoin d’un contact direct avec les
producteurs ; or, ce n’est pas possible. Il faut donc
que l’on soit sûr de la filière que l’industriel repré-
sente.

P. B. : Bonduelle a quasiment l’intégralité de ses
agriculteurs sous contrat. Nous travaillons en-
semble, nous partageons les risques. Nous sommes
dans une agriculture raisonnée et maîtrisée qui
permet à l’un et à l’autre de vivre correctement.
Nous ne sommes pas dans une relation de rapports
de force, contrairement à d’autres secteurs de l’éco-
nomie. Il y a des inquiétudes sur la per-
te du goût, et si les restaurateurs se ca-
lent sur la grande distribution, ils ont
tort. Le client n’a pas les mêmes com-
portements en grande surface et en res-
tauration. En restauration, il n’y a pas
de compromis.

D. C. : Je pense qu’une meilleure com-
préhension de nos besoins tient aussi
au fait que des jeunes issus de nos écoles
partent dans l’industrie agroalimentai-
re. Je ne suis pas d’accord avec les gens
qui s’en émeuvent : je préfère les voir
entrer dans ce secteur plutôt que dans
la distribution.

P. B. : Il est important, pour nous, de trouver des
personnes associant des connaissances dans la res-
tauration et dans l’agroalimentaire. Cela peut être
perçu comme un secteur concurrentiel, mais je
pense que c’est un partenariat qui devrait s’ampli-
fier et s’organiser pour qu’il y ait des réponses de
professionnel à professionnel, tout en prenant en
compte la diversité de la restauration. Nous avons
l’ambition de fournir des légumes, mais surtout de
les fournir à tout le monde. Un étoilé a sa vision et
généralement sa propre stratégie culinaire. Nous
avons le devoir de répondre à la fois à la demande
du plus grand nombre et à celle d’un public plus
spécifique.

D. C. : Vous êtes partenaire du centre de recherche
de l’Institut Paul Bocuse. Dans quel esprit ?

P. B. : Pour nous, être si proche de ce haut lieu de la
restauration, reconnu dans le monde entier, c’est
être là où sont rassemblés les meilleures tech-

niques, les meilleurs proto-
coles, le meilleur savoir-faire.
C’est être là où on fait bien les
choses et où les gens nous
font avancer. Il n’y a pas
mieux qu’un MOF formé au
traditionnel pour aider un
industriel à évoluer dans ses
produits. Nous finançons
aussi une thèse sur les com-
portements cognitifs des en-
fants face aux légumes. Et cela
n’a rien à voir avec ce que l’on
croit et avec ce que pensent
beaucoup de parents…

D. C. : Des enseignes préci-
sent sur leur carte qu’ils ser-

vent tel ou tel produit Bonduelle. Mais ce n’est pas
systématique…
P. B. : Nous sommes très attachés aux connais-
sances qu’aura celui ou celle qui va mettre en
œuvre nos produits. Mettre en avant Bonduelle,
est-ce intéressant pour la marque ? Est-ce valori-
sant pour le restaurateur ? Ce que je peux vous dire,
c’est que nous avons une lisibilité de la marque
Bonduelle chez certains clients parce que nous
avons formé leurs cuisiniers à l’usage du légume et
des technologies. Nous savons que celui qui va por-
ter notre marque le fera dans de bonnes conditions
et avec les bonnes techniques… Il est regrettable
qu’en France, contrairement à certaines écoles eu-
ropéennes ou internationales, nos formations aient
du mal à porter la vision des produits industriels.

D. C. : Quand on commence à prononcer le mot
industriel, en France, tout de suite, cela donne des

boutons !

P. B. : La restauration remonte au-
jourd’hui une partie de ses coûts
fixes vers l’industriel, et ce, non
pour faire des bénéfices, mais pour
générer un meilleur accueil, amélio-
rer le cadre, la carte… C’est une
bonne équation. Toutefois, on ne
peut pas d’un côté faire assumer aux
industriels une partie de ses coûts
en voulant acheter au meilleur prix
la meilleure qualité, et d’un autre
côté décrier ce produit parce qu’il
est industriel. C’est grâce à l’effet de
volume que nos produits sont moins

chers à l’achat. Le produit est différent de celui
vendu par le petit épicier du coin ou issu du pota-
ger familial. Néanmoins, qui imagine qu’un res-
taurant situé dans le XVe arrondissement de la ca-
pitale fait pousser ses légumes dans son arrière-
cour ? Ce n’est pas vrai et ce n’est pas ce qu’on a
envie de savoir. Quand on est au cœur de ce mar-
ché - la restauration commerciale, qu’elle soit pe-
tite ou grande -, il est possible de lui apporter une
gestion et une qualité saines. Ce qui est important
pour moi, c’est également la régularité, mais sans
tomber dans le standard. Je prône, personnelle-
ment, l’identité du restaurateur sur son produit :
si je vends un haricot vert extra-fin, c’est le travail
du cuisinier qui fera la différence.

D. C. : L’ouverture des écoles à un certain nombre
d’industriels n’est pas incompatible. Tout le monde
ne sera pas Alain Ducasse, comme tout le monde
ne fera pas Polytechnique. Tout le monde peut
s’imaginer participer à l’émission Masterchef mais
tout le monde ne décrochera pas le titre.

Pascal Bredeloux
et Didier Chenet.

entret ien croisé

Rencontre au sommet de la restauration
Pour Didier Chenet, président du Synhorcat, comme pour Pascal Bredeloux, directeur général de Bonduelle, l’exigence de qualité est la
même pour le restaureur et pour l’industriel. Propos recueillis par Sylvie Soubes
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“Un restaurant du
XVe arrondissement
fait-il pousser ses
légumes dans son
arrière-cour ?

”
Pascal Bredebux

“Le restaurateur
doit être certain
de la filière que
l’industriel
représente

”
Didier Chenet

N° 3221 du 20 janvier 2011
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Et si vous décidiez d’ouvrir votre propre affaire ?
Qui n’a jamais rêvé d’ouvrir son propre restaurant�! On attend toujours le bon

moment pour se lancer dans cette grande aventure… Et si c’était maintenant�?

Le secteur de la restauration crée plus de 30�000 emplois par an, rejoignez-nous�!

larestaurationenmouvement.com
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un invest issement de 30 mill ions  d’euros

Le binôme Marriott-Vinci gagne le projet de transformation 
du commissariat central de Strasbourg en hôtel 5 étoiles
La Mairie vient de trancher : l’édifice du XVIIIe siècle va devenir un hôtel Renaissance 5 étoiles de 105 chambres et suites, en 2014, après
trois ans de travaux. Pourtant, ce projet a rencontré des avis défavorables de la part des professionnels strasbourgeois. Évelyne de Bast

c
e sera donc Renaissance, une enseigne Marriott, qui
s’installera en 2014 dans le centre-ville de Stras-
bourg, ajoutant une marque de catégorie 5 étoiles à
son parc hôtelier. Pour la capitale alsacienne, siège
du Parlement européen et située à deux heures quin-
ze de Paris par TGV, c’est un projet majeur. “Il est

impensable que la 4e région touristique de France ne possède pas
son 5 étoiles”, déclare Jean-Jacques Gsell, adjoint au maire char-
gé des affaires économiques et du tourisme et président de
l’office du tourisme. “Son ouverture coïncidera avec [la fin
de] la rénovation du palais des congrès, fin 2013. Par ailleurs,
d’ici à fin 2011, la ligne TGV Rhin-Rhône mettra Lyon à 3 h 40
de Strasbourg [5 h 15 actuellement, NDLR].”
Selon l’observatoire de la chambre de commerce et d’in-
dustrie (CCI), un peu plus de la moitié des hôtels de la ville
est en catégorie 2 étoiles, les 4 étoiles ne représentant que
6 % des établissements (14 % des chambres). De plus, la
progression du parc s’est effondrée : entre 1988 et 1998, il
s’est accru de 4 600 chambres, mais, de 1998 à 2008, de seu-
lement 323 chambres.
L’aménagement de l’ancien commissariat central de Stras-
bourg, situé dans un établissement classé du XVIIIe siècle,
“comporte un hôtel de 105 chambres et suites sous la marque
Renaissance, avec bar, restaurant, et spa”, a déclaré Jean-Luc
Guermonprez de Vinci Immobilier, partenaire de Marriott.

L’investissement total avoisinera les 30 millions d’euros.
Pourtant, le projet ne fait pas l’unanimité à Strasbourg.
Patrick Diebold, président du syndicat des hôteliers, reste
sceptique : “Nous sommes déjà en surcapacité hôtelière à
Strasbourg, et les hôtels 4 étoiles actuels bradent leurs prix.”
Selon les statistiques de la CCI, la fréquentation est
moyenne et surtout saisonnière. Ainsi, en 2009, toutes ca-

tégories confondues, les hôtels ont enregistré un taux
d’occupation en baisse de 2,51 points, un RevPAR en bais-
se de 1,36 % (- 3,18 % pour les 4 étoiles), même si le prix
moyen affiche + 5,93 %. Pourtant, la ville possède de
nombreux atouts entre la clientèle d’affaires et celle de loi-
sirs, notamment européenne. Patrick Diebold relativise :
“Nous avons un pic de fréquentation très soutenu en dé-

cembre, mais nous souffrons terriblement
en été. De plus, les députés européens ne
remplissent les hôtels que deux jours par
mois…”.
Soucieux de leur avenir, les hôteliers espè-
rent que ce projet permettra d’attirer de
nouvelles catégories de visiteurs, souhait
partagé par l’office de tourisme qui multi-
plie les opérations de promotion vers le
Japon, la Chine et les pays émergents. Res-
te le problème des périodes creuses esti-
vales. Jean-Jacques Gsell est serein. “C’est
un pari sur l’avenir, car désormais Stras-
bourg, est inscrite au patrimoine mondial
de l’Unesco. Ville de congrès et de courts sé-
jours, elle répond tout à fait aux critères du
tourisme international.” Une opportunité
à saisir par tous.

Projets hôteliers Projets résidences de tourisme
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Retrouvez la finale du Bocuse d’or 2011 
sur www.lhotellerie-restauration.fr
• Vidéos
• Résultats du concours
• Interviews

UNE PLATEFORME DE DÉCOUVERTES DÉDIÉE À TOUTES 
LES TENDANCES D’UNE RESTAURATION INNOVANTE

Dans un contexte de perpétuelle mutation des habitudes alimentaires, la recherche de produits nouveaux, de matériels
performants, et par-dessus tout, la découverte des modes de consommation des années à venir sont essentiels.
Tous les professionnels de la restauration, qu’elle soit collective, gastronomique, rapide, hôtelière pourront trouver des
réponses à leurs questions au Sirha, du 22 au 26 janvier 2011, à Eurexpo Lyon. Rendez-vous sur notre page dédiée au
Sirha sur  www.lhotellerie-restauration.fr , pour découvrir le guide du visiteur et toutes les informations utiles pour
votre visite. Démonstrations, animations, tables rondes, espaces de recherche et d’échanges d’idées et de savoir-faire,
tout est mis en œuvre pendant cinq jours pour susciter et inspirer la créativité et la réflexion, générer du business en

toute convivialité. Sans oublier la multitude de concours dont le Championnat du monde de pâtisserie et le fameux Bocuse d’Or.
Quelques jours avant le salon, nous vous proposons de retrouver Jérôme Jaegle, le candidat français à ce prestigieux concours. Capitale
d’une gastronomie traditionnelle, Lyon n’en est pas moins ouvert aux jeunes talents et aux concepts modernes, dont nous vous
présentons quelques exemples.

SIRHA 2011

Retrouvez votre journal L’Hôtellerie Restauration sur le Sirha
Hall 10 Galerie C Stand C102

e
n octobre, Jérôme Jaegle
rencontre Nicolas Stamm,
chef de la Fourchette des
Ducs à Obernai (2 étoiles
Michelin) et membre des
Étoiles d’Alsace. Une asso-

ciation où le chef alsacien émigré
à Lyon chez Christian Têtedoie
(1 étoile Michelin) connaît bien
puisqu’il a longtemps exercé dans
sa région natale, chez Jean-Yves
Schillinger à Colmar (1 étoile) ou
chez Olivier Nasti au Chambard
à Kaysersberg. À son retour dans
la région, Nicolas Stamm évoque
le sujet parmi ses confrères. Car le
budget du candidat, qui a décro-
ché le bronze au Bocuse d’or Euro-
pe, s’élève à 200 000 E. “Les
marchandises pour s’entraîner, le
dessin et la réalisation des plats pour
la présentation, les plats en argent...
tout ceci coûte cher. Le concurrent
qui a gagné il y a deux ans dispo-

Étoiles d’Alsace, aidés
par la Fédération des
Maîtres restaura-
teurs d’Alsace et par
la Fraternelle des

cuisiniers d’Alsace, se
sont mis aux four-

neaux tandis que les
élèves du lycée hôtelier

Alexandre Dumas assuraient le
service en salle et le Conseil inter-
professionnel des vins d’Alsace
fournissait les vins. Le Groupe-
ment des hôteliers et restaura-
teurs du Bas-Rhin-Umih 67 s’est
chargé de la communication.

Flora-Lyse Mbella

www.jeromejaegleteamfrance.com

sait d’un budget de
2 ME”, avance Jérôme
Jaegle. Mais “un rêve de
gamin” n’a pas de prix. Et
quoi de mieux qu’un dîner d’ex-
ception pour attirer les bonnes
volontés ?

Le lycée hôtelier Alexandre
Dumas au service
Organisé le 20 décembre, le repas
proposé à 95 E par personne
(boissons comprises) a accueilli
une centaine de convives au palais
des congrès de Strasbourg. Les

avec  la  sol idarité  régionale de la  profess ion

L’Alsace s’est mobilisée pour Jérôme Jaegle
Strasbourg (67) S’il exerce à Lyon, le candidat français au prochain Bocuse d’or
demeure un Alsacien pur sucre et les chefs de la région se sont démenés pour
l’aider à boucler son budget.

u
n an d’existence et l’association
Les Toques blanches du monde a
déjà acquis la force d’un réseau
solide. Créée par Georges Devesa
(société Evolem), Patrick Marche
(Chocolats Weiss) et Christophe

Marguin, chef aux Échets (01) - celui-ci
est le président actuel des Toques blanches
lyonnaises et du monde -, elle regroupe
cuisiniers et pâtissiers français installés à
l’étranger. “Pour être membre, il n’y a aucune cotisa-
tion à payer. Notre objectif est de fédérer le plus de
chefs pour revaloriser la cuisine française dans le mon-
de. L’inscription par l’Unesco [du repas gastronomique
français] au patrimoine immatériel de l’humanité
tombe on ne peut mieux.” Ce réseau permet égale-
ment d’éviter aux chefs et pâtissiers l’isolement per-
sonnel et professionnel. Pour rejoindre les Toques

blanches du monde, il suffit d’envoyer une
demande d’adhésion et d’avoir fait ses
preuves au service de la cuisine française, ou
encore d’être recommandé : “Si le chef qui
fait la demande n’est pas connu, nous prenons
des renseignements sur lui”, précise Chris-
tophe Marguin.

Quatre ambassadeurs de talent représentent l’asso-
ciation dans le monde : Guillaume Gomez à Paris
pour l’Europe, David Hemmerlé à Dubaï pour le
Moyen-Orient, Freddy Schmidt à Manille pour
l’Asie et le Pacifique et Jean-Michel Bergougnoux
pour les États-Unis. Sonia Delzongle

www.toques-blanches-du-monde.com

le  plus  gros  réseau de chefs  expatriés  est  basé  à  lyon

Les Toques blanches du monde : l’union fait sa force
L’association à but non lucratif affiche, pour son premier anniversaire, un bilan
très positif avec l’adhésion de 120 chefs français à l’étranger.

Christophe Marguin, président des Toques blanches
lyonnaises et du monde.

Retrouvez Jérôme Jaegle
et son équipe en vidéo sur 

www.lhotellerie-restauration.fr 
en tapant le mot-clé 

RTR611431

De gauche à droite : Nicolas Stamm,
Olivier Nasti et Jérôme Jaegle
préparent les amuse-bouche.
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www.festivaldulivreculinaire.com

Journées Professionnelles du 3 au 4 mars
Ouvert au public les 5 et 6 mars

Horaires: 10h00 - 19h00 
Prix de l’entrée pour les plus de 12 ans: 5 €

au CENTQUATRE:  5, Rue Curial - Paris 19º - Metro Riquet

Organisé par

FESTIVAL DU LIVRE CULINAIRE

du 3 au 6 mars 2011

Photo: Denis Nidos

GOURMAND
International
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un cadre contemporain pour un tout nouveau bar à  v ins   

Géraldine Carret fait coup double avec Elleixir
Limonest (69) Sommelière, la jeune femme exerce désormais dans deux lieux : le week-end dans 
le restaurant de Laurent Bouvier, Le Puy d’or à Limonest, mais aussi en solo en semaine, dans cet
Elleixir dont elle a ouvert les portes en décembre 2010.

l
e 13 décembre 2010 : quelques ouvriers
sont encore présents au lieu-dit Le Bois 
des Côtes. En bordure de la Nationale 6,
dans la zone Techlid où se côtoient les
immeubles de bureaux de Champagne-

au-Mont-d’Or, Limonest et Dardilly, un bar à vins
ouvre ses portes. En cuisine, Laurent Bouvier
a provisoirement abandonné son Puy d’or pour
prêter main forte à Raphaël Béringer qui dirige 
la manœuvre. En salle Géraldine Carret,
sommelière, accueille les premiers clients.
Cette souriante jeune femme, formée au lycée
François Rabelais de Dardilly, a intégré le Puy
d’or et a su convaincre Laurent Bouvier d’ouvrir
une seconde adresse, plus décontractée : “Nous en
avions tous les deux envie. Il nous semblait intéressant,
dans ce secteur de bureaux, de proposer de manger
rapidement sans renier la qualité dans l’assiette. Et
comme je suis passionnée par les vins, l’idée s’est
imposée. Il y a l’envie de se faire plaisir bien sûr, mais
aussi de faire plaisir aux clients.”

Un clin d’œil
Avec ses 98 places assises, un lieu contemporain
est né. Sobre avec ses notes de bois, comme
autant de clins d’œil à un terroir auquel
Géraldine est attachée. Pour mener à bien les
travaux, Alain et Dominique Vavro ont planché
sur le projet imaginé par la sommelière et

mobilisé leurs troupes pour que tout soit terminé
en quelques semaines. “Le lieu correspond tout à
fait à ce que je souhaitais. Les gens peuvent se
restaurer en découvrant des vins proposés à des prix
compétitifs. Et le nom est bien sûr un clin d’œil, avec
cette nouvelle orthographe du mot élixir pour monter
qu’une femme est aux commandes”, explique
simplement Géraldine Carret, qui attend avec
impatience les premiers résultats dans un
secteur à fort réservoir de population. Si tout
marche comme prévu, le concept sera décliné,
ailleurs. Jean-François Mesplède

elleixir

304 route nationale 6  · le bois des côtes
69760 limonest
tél. : 04 78 34 40 12
www.elleixir.com 

Géraldine
Carret et 
les chefs
Raphaël
Béringer
et Laurent
Bouvier.
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L’Hôtellerie Restauration : Pour vous, que représente la cui-
sine ?
Grégory Cuilleron : Un moyen, pas une fin. J’ai toujours ado-
ré manger. Léon, mon grand-père, chez qui j’ai vécu était très
gourmand. Gamin, j’adorais regarder La cuisine des Mousque-
taires à la télévision et Maïté est devenue mon idole !  Un jour, à
16 ans, j’ai cassé mon livret A pour m’offrir un repas à La Tour
Rose chez Philippe Chavent : ce fut un tournant. J’ai découvert
le talent, l’imagination et ça m’a donné envie. De fil en aiguille, j’ai mieux découvert
ce milieu en suivant le photographe Jeff Nalin dans les grands restaurants puis en
travaillant en cuisine chez Jean-Christophe Ansanay-Alex à l’Auberge de l’Île.

Et puis il y a eu la télévision… et aujourd’hui ce livre.
Oui, j’ai été le premier gagnant de l’émission ‘Un dîner presque parfait’ en fé-
vrier 2008. Puis , en 2009, le Combat des régions en direct du Lutetia. Cela m’a donné
une certaine légitimité, d’où cette envie d’écrire un livre. J’ai toujours envie de parta-
ger ma cuisine et je pense que la meilleure recette, c’est la prochaine ! L’ouvrage
s’adresse à tout le monde, avec l’objectif de retracer mon parcours, d’expliquer mes
petits plats.C’est simple et ludique. J’aime la cuisine économique,autour du produit.

Et il y aura, fatalement, un restaurant. C’est pour quand ?
Forcément ! Avec mon frère Thibault en salle. Un bistrot contemporain où l’on fe-
ra une cuisine du marché le midi et des menus plus élaborés, le soir. Ce sera
simple : 30 à 40 couverts, deux en salle, deux en cuisine et moi en satellite ! Je veux
aller à la rencontre des gens et faire ce que j’ai envie de faire. Le Sirha peut être un
bon tremplin pour une ouverture en mars ou avril 2011, sinon ce sera septembre.
Il faut simplement trouver un lieu dans la presqu’île lyonnaise. J.-F. M.

dans la cuisine de grégory 

m6 éditions, 164 pages, 15 E.

en attendant son restaurant

Grégory Cuilleron sort son 1er livre
Après son succès à ‘Un dîner presque parfait’, il propose ses recettes à travers
un ouvrage ludique à son image : simple, sympathique, généreux…
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la bourse

évolution du cours 
entre le 4 et le 17-01-11

a
près la France, le guide Michelin Grande-
Bretagne célèbre son 100e anniversai-
re. L’édition 2011 est accompagnée
d’un livret retraçant l’histoire du gui-
de. Numéro collector en perspective.
Il faut préciser que ce centenaire est

symbolique puisque la publication du guide
fut interrompue deux fois depuis 1911. La Pre-
mière Guerre mondiale a entraîné la suspen-
sion de la parution, qui n’a repris qu’en 1922, pour
s’arrêter à nouveau en 1930. Il faut attendre
1974 pour voir reparaître le guide Great Bri-
tain & Ireland. Derek Bulmer, patron du gui-
de depuis de nombreuses années et tout juste à
la retraite, évoque sans retenue les difficultés
rencontrées dans les années 1970 pour trouver
des restaurants dignes d’être sélectionnés dans
le guide : “On trouvait plus facilement des
endroits où la carte ne changeait jamais et où les
produits sortaient du congélateur. Le niveau de la
cuisine anglaise était vraiment très bas. Il a fal-
lu attendre quelques années pour voir l’avène-
ment de la cuisine moderne britannique, mâtinée
d’inspiration européenne et qui utilise des produits
de chez nous, de très grande qualité.”

La cuisine des Tudor et des Stuart
Derek Bulmer ajoute : “Joël Robuchon a déclaré
que Londres est devenue la capitale gastronomique
du monde. C’est sûrement pour cela que les grands
chefs du monde ont envie de s’installer ici.”
Malgré les sarcasmes récurrents que l’on en-
tend sur la cuisine outre-Manche, les Anglais

comptent aujourd’hui quatre restaurants 3 étoiles
(Gordon Ramsay et Alain Ducasse at the Dorches-
ter à Londres, Waterside Inn et Fat Duck à Bray).
Dans le quotidien The Evening Standard, Heston
Blumenthal (Fat Duck) expliquait le 17 janvier que
si les Français surnommait les Anglais ‘rosbifs’,
c’était en hommage à leur cuisine et à leur savoir-
faire en matière de cuisson de la viande. Nous au-
rions envoyé des cuisiniers en Angleterre afin qu’ils
se forment à cette technique. Il revendique un pa-
trimoine culinaire riche mais oublié, qu’il entend
remettre en lumière. À la fin du mois, il ouvrira une
table au Mandarin Oriental Hyde Park à Londres
où il réinterprètera des classiques datant des Tudor
et des Stuart. Une nouvelle tendance en vue ? Le
guide 2012 donnera son verdict.

Pour la nouvelle rédactrice en chef du guide Grande-
Bretagne, Rebecca Burr, le grand atout du pays,
c’est “la remarquable diversité de ses restaurants, tous
les styles de cuisine pour lesquels les clients montrent
toujours le même goût”. Chez les étoilés, on trouve
aussi bien de la cuisine anglaise que française, ita-

lienne, chinoise, japonaise, etc. Une richesse in-
édite qui explique la déclaration de Joël Robu-
chon. Et puis, il y a cette spécificité toute britan-
nique qui est mise à l’honneur : le pub. “Le Pony
& Trap à Chew Magna, qui vient de recevoir une
1re étoile, prouve que les pubs peuvent également
servir une très bonne cuisine.” Elle note aussi un
bel effort de la part des professionnels en matière
de rapport qualité/prix, ce qui se manifeste par la
promotion de 26 nouveaux Bib gourmand.
Sans aucune perfidie, on notera que le centenaire
de la création du guide Michelin Great Britain &
Ireland ne voit pas l’apparition d’une seule nouvelle
table 3 étoiles. Il est marqué par l’attribution de
2 étoiles au Rock et à Helène Darroze at the
Connaught. La première est menée par le Britan-
nique Nathan Outlaw, tandis que la seconde est
sous la responsabilité d’une jeune femme d’origine
landaise et bien française, ‘isn’t it’ ? La gastronomie
française a décidément encore de beaux jours de-
vant elle outre-Manche. Que Londres soit la capita-
le gastronomique du monde ou pas. En attendant,
Michelin vend des guides. En 2010, il s’en est vendu
plus de 1,2 million dans le monde, ce que n’a pas
manqué de souligner Jean-Luc Naret pour sa der-
nière apparition en tant que directeur des guides
Michelin. Nadine Lemoine

Derek Bulmer,
patron du guide
Michelin Great
Britain & Ireland. 

numéro collector en perpect ive

Le guide ‘Michelin Great Britain & Ireland’ fête son
centième anniversaire
Une célébration marquée par deux nouveaux 2 étoiles à Londres, récompensant le travail du chef britannique Nathan
Outlaw, au Rock, et de la Française Hélène Darroze, déjà étoilée à Paris, pour le restaurant du Connaught.

o
rganisée par les maisons
Rougié (foie gras) et Pébey-
re (truffes) et avec le soutien
de la mairie de Sarlat, cette
2e édition du trophée Jean
Rougié a remporté un vif

succès. Si le grand public était au ren-
dez-vous de la Fête de la truffe - qui se
déroulait tout le week-end -, avec le
marché aux truffes (jusqu’à 950 E le
kilo), des dégustations et, le soir, un
grand show culinaire, les profession-
nels n’étaient pas en reste, présents en
nombre pour soutenir ce concours
créé en 2010 pour permettre aux
jeunes d’exercer leur talent autour de
deux produits emblématiques de la
région, le foie gras et la truffe.
Grande nouveauté cette année, ce
concours, réservé aux jeunes de termi-
nale bac pro, brevet professionnel ou
BTS option cuisine, mettait à l’hon-
neur les duos élève/professeur afin de
valoriser le travail d’équipe. Les huit
candidats avaient deux plats à réaliser.
Le matin, la Compression à base de foie
gras et garnie de truffes noires qui leur
avait permis de se sélectionner. L’après-

Sénat, Maxime Lebrun, Le
Grand Bleu à Sarlat, Roland
Mazère, Le Centenaire aux
Eyzies-de-Tayac, Yves Thu-
riès, Fabrice Prochasson, di-
recteur des licences Lenôtre)

était chargé de déguster et de noter
les plats.

Le gagnant est… une gagnante
Après délibération, Lexine Hepworth,
accompagnée de Fabrice Cambonie,
son professeur au CFA Quercy-Péri-
gord de Souillac, a reçu, très émue, le
trophée des mains de Jean Rougié.
Ses deux plats ont séduit un jury exi-
geant : Retour de pot au feu au foie
gras et légumes oubliés en compres-
sion truffée et gelée au porto ; Com-
me une tarte aux fruits exotiques,
foie gras poêlé, spéculoos et râpée de
truffe. “La compression était magni-
fique, on avait l’impression d’avoir une
petite pâtisserie, excellente d’équi-

libre”, a expliqué Régis Marcon.
Âgée de 19 ans, cette Anglaise arrivée
en France il y a trois ans est une pas-
sionnée qui a déjà remporté la mé-
daille d’or du concours Un des
Meilleurs apprentis de France en
2009. “Le thème du concours - foie
gras et truffes - m’a tout de suite inspi-
rée, j’ai regardé dans les livres, les ma-
gazines pour trouver des idées pour la
recette de compression”, confie l’élève
de terminale bac pro. Apprentie au
Pont de l’Ouysse près de Souillac
(46), Lexine rêve déjà de monter son
propre restaurant, même si elle en-
tend voyager avant. Elle repart avec
un stage à l’école du foie gras Rougié,
un autre à l’école Lenôtre, un iPad,
un robot Kitchenaid, une plaque à
induction Bonnet, un dîner pour
deux personnes au Gabriel, une cais-
se de vins, des produits Rougié…
“On est content d’avoir attiré tout ce
beau monde, surtout une semaine
avant le Sirha”, a conclu Jean-Luc
Danjou, à la tête d’une compétition
qui n’a pas volé sa réputation de ‘petit
Bocuse d’or’ ! Julie Gerbet

le  fois  gras  et  la  truffe et  à  l’honneur

Lexine Hepworth monte sur la première marche du 2e trophée Jean Rougié
Sarlat (24) Ils étaient huit jeunes à s’affronter le 15 janvier sur la scène du centre culturel. Ils ont été départagés par un
jury présidé par le triple étoilé Régis Marcon.

midi, un plat chaud à base d’escalopes
de foie gras, cuisiné à partir d’un pa-
nier imposé qu’ils découvraient en dé-
but d’épreuve. Après quinze minutes
de réflexion avec leur professeur, les
jeunes avaient une heure trente pour
envoyer leur plat servi à l’assiette pour
six personnes. Face à une salle comble,
ravie d’assister à l’événement, le jury
présidé par le 3 étoiles Michelin Régis
Marcon et composé de grands noms de
la cuisine française (François Adamski,
Le Gabriel à Bordeaux, Vincent Ar-
nould, Le Vieux Logis à Trémolat, Da-
niel Chambon, Le Pont de l’Ouysse à
Lacave, Yannick Delpech, L’Amphi-
tryon à Colomiers, Fabrice Desvignes,
chef pâtissier à la présidence du

Le podium, de gauche à droite :
Frédéric Anache (2e), Lexine
Hepworth (1re) et Loïc Pétri (3e).



en bref
Guy Martin rachète le Grand Véfour

Après Raymond Oliver qui y régna trente-sept ans, le chef
étoilé Guy Martin, vient d’acquérir le Grand Véfour à Paris. Le
restaurant historique des jardins du Palais Royal, créé en 1784,
avait été repris en 1984 par le groupe Taittinger, lui-même
racheté en 2005 par le groupe d’investissement américain
Starwood Capital. Chef et directeur du Grand Véfour depuis
1991, Guy Martin conserve son équipe composée d’une
quarantaine de personnes, dont ses deux premiers
collaborateurs en cuisine, Pascal Pugeault et Luc Béchet, en
salle Christian David, 1er maître d’hôtel et Patrick Tamisier,

chef sommelier. Le chef prévoit la rénovation du grand salon du premier étage. Il
continuera en parallèle à remplir son rôle de conseiller culinaire auprès du groupe
Concorde Hôtels & Resorts, qui constitue le pôle d’hôtellerie de prestige contrôlé
par Starwood Capital.

Les journalistes gastronomiques du secteur présentent leur annuaire à Nice
L’annuaire 2011 de l’association professionnelle
des chroniqueurs et informateurs de la
gastronomie et du vin (APCIG) est sorti. La
parution de cet outil, destiné à favoriser les
échanges entre journalistes et professionnels de
la communication, a donné lieu comme chaque
année à deux lancements, l’un à Paris, l’autre
sur la Côte d’Azur. À cette occasion, Jean-
Claude Mariani, président national de l’APCIG,
a évoqué un nouveau projet : la création d’une
base de données nationale sur le vin et la
gastronomie. “Consultable en ligne, elle sera
alimentée par tous les volontaires qui le souhaiteront.
Ce projet a pour vocation de favoriser le travail des
journalistes”, expliquait-il. L’association

professionnelle des chroniqueurs et informateurs de la gastronomie et du vin
regroupe aujourd’hui 400 membres actifs et 150 membres associés. 
www.apcig.fr
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avec  christophe grosjean aux commandes

Un vent nouveau souffle sur 
les cuisines du Château de Brindos

s
i je reviens en France, ce sera à Biarritz et
chez Serge Blanco.” En lançant cette bou-
tade il y a trois ans alors qu’il rendait visi-
te à ses beaux-parents à Anglet,
Christophe Grosjean ne se doutait pas
qu’en septembre 2010, il serait Executive

Chef au Château de Brindos. Le directeur
Arnaud Sehebiade ne le cache pas :“Quand sa can-
didature est arrivée, elle s’est imposée d’elle-même.”
Ce qui a séduit ? L’énergie bouillonnante d’un
chef pour qui tout est possible. Une étoile Miche-
lin par exemple ? “Nous n’en sommes pas encore
là, il faut gagner en régularité, mais c’est l’objectif
dans ce 5 étoiles.” Dans l’immédiat, l’enjeu est
d’abord de faire travailler l’équipe ensemble.
“Aux États-Unis, il n’y a aucune frontière entre la
cuisine et la salle. Avec le sommelier Sylvain
Desheulles, j’étudie les accords mets et vins, lui-même
avance ses suggestions pour les sauces. Aux ser-
veurs, j’explique non seulement mes plats mais
aussi comment poser l’assiette devant le client.”
Des règles que ce trentenaire formé en France 
-notamment au Chabichou à Courchevel et au
Jardin des Sens à Montpellier - a appris en tra-
vaillant à Carmel, une station balnéaire huppée
de la côte californienne.

“Dans ma cuisine, j’avais une table d’hôte, juste 
4 couverts. J’ai pu observer les réactions devant un
plat, m’imprégner de l’alliance mets et vins, fon-
damentale là-bas.” Au Pays basque, Christophe
Grosjean s’est plongé avec délectation dans le
terroir : marchés, rencontre avec les fournis-
seurs… Dans l’assiette, le produit - huître,
Saint-Jacques, foie gras, perdreau… - est ma-
gnifié. La cuisine épurée est légère, respectueuse
des textures et des saveurs. Non sans malice, le
chef résume : “Ce que je fais n’est pas créatif,
mais différent.” Brigitte Ducasse

château de brindos

1 allée du château • 64600 anglet-biarritz
tél.: 05 59 23 89 80
www.chateaudebrindos.com

UNISPOUR
LE MEILLEUR
ET POUR LE MEILLEUR

Au cœur de la filière viande
TransGourmet et Beauvallet

Pour satisfaire l’exigence des professionnels

De nombreux chefs et journalistes
étaient présents pour le lancement du
nouvel annuaire de l’APCIG à Nice, en
présence de Jean-Claude Mariani,
Patrick Flet, administrateur et Gérard
Bernar, délégué régional.

Guy Martin,
nouveau
propriétaire.

Anglet (64) Après huit ans passés en Californie, Christophe Grosjean signe
le renouveau de la table du Relais & Châteaux de Serge Blanco.

Christophe
Grosjean.
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a
marré au 1 quai du Commerce, dans
le IXe arrondissement de Lyon (69),
en face de la Brasserie de l’Ouest de
Paul Bocuse, Le Pearl a été entière-
ment rénové et réaménagé par les trois
associés eux-mêmes - François Laché,

Franck Moriconi et Yann Guillerme - sur
deux niveaux : au ras de l’eau, un jazz bar et,
sur le pont supérieur, un restaurant d’une
capacité de 55 couverts. En cuisine, Yann
Guillerme, ancien chef du Bistrot du Palais,
est aux commandes, tandis qu’en salle, ce rôle
est dévolu à Franck Moriconi. Une terrasse
de 250 places devrait être aménagée sur le
quai pour les beaux jours.

“Privilégier le haut de gamme”
“Notre cible, une clientèle d’affaires et de bu-
reaux, a 30 ans et plus. Nous souhaitons privi-
légier le haut de gamme dans le créneau de la
bistronomie”, précise François Laché, ancien
propriétaire d’une société qui vendait des
concepts aux bars et boîtes de nuit et majori-
taire à 90 % dans l’affaire. La carte propose
du foie gras sous toutes ses formes (poêlé,
truffé…), un Tartare de Saint-Jacques au gin-
gembre, une Dorade à la citronnelle, du filet
de bar à la plancha... Quant aux tarifs, le me-

nu du jour est à 21 E, le plat du jour à 12,50 E

et le premier menu à 31 E. François Laché ne
souhaite pas communiquer le montant de
l’investissement. “C’est un autofinancement,
sans banque, se contente-t-il de dire. Rien que
la partie administrative s’élève à 50 000 E. Par
ailleurs, un de mes fournisseurs, un brasseur, a
investi 80 000 E.” Sonia Delzongle

le pearl

1 bis quai du commerce · 69009 lyon
tél. : 04 78 43 26 85
www.lepearllyon.com

François Laché et Franck Moriconi, associés du Pearl.

seule péniche des quais de saône dédiée à la restauration

Le Pearl de Lyon vise 
une clientèle haut de gamme
Lyon (IXe) Alors que le projet Rives de Saône - intégrant leur
aménagement en un parcours nature et découverte fluviale - est sur 
le point de s’achever, trois associés ont repris l’ancien Cargo.

c
’est en 2007 à Colombes, qu’a
commencé pour Subhath Thuda-
we l’aventure de RestOzen. D’ori-
gine sri lankaise, il commence sa
carrière en restauration comme
plongeur, à l’âge de 21 ans, avant

de devenir commis, cuisinier, puis chef au
restaurant L’Horizon, rue de Rennes à
Paris. “Licencié pour motifs économiques
en 1997, j’ai alors décidé d’ouvrir mon res-
taurant”. Il travaille dans ce sens pen-
dant dix ans avant d’inaugurer RestOzen.
“Le plus dur a été la fin de l’année 2008 et
l’année 2009, comme pour beaucoup de
confrères.”
Pour parer à toute éventualité, Subhath
Thudawe supervise tout lui-même, de
l’épluchage des légumes à la comptabili-
té, en passant par l’achat des denrées :
“En matière de fournisseurs, je travaille
avec les commerçants de la ville. Un autre
moyen de faire des économies est de tra-
vailler en famille, mon épouse s’occupe de
la salle, et j’ai juste une aide en cuisine.”
Grâce à ce fonctionnement, Subhath
Thudawe peut proposer à ses clients un
menu comprenant entrée, plat, dessert
pour 13,50 E le midi. Le couple, qui en-
registre une moyenne de 35 couverts par
jour, ouvre également le week-end. “La
clientèle de bureaux est remplacée le sa-

medi et le dimanche par une clientèle de
voisinage. C’est stimulant car les attentes
ne sont les mêmes. Les clients sont alors
plus détendus car ils disposent de davan-
tage de temps pour manger à leur conve-
nance”, précise Géraldine Thudawe,
l’épouse du gérant. Satisfait de l’année
2010, le couple espère que la croissance
engagée depuis le mois de septembre se
poursuivra en 2011. A. J. A

restozen

38 rue felix faure · 92700 colombes
tél.: 01 56 83 40 52
www.restozen.fr

une aventure en famille

RestOzen a su trouver 
sa place et sa clientèle
Colombes (92) Ce restaurant a ouvert en 2007 grâce à la
ténacité de Subhath Thudawe, ancien plongeur qui a gravi 
tous les échelons en cuisine.

l
es choses n’avaient pas très bien débuté.
“Après une première visite, nous nous étions
dit : ‘On ne reprendra jamais ce type d’établis-
sement.’ À la deuxième, on a ajouté : ‘Que va-
t-on pouvoir en faire ?’”, se souvient David
Viroulaud. Finalement, cela fait six ans

qu’avec son épouse Christelle, ils se sont installés à
Aubiet, dans le Gers. Le couple a investi 350 000 E pour
réaménager le restaurant, la salle du bar et les sept
chambres à l’étage. “L’établissement avait une licen-
ce IV, ce qui nous a permis de conserver le seul bar du
village”, souligne Christelle. Originaire d’Angoulê-
me, David Viroulaud a su s’adapter à la cuisine régio-
nale marquée par le foie gras, le confit et les magrets.
“Mais j’apporte des plats différents, faussement tradi-
tionnels. J’ai de plus en plus de poissons à ma carte.”

Maîtriser le métier
Avec un taux d’occupation de 75 %, l’hôtel est une pièce maîtresse de l’activité.
“C’est l’hébergement qui permet de proposer un plat du jour à 7,50 E et une pièce de
bœuf et un verre de vin à 10 E”, souligne le chef. L’achat prochain d’une maison atte-
nante permettra d’agrandir la capacité de l’hôtel. Avant de s’installer dans le Gers,
pour “maîtriser totalement le métier”, David Viroulaud avait multiplié les expé-
riences, en cuisine et en salle, dans le Poitou, puis, de 2000 à 2004, comme directeur
d’exploitation de restaurants de chaîne à Bordeaux et Toulouse. “Cela demande le
sens du relationnel mais la responsabilité se limite à obéir aux ordres de financiers.
J’avais 28 ans, j’ai décidé de revenir à la cuisine”, confie-t-il. Bernard Degioanni

oh ! bon plaisir

route d’auch · 32270 aubiet
tél. : 05 62 65 94 65
www.ohbonplaisir.com

Retrouvez la recette du chef : Saint-
Jacques juste à la poêle, cigares de
pommes de terre, sauce betterave et
œufs  de lump, en tapant le mot-clé

RTR312447 sur le moteur de recherche de
www.lhotellerie-restauration.fr

Subhath et Géraldine
Thudawe.

le  couple est  installé  depuis  s ix  ans  dans le  gers

Oh ! Bon Plaisir, en toute simplicité
Aubiet (32) Christelle et David Viroulaud revisitent avec
succès la cuisine d’un terroir riche.

Christelle et David Viroulaud
revisitent le terroir gersois.
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Antoine Bresson, créateur du concept Rutabaga.

avec  un t icket  moyen de 9 e

Rutabaga décomplexe le  terroir français
Paris (IIe) Axé sur les produits régionaux, l’endroit se veut convivial et plein de drôlerie, grâce 
à une décoration imaginative et un appareil à clafoutis décliné à toutes les sauces.

l
e rutabaga est un légume
oublié qui n’a pas toujours
eu bonne presse : on le voyait
comme quelque chose de rin-
gard. J’ai donc souhaité
apporter un élan de jeunes-

se à ce produit”, raconte Antoine
Bresson, créateur du concept.
Diplômé de l’école supérieur de
commerce de Rouen, il pilote
depuis 2008 les activités grande
distribution du groupe Bresson à tra-
vers sa holding Vertex Investment.
Son projet a nécessité quatre mois
de travaux et 350 000 E d’investis-
sements.
“Par mon travail, je suis déjà en contact avec des
producteurs-fournisseurs et je connais bien la quali-
té de leurs produits. À travers cette enseigne de res-
tauration rapide, j’ai voulu regrouper les meilleurs
produits de nos régions.” D’une superficie de
128 m2, l’établissement dispose de 50 places as-
sises. Une atmosphère chaleureuse et conviviale,
dans un décor typiquement français (tables avec
pochoirs, banquettes, chaises bistrots colorées, lu-
mière tamisée). Rutabaga reprend les codes cou-
leurs traditionnels du néobistrot - rouge et bleu
avec des dessins humoristiques sur la façade. Cinq
employés polyvalents travaillent à temps plein -

boisson, un yaourt à boire ou une compote et un
jouet. Les adultes, eux, iront vers les menus Extra 
ou Extra plus à 9,50 et 9,95 E. C’est tellement bien 
fait que tous les clients croient avoir affaire à une
chaîne nationale. Le développement passera,

d’ailleurs, par la franchise avec 
cinq établissements prévus en 2011.

Olivier Marie

snac In crep

cap malo boutiques
35520 la mézière
tél. : 02 99 66 42 38
www.snacincrep.com

la galette de la région de Saint-Malo. Tous les ingrédients
sont frais et livrés tous les deux jours sur le site de vente, 
où rien n’est fabriqué in situ, exceptées les salades vendues
en accompagnement ou en repas. Tout est scénarisé dans le
but d’être développé, sans aucune manipulation de
l’exploitant.”

Le développement 
par la franchise
Tons orange et brun, claustras 
aux lignes arrondies très seventies :
le local Snac In Crep ouvert en 2009
sur Cap Malo à proximité de Rennes
donne une idée de la démarche
marketing de l’enseigne. Sans
oublier des menus Snac in Box 
à 4,95 E pour enfants avec une
galette, une part de frites, une

très intéressants”, pré-
cise Antoine Bresson.

Dupliquer le concept 
Côté boissons, on retrouve des
vins de propriété et des vins bio (3,50 E le verre),
bières artisanales, nectars de fruits… Un renou-
vellement régulier est proposé en fonction des sai-
sons. Avec un ticket moyen autour de 9 E, la clien-
tèle peut consommer sur place ou à emporter
tout au long de la journée (8 h à 17 h en hiver ; 8 h
à 21 h en été).
Actuellement, le concept Rutabaga plaît à une clien-
tèle plutôt féminine. “Nous pensions le contraire.
Nous avons également été surpris de voir que 70 % de
nos clients mangent sur place contre 30 % à empor-
ter. Là aussi nous pensions faire l’inverse”, déclare
Antoine Bresson. Une prochaine ouverture ?
“Nous avons l’emplacement, le deuxième concept
Rutabaga se situera rue du Commandant Rivière
dans le VIIIe arrondissement.” Prévu pour le pre-
mier semestre 2011, ce deuxième lieu s’adressera à
une clientèle au pouvoir d’achat plus élevé.

Hélène Binet
Vidéo : Cécile Charpentier

rutabaga

16 rue des petits champs · 75002 paris
tél. : 01 47 03 38 32
www.chez-rutabaga.fr

chacun prépare la mise en place et les
plats le matin, et tous sont au service le
midi.

S’inspirer de la richesse 
du terroir français
La clientèle découvre en entrant les pro-
duits bruts (charcuteries suspendues
derrière une vitrine, fromages AOC…).
La spécialité : diverses recettes, comme
le Clafoubaga, réalisées à partir d’un
appareil à clafoutis. “Nos clients n’ont
pas l’habitude de manger des clafoutis sa-

lés, et sont parfois surpris par les différentes saveurs
que nous déclinons”, ajoute l’entrepreneur de
34 ans. En accord avec le concept, Antoine Bres-
son et Vincent Vibrac, consultant en manage-
ment, ont choisi des noms drôles et intrigants. Au
menu : des salades (Adèle Top Model, Fernande la
Gourmande, Martine à la mer, etc.), des sand-
wiches (Le Grand Jules, Marius à la mer, etc.), des
plats chauds (Clafoubaga Montbéliard, Gre-
naillettes chaudes ou froides, Croc Marius…), des
soupes, des desserts (P’tit Claf poire réglisse, etc.).
“Les fournisseurs sont choisis avec soin : nous tra-
vaillons avec la Laiterie du Forez, la Maison Pujol,
la confiserie du Roi René, et d’autres producteurs

Retrouvez Rutabaga
en vidéo 

sur 
lhotellerie-

restauration.fr 

c inq établissements  prévus en 201 1

Snac In Crep : la crêpe à emporter retrouve ses racines bretonnes
La Mézière (35) Avec cette enseigne,
la crêpe et la galette deviennent
nomades. Et en plus, c’est un Breton
qui en a eu l’idée !

g
râce à une idée simple, Stéphane Duval a
décroché le trophée de l’originalité lors des
Enseignes d’or 2010. Cet ancien publicitaire 
et ancien crêpier rend tout simplement
nomades la crêpe et la galette. Ne lui parlez

pas de crêperie rapide : “Ici, pas d’assemblage minute 
sur les billigs [crépières, NDLR] ! C’est un tout autre
concept autour de la crêpe.”  Le déclic lui est venu d’un
appareil à croque-monsieur qui va réchauffer et
sceller la galette et/ou la crêpe. Le contenu ? 
“Je réalise mes propres recettes, une dizaine pour l’instant,
que je donne à fabriquer en sous-traitance à un industriel de

Ancien de la publicité et de la crêperie,
Stéphane Duval a peaufiné son concept.
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Accor

+ 4,14 %
SBM

- 3,30 %
Hôtels de Paris

- 5,24 %
Club Med

+ 5,99 %
Groupe Partouche

+ 15,96%

+
la bourse

évolution du cours 
entre le 04-01 et 

le 17-01-11

Les supports concernés par le texte de loi
• Sont taxables : la présentation d’une
activité (boulangerie, hôtel, carotte
des tabacs, croix de pharmacie…) ; la
signalétique des étoiles des hôtels, de
labellisation, de certification ; les
vitrophanies ; les supports
publicitaires situés sur un mur loué à
un afficheur (dans ce cas, le redevable
est l’afficheur et non le commerçant).
• Ne sont pas taxables : les dispositifs
mobiles comme les kakémonos,

tréteaux, chevalets, drapeaux sur
support mobile ; les véhicules ; les
vêtements de travail comportant 
une publicité (y compris le logo de
l’enseigne) ; les dispositifs situés 
à l’intérieur d’un point de vente ; 
les hommes-sandwiches.

Source : Guide pratique TLPE de l’Assemblée
des chambres française de commerce et
d’industrie (ACFCI).

j
ulien Catteau est président de l’association des commerçants de
la zone des Couleures, en périphérie de Valence, et propriétai-
re d’un hôtel Comfort. En juillet, il a été informé que, par déci-
sion du conseil municipal, une taxe locale sur la publicité
extérieure avait été votée (conformément à l’article 171 de la loi
n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie).

Celle-ci s’élève à 44,90 E/m2 de surface publicitaire, et doit atteindre
80 E/m2 en 2013, avec une augmentation de 5 E /an/m2. Cette taxe est appli-
cable depuis janvier 2010 sur tous les panneaux publicitaires de plus de
7 m2. “Cette décision, explique Julien Catteau, pénalise particulièrement
les [professionnels] situés en dehors des centres-villes, car ils ont forcé-
ment des enseignes de grande dimension. Comme les enseignes lumineuses
seront, elles, taxées à 120 E/m2 au lieu de 80 E/m2, les hôteliers vont avoir
une addition salée.”

Difficultés d’interprétation des textes
Le processus est lancé à Valence et suscite des inquiétudes. “Ils sont
venus chez moi un dimanche, se souvient une commerçante, et ont
relevé tout ce qui était visible de l’extérieur, jusqu’aux vitrophanies et
aux panneaux de publicité sur mes prix apposés sur la vitrine.” De son
côté, la chambre de commerce souligne le flou des textes. L’article
171 de la loi de modernisation d’août 2008 laisse une part impor-
tante à l’interprétation. Pour autant, les commerçants restent
conscients qu’il s’agit pour la commune de récupérer le manque à
gagner de la perte de la taxe professionnelle. “Pour nous, tout dépend
de l’interprétation qu’on donne aux textes, déclare Bernadette Leduc,
boulangère dans la zone des Couleures. Si nous sommes trop taxés
sur la publicité, alors que c’est une obligation pour nous d’en faire,
puisque nous somme situés en dehors de la ville, nous serons obligés de
fermer nos entreprises, ce qui occasionnera une perte d’emplois nette
pour la commune.”
Chez les franchisés du groupe Accor, le sujet est à l’ordre du jour au
sein des groupes de travail. Patrick Jacquier, nommé récemment co-
président de la Fédération des franchisés estime que les hôteliers sont

une addit ion salée pour les  hôtel iers

La taxe locale sur la publicité extérieure, 
encore méconnue mais déjà bien en place
La taxe locale sur la publicité extérieure (TLPE) est applicable depuis le 1er janvier 2010. Elle concerne les communes
qui n’avaient pas appliqué la taxe sur les affiches (TSA) ou la taxe sur les emplacements publicitaires (TSE) avant le
1er janvier 2009 et celles qui l’ont fait adopter en conseil municipal avant le 1er juillet 2010. À Valence (Drôme), où
l’application de cette nouvelle taxe a été votée en juin dernier, cette décision soulève l’inquiétude des commerçants.

a
près avoir procédé aux mises aux
normes voulues par le groupe, l’an
dernier, l’hôtel Holiday Inn Calais
n’a pas tardé à gagner les faveurs de
l’InterContinental Hotel Group
(IHG). Avec un indice de satisfac-

tion de 90 %, l’établissement veille sur ses
courbes comme le lait sur le feu. “Nous avons
bien progressé en 2010 en fidélisant nos clients.
Notre taux d’occupation a frôlé les 80 %, cet-
te année”, affirme Patrice Haultcœur, son
directeur. Le critère de fidélisation, qui entre
bien-sûr en jeu pour le prix Quality Excel-
lence de IHG, s’ajoute aux inspections relatives
à la propreté, aux normes de sécurité et à
l’état général de l’hôtel. Dès le mois d’avril, Holi-
day Inn Calais expérimentera un question-
naire de satisfaction par email. Avec un seul objectif pour Patrice
Haultcoeur : “Le maintien de la qualité de l’hôtel”.

Laurène Leuridant
holiday inn

6 boulevard des alliés
62100 calais
tél. : 03 21 34 69 69
www.holidayinn.fr /calais-nord

p
our cause de crise, 2009 fut 
une année difficile, mais avec 
61 % de taux d’occupation (de
janvier à septembre), 2010 sera
une année correcte pour

l’hôtellerie de l’agglomération
clermontoise. Avec une double réserve
malgré tout. “Nous restons encore loin des
taux d’occupation de 2007/2008, 6 points 
en dessous”, souligne Vincent Lanthony,
vice-président du Club hôtelier
clermontois. Et les prix moyens n’ont 
pas augmenté. Les professionnels 
se montrent malgré tout optimistes,
considèrant les nouveaux classements
plus proches des habitudes des pays
étrangers, donc plus adaptés 
à la commercialisation. Certains vont
tenter leur chance en 4 étoiles. 
Les partenariats avec l’office de tourisme
et Vulcania se poursuivent. 
Les infrastructures, comme la Grande
Halle et le Zénith, constituent des atouts
porteurs. Les investissements restent 
à un bon niveau permettant au parc
hôtelier de suivre la demande.
En face, il a aussi des points négatifs.
Rien n’a bougé sur la signalétique

urbaine malgré les promesses des élus. La
concurrence des résidences de tourisme,
voire étudiante, se fait plus pressante,
grignotant quelques marchés. “Cela
explique la difficulté des hôtels à retrouver le
volume d’activité d’avant-crise”, précise
Vincent Lanthony. Créé il y a 
six ans, le Club hôtelier clermontois
regroupe 49 adhérents, soit 70 % de
l’hôtellerie classée et 84 % de la capacité
hôtelière de l’agglomération avec 
2 700 chambres. Pierre Boyer

www.hotels-clermont.com

avec 90 % de visiteurs comblés

La satisfaction des clients
récompensée à l’Holiday Inn Calais
L’hôtel est le seul en France à avoir reçu le Quality Excellence,
un prix attribué par le groupe IHG aux établissements qui
assurent le meilleur taux de satisfaction à leurs clients.

L’équipe du Club hôtelier clermontois : Valéry
Esbelin, Vincent Lanthony, vice-présidents, 
et Patrick Gauyacq, trésorier.

les infrastructures locales restent des atouts porteurs

Du mieux pour l’hôtellerie clermontoise
Les professionnels se montrent optimistes après des résultats 2010 corrects, 
et en dépit de taux d’occupation plus faibles que par le passé.

À l’InterContinental Cairo
Citystars (Égypte), Kirk
Kinsell, président d’IHG, remet
à Patrice Haultcœur, directeur
de l’Holiday Inn Calais, sa
distinction pour la région
Europe, Moyen-Orient, Afrique.

bel et bien concernés car “ à partir du moment où les communes ont voté le texte
avant juillet, la loi sera applicable”. Évelyne de Bast
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Simon Charvet, Adrien Cote, Julien Descamps, Lucie
Gahier, Florence Guillaume, Elodie Jacquaard, Jordan
Jeanneret, Jimmy Ligas, Julie Maire, Clémence Martin,
Jean-François Medigue, Geoffrey Muller, Nicolas Pery,
Mélanie Poilevey, Thierry Puveland, Quentin Siraud
Devoos, Maxime Solagna, Lucas Trontin, Yoann
Vauthey Monneret, Laura Verjus, Anthony Viscardini.
Restaurant Alexia Blanc, Amélie Bonouvrier, Joy Bose,
Jérémy Boyer, Quentin Debourg, Nicolas Ethevenot,
Koralie Gouverneur, Damien Guezen, Dana Lacroix,
Miles Leber, Sophie Maire, Gilles Oliveira, Alexandre,
Mélanie Renaud, John Roux, Mathieu Sauvage, Mélissa
Teppe, Elodie Thomas.
BREVET PROFESSIONNEL
Cuisine Julian Tournier, Quentin Hernandez, Maxence
Bride, Adeline Gronda, Yannick Marietta, Jeanne Marie
Robez Masson, Anne-Gaëlle Rio, Marine Rousseau,
Sandy Robert, Audrey Vincent.
Restaurant Nurhane Bal, Aurélien Pyonboutrit,
Jérôme Laurent.
MENTION COMPLÉMENTAIRE Laëtitia Blanot,
Aurélien Boucher, Elise Clemence, Camille Dole, Eloi
Drouhet, Christophe Gautheron, Céline Marcuz,
Jérémy Sirguey, Corentin Tony, Anthony Vieille.

lycée professionnel l'arlequin
Montmelian (73)

CAP
Cuisinier Sibel Avci, Teddy Benevend, Jérémy Bouquin,
Morgane Chetraoui, Sylvio Contini, Kévin Desolere,
Sonny Dubromel, Wissam El Gamah, Mickaël Faure,
Tony Louis, Thomas Malaquin, Mickaël Vanden Berge.
Restaurant Romain Bussi, Dylan Desvignes, Franck
Schrag.
BEP MÉTIERS DE LA RESTAURATION ET DE
L'HÔTELLERIE OPTION RESTAURANT Eric Labanne.

institut notre-dame de fleurus
école hôtelière
Fleurus (Belgique)

RESTAURATEUR Virginie Benedikt, Jonathan Breda,
Christopher Cosse, Emmanuel Cromheecke, Caroline
Dehoux, Valentin Escoyez, Timothy Gilboux, Delphine
Nart, Xavier Quehen.
HÔTELIER/ RESTAURATEUR Karishma Haelewyck,
Damien Liekens, Bryan Masson, Michaêl Masson,
Valentin Montigny, Julien Poriau, Aurélie Rooman,
Alessio Scuccimarri, Quentin Simon.
TRAITEUR ORGANISATEUR DE BANQUETS ET DE
RÉCEPTIONS Anne Deman, Maxime Geairain, Elodie
Hermans, Sarah Jonet, Grégory Lefevre, Benjamin
Moustier, Geoffrey Stalpaert, Daniele Sticca, Julie
Stoupy.
SOMMELIER Emilie Buys, Grégory Dhollander, Luc
Lengele, Benoît Olewicki, Grégory Wieme.

lycée hôtelier saint-vincent-
de-paul
Vienne (38)

CAP SERVICES HÔTELIERS Charles Brochet, Alice
Chastenet de Gery, Cindy Fernandez, Vincent Griffay,
Fatima Hadj Abderrahmani, Valentin Martinez,
Quentin Polge, Julie Seveyrac.
BEP MÉTIERS DE LA RESTAURATION ET DE
L'HÔTELLERIE Maxime Croizat, Ugo Devillard,
Richard Eynard, Marion Eyraud, Axel Gandy, Natacha
Limenko, Célia Michelon, Mélody Sassolas, Bastien
Simonata, Gladys Sonnier, Mickael Tomasi, Jessica
Asensio, Jérémy Champion, Tamsu Cirakci, Jessica
Delorme, Julie Dominger, Isabelle Evrard, Marc
Antoine Pasquier Beaurel, Julien Pendino, Erwan Pera
Berthier, Marlène Tholon.
BAC PROFESSIONNEL RESTAURATION Thomas
Abel Coindoz, Morgane Baron, Florian Chanteperdrix,
Estelle Charles, Sylvain David, Alienor Juffar, Pierrick
Mas, Lucas Miosotti, Etienne Mouterde, Jonathan
Privas, Justin Villard, Kathlene Valette, François
Wrotecki.
BTS HÔELLERIE-ESTAURATION
Option A Stéphanie Baeza, Aude Brueil, Jérémy Burel,
Marion Defour, Adama Diop, Tingting Gan, Sarah
Gaudry, Benoît Gririnon, Maxime Guilhem, Vicent
Hamaide, Xavier Hirth, Angélique Poulet.
Option B Sita Bicking, Vanessa Dafonseca, Anthony de
Souza, Johanna Dubost, Mathieu Eyraud, Mathilde
Loffi, Yanni Macour, Julia Marquand, Caroline
Prudhomme, Mehdi Pugieux, Marion Raou, Maxime
Rochas.

cfa - école de paris des métiers
de la table - epmtth
Paris (XVIIe)

CAP
Cuisine Laura Annebicque, Elisa Barbosa Semedo,
Tiffany Bertin, Baptiste Billes, Clément Boisleve,
Sébastien Boyer, Céline Bruy, Julien Barbe, Schehrazad
Bendjouka, Adrien Bors, Darietou Coulibaly, Aurélie
Canevet, Jacques Chiaffrino, Erwan Delabriere, Yanis
Di Meo, Steven Dos Santos, Virginie Dulieu, Ramlata
Daroueche, Matthieu Decoudun, Alexandra de la
Chapelle, Laurence Degand, Cécilia Demeestere,
Marion Desmasures, Fernando Diez, José Din, Tania
Dos Santos Neiva, Sébastien Dumez, Halima El
Khelyfy, Edwin Fallait, Alexandre Font, Damien
Ferreira, Nicolas Gladostchouk, Emilie Guillon,
Guillaume Gaillard, John Hammoud, Belinda Kelloud,
Karim Konte, Elsa Knerr, Vincent Kuhn, Damien
Lagarde, Charles Henry Lebourg, Florian Livet, Félix
Lambert, Alexandre Lecarpentier, David Lechevallier,
Marion Luque Bouvier, Rene Gael Merville Mervfile,
Moreno, Bailey Mongongu, Santiago Michel, Alban
Morin, William Merle, Romain Morel, Alexandra
Olives, Arthur Oudin, Kévin Pucijasevic, Jeremy Picard,
Alexandre Rodrigues Queiros, Farid Rouba, Cynthia
Rauld, Enzo Richez, Johanna Scoccimarra, Léo Sellam,
David Sabatier, Jonathan Semoun, Augustin Senegou,
Benjamin Schmitt, Ralph Soroczynska, Assa Sangare,
Geoffrey Teillet, Yoann Vallone, Marine Vitry.

Restaurant Arnaud Bakalarz, Habiba Boutouil, Marine
Boucher, Guillaume Cerdeira, Maxime Decobecq,
Nicolas Duval, Ai Dafir, Marylin Fernandes, Stéphane
Folha, Grégory Fermier, Brice Fieschi, Vincent
Guillaneau, Alexis Gasiorowski, Maxime Hermel, Gaëtan
Huart, Isabelle Hug, Aziz Jaafar, Stéphane Lousada,
Aurore Laborde, Angélique Lefebvre, Marine Neuville,
Maxime Perin, Jonathan Romary, Adeline Roussel,
Adrien Rigot, Thomas Soulas, Nicolas Tiverne, Thomas
Vandendriessche Fontaine.
Services hôteliers Déborah Duengler, Amélie
Marchand, Emilie Penichou, Awatife Saadoun.
Pâtissier Elise Allouche, Marianne Auffret, Maxime
Allard, Romain Aubert, Yanis Alessandrini, Olfa
Abdelhamid, Gwenaëlle Assense, Clémentine Bailly,
Jordan Bouy, Geoffrey Besse, Lucie Baclet, Salim Bekioui,
Gurwan Benoit, Caroline Bertaudon, Romain Carsetti,
Hugo Cadren, Camille Charler, Arthur Constantini,
Romain Clément, Guillaume Changeur, Maxime Derville,
Christopher Dayan, Benjamin Doussot, Nicolas Dupuy,
Ali Djemli, Rémy David, Steven Dos Reis, Jérémy Feyfant,
Florian Fraboulet, Dimitri Feron, Jennifer Ferreira,
Laurent Feray, Louys Fabian, Pierre Fraineau, Loïc
Guillou, Mathieu Grotte, Antoine Girault, Julien Gatineau,
Adrien Gouard, Maxime Goupil, Margaux James,
Mohamed Jihad Karouia, Christelle Kore, Romain
Larrouturou, Maelys Lebreton, Eva Linora, Alon Lascar,
Robin Le Cocq, Hanna Lankila, Gwendoline Lefebvre,
Guillaume Lejeune, Anthony Lemasson, Amandine
Lesage, Caroline Louis Mondésir, Amandine Massot,
Vincent Moneger, Emmanuel Matei, Vincent Marcillat,
Mounir Mlayeh, Frédéric Marques, Yann Michard, Antoine
Morin, Mariya Nishigaki, Fabien Nivelle, Kévin Ohayon,
Thibault Pahin, Romain Pivain, Adrien Pean, Kelly
Poleton, Rémy Pruvost Draghi, Benoît Picquenard, Yannis
Rade, Dominique Rateau, Alexandre Roulin, Jérémy
Robert, Paul Antoine Stefanaggi, Julien Streif, Agathe
Salamandra, Tenin Sanogo, Sarah Serradj, Mourad
Taktak, Alice Viard, Anais Villette, Alexandre Vauttier,
Cédric Vabre, Rémi Yvon.
Chocolatier confiseur Quentin Boufflet, Gaelle
Bruxelle, Oscar Benoit, Emma Bonnet, Julie Cherrier,
Bertrand Collet, Damien Cote, Tiphaine Cordier, Vincent
Deville, Johana Dupont, Simon Decure, Ivan Delaveaux,
Apolline Diana, Clément Dos Santos, Marie Laëtitia
Dumont, Florian Dutertre, Agnès Enfert, Laura
Frementain, Jefferson Fuhrer, Sandy Gouley, Kévin
Gilgert, Clément Guerin, Victoire Jacquin, Maxime
Lauwens, Gabriel Lamarre, Marianne Lapierre, Olivier
Lucas, Betty Lavado, Adrien Leggeri, Victor Leung,
Mathilde Mondejar, Marion Muller, Marc-Antoine
Mandziara-Poirier, Aurore Midon, Morgane Nicolle,
Ludovic Normand, Tommy Paulin, Marie-Aurore Pilet,
Sofia Rais, Joël Salagnac, Amelie Sclavon, Fabrice
Sauveur, Eglantine Thierry, Antoine Van Der Zyppe,
Anthony Vellut, Karen Vignot, Enguerand Vallat, Arnaud
Vidal, Simon Verhoeven.
Agent polyvalent de restauration Mbonavalona
Carbonel, Aissata Diacko, Philippe Gomes Barbosa,
Kévin Kindou, Mody Konate, Aurore Nenon, Rokiya
Niakate.
BEP
Production culinaire Valentin Aleves, Juliette Aubry,
Elmahi Ben Ammar, Emmanuel Chevalier, Jérôme
Crugnola, Yoan Cuzon, Kevin Carlier, Wana Lousane
Cayo, Rémy Daumont, François De Courreges d'Ustou,
Nicolas Doppia, Cécile Dupire, Jérôme Eustase, Arnaud
Famchon, Michel Fligny, Cédric Freire de Araujo, Sophie
Gil Anne, Chloé Huet, Alexandra Jirard, Mickael Larbi,
William Levasseur, Rémi Lemoine, Esther Martin,
Benjamin Moreau, Aurélien Morisset, Vincent Magne,
Yohan Motemps, Charles Merville, Paul Ney, Nicolas
Perrot, Vera Ramos, Benoît Ribue, Alexis Robert,
Jonathan Sauzeat, Nicolas Schweri, Cheyen Theotime,
Jennifer Yoma.
Production de services Cindy Agyarko, Alexandre
Astier, Sonia Ayari, Jean-Philippe Azer, Barthélemy
Bonnat, Océane Butez, Mathieu Bonjour, Victor
Bouquin, Ming Lok Ulrich Cheung, Ozele Estelle Djedje,
Matthieu Dubois, Anaïs Djambae, Claire Dohet, Sarah
Da Silva, Didi Diawara, Marie Aimée de Lassence,
Annabelle Eliard, Sara Esfandiari, Sibul Fabilou
Soulymanou, Quentin Grare, Yvon Gourenko, Gauthier
Gibeaux, Thomas Godet, Axel Hippocrate, Céline Ho-
Viet, Laure Jourdan de La Passardière, Samir Krouchi,
Carole Langevin, Flavien Leblond, Amandine Lamon,
Christophe Laguigne, Maxime Launai, Marc Le Bourhis,
Emilie Leloup, Arend Magpayo, Paulien Michel, Romain
Maury, Romuald Monnin, Alexis Oney, Alice Peeters,
Jessica Pendaries, Benjamin Pillard, Emma Potel,
Kathleen Plamandon, Zachary Porhel, Justine Racic,
Elsa Rapoport, Diana Sima, Mylène Stevens, Denis
Weber, Angélique Zanetti.
Pâtissier Antoine Anelli, Aurélien Astruc, Allyson
Beaupere, Ulrich Bodson, Vincent Eon, Romain
Flandinette, Alexandre Furtado Mendes, Aurélie
Germain, Maixent Gonnet, Julien Hamon, Kévin Hamon,
Aurélien Jeanne, Fabien Llerena, Mélissa Petrik, Antoine
Ravoissier, Oriane Rivoire, Antoine Sliwowski, Laurent
Teissier.
BREVET PROFESSIONNEL
Cuisine Kamel Ahadri, Jérémy Jouetre, Thomas
Roussey, Jérôme Varin, Yves Knopf.
Restaurant Perrine Blin, Lucien Didier, Mickael Esteves
Carvalho, Pierre Graeber, Kévin Kalfon-Riat, Thibault
Levavasseur.
BAC PROFESSIONNEL
Hôtellerie Anaïs Antoine (AB), Barbara Azenha, Lara
Baker (AB), Clotilde Bernerd, Gaëtan Berthelot (AB),
Rebecca Bollens (AB), Maxime Breaute, Emeric
Buthigieg, Marion Campion, Aurélien Charnois (AB),
Matthieu Collin, Florence Dang (AB), Mickael De
Melo (AB), Stéphanie Degouet, Léonie Dehodang,
Jordan Deniard (AB), Kévin Desnos, Chloé Dubois (AB),
Edith Esclpaes (AB), Alexandre Fevrier (AB), Guillaume
Goin, Céline Grimault (AB), Alexandra Guilleux, François
Guillou (AB), Guillaume Heinen, Oriane Josso (AB),
Sarah Jourdain, Amandine Kiekens (AB), Aris
Kocademirci (AB), Jean-Cyrille Lebee, Séverine Lepretre,
Lucas Loyez, Jennifer Maubert, Jessica Miquelino,
Mathieu Molto, Elsa Niang (AB), Léa Orville, Nicolas
Paumier (AB), Lauriane Perez, Thomas Renauld (AB),

Michel Rojas, Romain Roncayolo (AB), Romain Roudeau,
Hadrien Roume, Pauline Roy (AB), Coraline Russillo,
Laura Silva, Violeta Stojkovic, Elodie Tavian(AB), Kévin
Thomas, Marie Vayssier (AB), Thomas Verdier.
Restauration Julien Bertrand (AB), Joseph Brottier,
Benjamin Butet, Martin Chevron, Abdoul Cisse, Lisa Del
Bergiolo (AB), Mikkel Grisez, Paul Landre (AB), Johann
Montes (AB), Séverine Pinot, Julien Plumecocq, Camille
Queugnet, Christian Rossolin, Maryame Zida.
BTS HOTELLERIE RESTAURANT
Option A Carl Assenza, Faris Benfetima, Morgane
Bonnet, Elodie Bonneto, Marie Breitbeil, Aurélien
Bucher, Flory Clement, Jérémy Collard, Maud De Jesus,
Heloïse De Poilloue de Saint, Virginie De Seguins,
Valentine Delneuf-Iyebi, Fanny Didat, Clément Doye,
Aurélien Duvet, Jessica Falardi, Céline Feron, Amandine
Fily, Manon Franck, Matthieu Gaichies, Daniel Gameiro,
Julien Garreau, Coralie Geoffrion, Fiona Giannarelli,
Théo Gilbert, Geoffrey Guepin, Joelle Henry, Sania
Ignjatovic, Julie Lausdat, Margaux Lavieille, Alexandra
Louis, Marine Marcou, Karine Moheiddine, Christelle
Morere, Laura Negi, Maud Pfluger, Anaïs Rehspringer,
Cyril Tacinelli, Jennifer Vandermeule.
Option B Guillaume Bencivenga, Gwenaelle Bozec, Jean-
Yves Delarue, Jean-Baptiste Drieu, Yaelle Ekwalla
Moukouri, Antoine Gabez, Ananda Gremion, Justine
Hannedouche, Marouane Kridane, Julia Lemesle, Jérôme
Ortain, Luca Pandolfo, Sylvain Perez, Bénédicte Rainsart,
Benoît Raymond, Verene Roman-Planque, Vannarit
Sang, Florence Soret.
BTM CHOCOLATIER Mathieu Depardieu, Marlène
Dobigny, Jules Duterlay, Gauthier Gambier, Pierre Lucas.
MENTION COMPLÉMENTAIRE
Employé barman Alban Auclert, Florent Boss, Nicolas
Bosset, Pauline Brabant, Vincent Horovitz, Marie Jacopy,
Marilyne Macaigne, Michael Mota, Marine Salembien,
Maxime Sierra, Damien Willems.
Cuisinier en desserts de restaurant Marie Bader,
Estelle Bidard, Nicolas Boizeau, Charline Cogny, Vincent
Guyot, Gaëtan Husson, Fabrice Lathuliere, Martin
Rombauts, Elisabeth Schlumberger.
Sommellerie Jérôme Bridiers, Dami Chong, Mathilde
Descolas, Guillaume Farina, Alexandre Lesieur, Quentin
Loro, Brice Marcotte, Yves Martin Luna, Cindy Rodrigues.
Pâtisserie, Glacerie, Chocolaterie Wissem Ben Hamouda,
Barbara Ben Nahim, Anne-Laure Chauvel, Florian
Charlotton, Alexis Daguet, Simon Depardieu, Clément
Faure, Ketty Goupy, Luc Garnier, Clément Goussin,
Marlyse Hass, Nicoleta Morel, Hélène Noutary Adam,
Anne Plantier, Romain Porru, Gabriel Pouret, Sandrine
Povia.

acfal formation
Villeurbanne (69)

CAP CUISINE Virginia Morales, Anne Gouillon, Akila
Farsi, Bobby N'Dia, Catherine Dubessy, Hervé Ponthon,
Karla Minervino.
TITRE PROFESSIONNEL AGENT DE RESTAURATION
Marie-Lucie Lebeau, Malika Akeir, Floriane Bertaina,
Jamal Asname, Mounir Bouti, Jemia Daudan,
Mohammed Arioui.

anras
Flourens (31)

CAP AGENT DE RESTAURATION Danielle Mollar,
Mamoudou Sow.

lycée professionnel darche
Longwy (54)

TERMINALE PROFESSIONNELLE Benjamin Arnaud,
Stefano Casano, Jérémy Dias, Simon Dollez, Cédric
Hamelin, Loïc Humbert, Marina Lafaye, Maxime Maire,
Guillaume Meyer, Jason Paillard, Aurélien Tritz.

cfa utec
Avon (77)

CAP 
Cuisine Eddy Gonzalez, Cyrille Guiovanna, Thomas
Hoarau, Thony Malnar, Audrey Bazile, Quentin Bignon,
Yvain Geneix, Nicolas Jouanneau, Sundy Liberos,
Cassandra Pascal, William  Valite, Théophile Zamparini,
Hamza Ait Yahya.
Restaurant Mickaël Amprou, Eugénie Beccari, Ludovic
Belin, Aurélie Bonjaune, Bryan Cayrol, Norman Fouinat,
Alexandre Gazon, Maxime Hidalgo, Thomas Lemaire,
Alexis Leveille, Charles-Alexandre Marton, Charly
Pascault, Christelle Peron.
BEP MÉTIERS DE LA RESTAURATION ET DE
L'HÔTELLERIE Aurélien Authier, Geoffrey Baraston,
Vincent Berthier, Martin Debuiche, Pierre Durand,
Alexandre Geraldesafonso, Julien Guette, Joffrey Lagalis,
Marie Miranda, Guillaume Ricchiazzi, Stéphanie Rouyer,
Erwan Tiger, Pauline Troufflard, Estelle Caranese,
Maxime Colin, Yoann D'helft, Nicolas Dietlin-Auril,
Margaux Grassart, Kassandra Harre, Arnaud Lecampion,
Jérémy Leroyer, Steeven Renard, Jeremy Zas, Julien
Bertot.
BAC PROFESSIONNEL RESTAURATION Anthony
Arvois, Joey Bellanger, Cyrielle Belluz, Elsa Durand,
François Durand, Pierre Florimont, Yvann Guglielmetti,
Brice Marongiu, Emeline Poteau,  Cédric Daniel Dit
Andrieu, Eléonore Durolet, Patricia Milczarek, Céline
Paulat, Bertrand Robe, Gwendoline Rodriguez, Damien
Appollot.

lycée professionnel jean chaptal
Amboise (37)

CAP
Cuisine Baptiste Brunelli, Maël Claude, Nicolas Fortin,
Elysa Foucher, Rudy lantoine, Laura Massoutre, Aude
Piezel, Océane Royer, Mélanie Seris.
Services en brasserie café Hélène Desnous, Charles
gaudefroy, Kévin harang, Vincent Palmier.
BEP 
Cuisine Ludivine Beaucourt, Vivien Blanchet, Maxime
Bontemps, Corentin Ferreira, Chloé Fourniol, Romane
Fraysse, Teddy Ragain, Laetitia The Non.

Restaurant Yohann Alenduro, Jordy Brault, Alexis
Chapotot, Jean Rémi Gachot, Laura Jousselin, P.A. Van
Den Meersschaut.
BAC PROFESSIONNEL CUISINE Jade Benoist, Blandine
Berger, Pierre Chauveau, Robin Chesneau, Rémy
Gadebois, Cyril Gaudelas, David Martineau, Alexandre
Oliveira, Michael Tcha. 

lycée professionnel 
francis de croisset
Grasse (06)

CAP
Cuisine Dimitry Biya, Steeven Blanc, Quentin Delnard,
Maxence Douel, Angélique Mison, Luis Pereira, Julie
Perrin, Jean Raymond Saladino, Anis Sidaoui, Tarek
Zorhi.
Restaurant Audrey Bijaudy, Nacer Bourtal, Aurélien
Dejean, Anaïs Fernandez, Thomas Le Meneec, Alicia
Madec, Cécile Martin, Eva Pralon, Jessica Simeoni.
BEP RESTAURATION
Production culinaire Aurélie Antkowiak, Alexandre
Berte, Adrien Bevilacqua, Lydia Boudjaja, Jérémy Capo,
Michael Castello, Frédéric Cizeron, Anthony
Dallongeville, Priscillia Dange, Vanessa Davilma,
Marianne Devaye, Alex Fernandes Monteiro, Jade
Griffould, Aurore Jacquet, Justine Maurice, Thomas
Morge, Thibault Mulet, Lisa Neubaner, Antoine
Thuilliez, Cindy Tseljoune, Kevin Vendeville, Yoann
Vetillard.
Production de services Florian Bacque Carlier, Gabriel
Baumassy, Manon Chanvin, Lionel Didiot, Nicolas
Duquesnoy, Yohann Ferrand, Amandine Garcia, Samy
Grion, Allan Lhenry-Valente, Charles Mandil, Frédéric
Marafetti, Florian Milej-Hummel, Coralie Panyi-
Guerbette, Honathan Polybe, Sandra Quoy, Léo Sellier,
Camille Stehan, Julien To.
BAC PROFESSIONNEL RESTAURATION John Albarez,
Samy Andjechairi, Aurele Fernande Bahoken, Célia
Beau, Claire Benoit, Thomas Berthier, Eric Di Blasi,
Jennifer Godard, Julien Maccari, Cédric Monier, Enzo
Pratoucy, Kelly Teixeira Dos Reis, Julie Vendeville,
Paulien Verot.

lycée professionnel la providence
Dieuze (57)

BEP
Production culinaire Antony Arend, Edith Bertrand,
Sébastien Dosch, Arnaud Herzog, Matthew Hesling,
Elodie Houzelle, Julien Mansuy, Anthony Paviot, Mickael
Pfeiffer, Anthony Portenseigne.
Production de services Jordy Beresowsky, Laura Jung,
Vivien Laporte, Virginie Moitrier, Perrine Vataux, Aurore
Ziegler.
BAC PROFESSIONNEL Nicolas Arnould, Pierre
Emmanuel Gallero (B), Anthony Gualandris (AB),
Anthony Gualandris (AB), Juliette Guyard (B), Johann
Hoffmann, Katia Jager (AB), Sarah Jager (AB), Laura
Samboeuf, Benjamin Suto (B), Jason Thirion (AB),
Matthieu Warter.

lycée professionnel édouard
herriot
La Chapelle-Saint-Luc (10)

CAP
Cuisine Benjamin Leger, Jordan Legras, Katia 
Magalhaes, Thomas Mestre, Emilie Raust, Nabil Said 
Ahamadi, Julie Triponney, Mike Arifovic, Jérémy 
Beauvallet, Gwendoline Bezancon, Arnaud Cibil, Adrien 
Davoine, Romain Droin, Mathieu Di Fruscia, Alexandre 
Dimitrieff, Anthony Drey, Merwan Fouchecourt, Anthony 
Guillaume, Anais Gundall, Samuel Gaillot, Stéphanie 
Janik, Gwenaelle Lahure, Alison Lallemand, Romuald 
Laurent.
Restaurant Emilie Rabbe, Jeina Rasoanirina, Rémy 
Saffre, Rabah Sala, Jayanga Samarasinghe, Paul-
Edouard Tape, Steve Thouvenot, Benoit Berriot, 
Angélique Burghart, Matthieu Carre, Jean-Marc Casez, 
Jean-Christophe Constantin, Audrey Croix, Mélanie 
Dosnon, Pierre Dreneau, Alexandre El Khatib, Sylver 
Guillou, Alexandre Heiny, Sarah Lotz, Thibault Machere, 
Lisa Nicolas, Gaelle Pages, Marion Pelvet, Jérémy 
Prunier.
Services hôteliers Thursia Bika, Djamila Bourani, Lucie 
Claude, Christina Delaunay, Linda Ghemdane, Elisabeth 
Pacheco Pires, Sabrina Pinto, Juliette Romanetto. 
Agent polyvalent de restauration Ophélie Beldico, 
Clarisse Bouton, Beya Cherifi, Marie-Laure Vattepin. 
BAC PROFESSIONNEL RESTAURATION Damien 
Portier, Laura Queru, Maxime Salvi, Paul Soudeix, 
Edouard Trautmann, Vincent Afoufa, Laetitia Henon, 
Charly Heydt, Katheline Lacour, Yannick Bellepeau, 
Simon Caritte, Sbastien Euvrard, Sophie Foucher, 
Romain Garcia, Geoffrey Gehin, Maxime Herrgott, 
Thibaut Huchard, Justine Hureaux, Mathilde Jame, 
Marie-Line Marin, Sébastien Peltier.

lycée des métiers de gastronomie 
auguste escoffier

Éragny-sur-Oise (95)

CAP SERVICES HÔTELIERS Pauline Chaillot, Amélie
Dufossé, Safia Habjaoui, Cécilia Laroque, Jérémy Luce,
Chris Niamké-Aka.
BEP MÉTIERS DE LA RESTAURATION ET DE
L'HÔTELLERIE PRODUCTION CULINAIRE Sophie
Alric, Corentin, Arramon, Agathe Bouttefroy, Sylvain
Caudeli, Bastien Chastagner, Thibault de Carvalho,
Audrey De Lanoë-Minos, Sabrina Decaux, Angélique
Decrock, Thomas Demirci, Mathilde Dewitte, Paul
Exbrayat, Antoine Ferreira, Augustin Fillon, Marvin
François, Cindy Guiot, Joanne Hauchard, Benoît
Houerrou, Prince Kemby, Alexandre Lafleur, Adeline
Lezeau, Audrey Lof, Quentin Loget, Bérénice Louis,
Vanessa Makaya, Vincent Mayor, Laura Morais-
Machado, Lucas Pivain, Nicolas Pradines, Anthony
Renard d'Arvil, Alexandre Robert, Anthony Sabic,
Benjamin Sébire, Jérôme Soulabaille, Laurianna
Theobald, Assa Traore, Daphnée Vallet, Julien Van-Impe,
Sylvia Richard Vinodeacoumar, Léa Wioland.

la rochelle business 
scholl of tourism
La Rochelle (17)

BACHELOR TOURISME SPECIALISATION
HÉBERGEMENT Rachel Assise, Julie Bazin, Olivier
Boulbin, Pauline Casenave, Maxime Cognacq, Maric
Cormerais, Hélène Crapez, Noémie Croccel, Camille
Della Malva, Morgane Doucey, Lucie Duchene, Julie
Dutar, Anna Filipe, Adrien Gagneux, Kévin Geisen,
Charline Godard, Estelle Gouyou, Pauline Grangeray,
Camille Grebonval, Alizée Gueho, Pauline Guillermic,
Hubert Guyon, Alice Herioon, Carolien Lamy, Marie
Libert, Lia Marinovic, Pauline Moriceau, Stéphanie
Muchert, Victor Petraru, Fanny Ratouit, Cynthia
Ramyond, Margaux Renon, Marion Russeil, Hortense
Sadones, Stéphanie Thiseau, Emma Valagier, Karine
Vanhee.

erea léopold bellan
La Ferté-sous-Jouarre (77)

CAP SERVICES EN BRASSERIE CAFÉ Tejy
Dubeaurepaire, Jonathan Bousquet, Kelly Boudin.

lycée bellevue
Saintes (17)

BTS VENTE ET PRODUCTIONS TOURISTIQUES
Audrey Airault, Anne-Laure Allinand, Aziza Bouazza,
Floriane Boulay, Elisa Boutet, François Brossard,
Clémence Dallerit, Lucie Faucher, Amandine
Fontannaud, Audrey Gallais, Mélanie Giraud, Mélanie
Jacques, Jason Lavoies, Eglantine Nicolas, Juliette
Phelippeau, Marie-Anaïs Piquet, Marie-Cécile Presselin,
Jénéssy Queron, Amandine Testard.

lycée professionnel golf hotel
Hyères (83)

CAP 
Restaurant ou cuisine Angélique Baudin, Jason
Benmessaoud, Marion Briata, Yann Dehu, Jimmy
Dromson, Anthony Ferreira, Lou Fournier, Emilie
Giangreco, Edwige Granjon, Anthony Guillemin, Laura
Herren, Cécilia Javel, Jason Nicolas, Marine Vales, Luc
Dumas, Pierre Ferrand, Sarah Miscoria, Victor Nehme,
Bastien Pianetti, Mathieu Sauvage, Elia Schmitt, Alexis
Schneider, Alexis Serber, Jennifer Seville, Gunior Trivier,
Stephen Verstaevel Henninot.
Agent polyvalent de restauration Wouafa Bakhti,
Tony Cohuet, Jordan Coster, Médérick Negli, Olivia
Pratali, Yvan Roussel.
BEP MÉTIERS DE LA RESTAURATION ET DE
L'HÔTELLERIE Marie Benabboun, Alan Corvers, Jessica
Dabadie, Christopher Duchesne, Alexia Dupuy, Pierre
Espie, Alexandre Gosselin, Matthieu Guiot, Clélia
Levavasseur, Alison Maertens, Kim Marzet, Kévin
Mathis, Mickaël Ravel, Kévin Richard, Alex Auvre, Alexis
Cornu, Lise Doublet, Thierry Duplech, Stéphane Gargar,
Kévin Gioia, Jessica Luccisano, Jason Noutcha-Paho,
Jordan Raco, Benjamin Rafele, Jonathan Roland, Lamia
Sassi, Estelle Vacarella, Steven Vanesse, Jonathan
Alcaraz, Samuel Balguerie, Thibault Bertaux-Anger,
Jimmy Briffaut, Lory Cassar, Laurana Delattre, Grégory
Di Gati, Roxane Doukhan, Rémy Giaimo, Lesly
Groesbeek, Yoan Jaffrenou, Guillaume Lenain, Sébastien
Lepine, Teddy Martinez, Germain Minet, Camille
Molinari, Louis Renault.
BAC PROFESSIONNEL RESTAURATION Florian
Pisani, Anthony Russo, Axel Schizzarotto, Angélique
Tordo, Maxence Tric, Sara Besqueut, Geoffray Cauchy,
Lucie Ceravolo, Mathieu Galoul, Marin Garcia, Clément
Girodengo, Hervé Gradoux, William Battistella, Benoît
Bernabe, Joël Cartier, Kévin Chico, Valériane Demiselle,
Thierno Diallo, Yannick Gros, Charlène Ibanez, Jean-
Baptiste Isnard, Arnaud Loeuillet, Caroline Molinengo,
Géraldine Nardi, Cindy Pacheco, Antoine Nardin,
Arnaud Rafele, Philippe Rosi, David Sonzogni, Franck
Turek, Yaël Victori.
MENTION COMPLÉMENTAIRE CUISINIER EN
DESSERTS DE RESTAURANT Magali Beau, Benjamin
Diaz, Cyril Dupoux, Thomas Grillon, Axel Tessereau,
Loick Tonnoir.

centre de formation pme 
liège huy waremme
Villers-le-Bouillet (Belgique)

LAURÉATS
Restaurateur chef d'entreprise Julien Heynen, Benoît
Janne, Sacha Koep, Marc Lambotte, Céline Paulus,
Corinne Turpin, Christine Warnier.
Restaurateur apprentissage Jérôme Rigo, Wendy
Roelands.
Boulanger pâtissier chef d'entreprise Renaud
Bataille, Audrey Playfoot, Sergeï Razumov, Yassine
Bouras.
Boucher charcutier chef d'entreprise Benoît
Fagnoulle, Frédéric Spronck.
Boucher charcutier apprentissage Wendy Cypers,
Geoffrey Depas, Nicolas Samyn, Andrew Schoenaers,
Eric Vanderlinden.
Préparateur de plats à emporter chef d'entreprise
Sylvianne Lecomte, Philippe Paquay.
Gestionnaire de brasserie chef d'entreprise Marie
Back, Christine Balla Ngbwa, Lionel Delcommune,
Monique Deliere, Di Bartolomeo, Isabelle Huet,
Laurence Matriche, Elodie Puissant, Rachel
Szymanowski.
Fromager affineur chef d'entreprise Pascal Fauville.
Glacier chef d'entreprise Fulvio Porcu, Mongi
Zahmoul.
Chocolatier confiseur chef d'entreprise Gaëtan
Renard, Michaël Stollenwerk, Fatima Temmar.

cfa du jura
Gevingey (39)

CAP
Cuisine Claire Aizier, Camille Baulier, Adrien Bernard,
Gwendal Boitrand, Arnaud Bouchard, Thomas Cardinal,
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Metayer, Damien Millan, Lea Pezet, Angélique
Santhune.
Bioservices dominante Agent technique
d'alimentation Fatima Adda, Humahunalam, Soraya
Aouamri, Christina Beaume, Mikael Bouin, Sabrina
Bourougaa, David Carobolante, Samira Chadli, Kévin
Charrier, Laura Delpech, Rhariba El Ouardi, Manon
Gillet, Halimati Issilamou, Thomas Pawlowski, Sabrina
Yahiaoui.
BAC PROFESSIONNEL RESTAURATION Sophie
Albouy, Florian Bigot, Jérémy Burgaud, Léo Cabrol,
Brice Daldosso, Coralie Delanoy, Gaëlle Dersoir,
Thomas Ecoffey, Alexis Edelin, Chloe Garrigue,
Matthias Gobin, Thomas Jouglar, Stéphanie Le Roy,
Michael Lheritier, Jules Nerry, Laura Pescio, Charles
Pulzato, Jordi Sneed-Verfaillie, Florian Tabacco.

lycée et sep estran fénelon 
Brest (29)

BEP MÉTIERS DE LA RESTAURATION ET DE
L’HÔTELLERIE
Production culinaire Laetitia Le Cointe, Alexandre
Auffret, Sarah Benkhabecheche, Christophe Blougorn,
Manon Calvez, Elsa Carrette, Manuel Cerda Sastre,
Elise Cloarec, Nicolas Clolus, Kévin Drouillet, Laura
Gaiffas, Tristan Geny, Titouan Guenoden, Alan Guiriec,
Jordan Landure, Kévin Le Rest, Thomas Lorou, Romain
Martin, Maxime Poriel, Maxime Vallee, Léa Vigneron.
Production de services Elodie Alves Pires, Mélanie
Arzel, Jérôme Benhamed, Jean Emmanuel Blanc,
Manon Bossard, Yoann Charles, Cécilia Donval, Julien
Dupuy, Cécile Fargnier, Sébastien Gaonach, Sylvain
Goussain, Ludovic Guillerm, Cindy Kerjean, Arnaud
Labouche, Julien Le Cossec, Nicolas Le Fur, Thibault Le
Lostec,Aymerine Wadoux, Khadidja Zeroualia.
BAC PROFESSIONNEL
Cuisine Yann Bodiger, Pierre Hall, Servane Le Borgne,
Damien Le Gall, Sandrine Mille, Yohann Queffelec,
Stéphane Tournelec.
Restauration Maël Abguillerm, Sphie Baechtold,
Vincent Balay, Jerome Bervas, Amandine Canesson,
Elodie Garo, Diane Gautron, Sandra Herres, Gaetan
Hugues, Marie-Charlotte Kermarrec, Edern
Kerouanton, Delphine-Marie L'Henoret, Barbara
Laurent, Segio Lazo Flores, Felix Le Guern, Lenaïg
Mevel, Jean-Baptiste Morvan, Vincent Morvannic,
Anne-Sophie Rozec, Benjamin Tanguy, Jean-Baptiste
Trebaol, Kévin Urien.

arep- cfa baudimont
Arras (62)

CAP 
Restaurant Jérémy Bedinier, Clémentine Berthe,
Cynthia Brunet, Fabien Campiglio, Maxime Detrez,
Céedric Leroux, Amandine Quenson.
Cuisine Jérémy Bouvot, Elodie Foulon, Mathieu Helvig,
Johnny Leclercq, Benoît Rimbert, Julien Robart, Gaetan
Dartois, Nicolas Delachambre.
BEP 
RESTAURATION HÔTELLERIE
Production culinaire Kévin Chau, Raphaël Dorez,
Timothée Dupriez, Frédéric Hennion, Maxime Leu,
Perrine Penet, Jonathan Quentin, Lena Sawicki, Adrien
Veret, Steven Wright.
Production de services Angélique Bar, Tiphaine
Chopin, Déborah Dorme, Fabien Faucheux, Thibaut
Jozefczyk, Charles Laurent, Aurélien Roland.
Bioservices dominante Agent technique
d’alimentation Elodie Beaulieux, Oscar Coulon, Axelle
Creteur, Morgan Dupin, Claire Leveugle, Anais Mika,
Yoann Petit, Delphine Richard.
BAC PROFESSIONNEL RESTAURATION Olivia
Bruneau, Brigitte Cheron, Angélique Datzenko,
Laurent Hautbois, Adrien Hochart, Vincent Debbah,
Noémie Dherbecourt, Valerian Dubrulle, Olympe
Dupin, Cyril Gorin, Joyce Kanyou, Mathilde Konsek,
Damien Letaille, Maxence Morreel, Laetitia Morvan,
Amélia Ortega, Maxime Petit, Matthieu Pollet, Marine
Queval, Madeleine Robilliard, David Suel, Valentin
Thumerelle, Rémi Vandevelde.

Lycée professionnel guillaume
tirel
Paris (75)

BEP MÉTIERS DE LA RESTAURATION ET DE
L'HÔTELLERIE Nicolas André, Clara Anquet, Louis-
Arnaud Ballif, Joanna Barra, Thomas Busuqet, Thomas
Chonavel-Sadlon, Hugo Corby, Lei Chen, Steve
Caniquit, Julien Combres, Lucile Comte, Aurore Da
Cruz, José Alberto Gouveia, Alexandre Guezennec,
Marianna Kaba, Fatou Karamoko, Fiona Le Flenchec,
Sahra Megdoud, Sandrick Maciotta, Vincent Marcano,
Nelson Marques, Anaïs Marc, Theo Nanette, Alexandre
Ngo-Chin, Annaëlle Olimpa, Sofia Paradela, Nicolas
Perot, Oscar Spitz, Anna Saysana, Adrien Santos, John
Sumaya, Karine Truong, Agathe Theveneau, Xavier
Versy-Lillo, Nadir Agag, Mickael Benero, Luis Cuevas,
Kévin Ferreira, Alexandre Fleury, Aurélien Gaudin,
Raphaël Galichet, Pierre Jammes, Houssem Kaskas,
Antonin Kacef, Zhifang Lin, Dimitri Messinesi, Yves
Maleba Baruti, Frédéric Mahe, Ludovic Pardin, Laurène
Pusung, Antoine Sock, Cassandre Senechal, Workiya
Traore, Hatem Taieb, Pedro Vaz Gomes.
BAC PROFESSIONNEL RESTAURATION Victor
Gonzalez (TB) Florent Mehdi Ben-Hamida (B), Ariel
Fernandez Estiu (B), Martin Maisonneuve (B), Thomas
Roullon (B), Lucile Amoedo (AB), Slim Braham (AB),
André Da Cruz (AB), Bertrand Giner (AB), Eric
Guillaume (AB), William Lanquetin (AB), Lucas
Raimbault (AB), Thomas Remy, Ludovic Roy (AB),
Gaëtan Sintes (AB), Jacky Tran (AB), Romain
Vetel (AB), Kévin Boulila, Déborah Brainville, Pierre-
Vincent Chollet, Nasser Dahmani, Jiapei Dai, Samuel
Delpanti, Aboudalaye Diaby, Marthe Dormeus,
Folematou Gary, Farès Hamiche, Tatsuya Kashihara,
Colette Luce, Séverine Magnan, Mathias Marchegay,
Solal Melki, Sarah Narodetzki, Iris Ouanely, Maxime
Palmieri, Johanna Phal, Thomas Weuilly.
BAC TECHNOLOGIQUE HÔTELLERIE Jean-Baptiste

Agoulon (AB), Anaïs Antoine (AB), Barbara Azenha,
Thomas Bailleul, Lara Baker (AB), Séverine Ballet,
Christophe Bellanger (AB), Arnaud Benito (AB), Pauline
Berghnonnier (B), Clotilde Bernerd, Gaëtan Berthelot
(B), Céline Binder, Audric Binet, Rebecca Bollens (AB),
Marie Bouchez (AB), Maxime Breute, Nathalie Bricourt
(B), Clément Bruet, Gaëtan Buisson, Marie Buka, Emeric
Buthigieg, Marion Campion, Jérémy Castinel (AB),
Simon Celante, Céline Champion (B), Julien Chapeau,
Aurélien Charnois (AB), Louis Constanatin Chassagne
(B), Camille Chery (AB), Julien Chiron (AB), Christian
Chitu, Alexia Clement (AB), Perceval Cler, Mathieu
Collin, Sebastien Cruble (AB), Pierre Cugini, Florence
Dang (AB), Mickael De Melo (AB), Stéphanie Degouet,
Léonie Dehodang, Sébastien Dekoker, Jordan
Denaiard (AB), Julie Deschamps, Kévin Desnos, Joane
Dietlin-Aubril, Loïc Diot, Clément Doublet (AB), Chloé
Dubois (AB), Laura Dufour (AB), Agathe Dunand (AB),
Robin Dupont, Jessica Edery, Philippe Em (AB), Edith
Esclapes(AB), Aurélien Evangelista (AB), Cassandra
Faivre, Alexandre Fevrier (AB), Elodie Gallay, Victor
Garzon (B), Guillaume Goin (AB), Caroline Gomez,
Valentin Gougelet (B), Alexandre Gratian (AB), Sonia
Gregorio (AB), Céline Grimault (B), Jérémy Guerin,
Alexandra Guilleux, François Guillou (AB), Anouk
Hanras (AB), Julien Harouche (AB), Guillaume Heinen,
Julie Joannes, Victor Jordan (AB), Lina Joseph, Oriane
Josso (B), Sarah Jourdain, Amandine Kiekens (AB), Aris
Kocademerci (AB), Marion Kriaa, Morgan Lachaise,
Sandra Laope, Jean-Cyrille Lebee, Grégory Lecoeur,
Séverine Lepretre, Alice Loeuillet, Sylvain Loire(AB),
Claire Lombard, Lucas Loyez, Sonia Luemba, Rémi
Marot, Raphaël Masri, Marion Mathiot, Jennifer
Maubert, Thibault Mayeur (AB), Etienne Meot (AB),
Delia Meziani (AB), Jessica Miquelino, Maxime
Mohaer (AB), Mathieu Molto, Elsa Niang (AB), Julie
Niepceron (AB), Mathieu Olivier, Léa Orville, Mathias
Pajot (B), Camille Paluszek, Johann Paumier, Nicolas
Paumier (AB), Marc Tommasini (B), Aline Vapaille (AB),
Marie Vaissier (AB), Amandine Verdier, Thomas Verdier,
Déborah Vernet, Thomas Vidalenc, Matthieu Xiong,
Marie Zahn, Antony Astruc, Vincent Barois, Maxime
Caroca, Olivia Dumont, Sarah Duplaix, Mélinda
Elmererbi, Nathalie Fernandes, Jérémy Francois,
Coraline Gillet, Sophie Girolami, Alice Gomes, Benjamin
Henrion, Marie-Hélène L'Hoste, Lucie Lagarde,
Clémence Laignel, Augustin Laval, Valentin Lejeune,
Joris Mounier, Mehdi Ouffa, Gaëlle Perichon, Jennifer
Plas, Julien Richard, Aminata Sylla, Etienne Thomas,
Jialin Wang, Jean-Philippe Bantignies, Laurent Beaupe,
Nassim Bendali, Ludivine Beudot, Maxime Bourre,
Maxime Broyart, Eugénie Delaite, Cyril Deredec,
Germain Dirat, Alexandre Finot, Aurore Fontaine,
Caroline Fruchaud, Thomas Guillo, Marlen-Stéphanie
Kpolo, Yann Krowa, Laura Leischener, Jean-Christophe
Noachovitch, Marion Olier, Clara Pinchon, Doriane
Pinsel, Christopher Printemps.
BTS HÔTELLERIE-RESTAURATION
Option A Clovis Beleau, Marina Chenu, Matthieu Cupit,
Roland Devaux, Aurélien Drieu, Richard Dufosse, Claire
Dumez, Anne-Solène Hureau, Laurence Laurendot,
Va,Essa Lauret, Marie-Alix Lecoq, Amélie Macaigne,
Camille Meriguet, Niels Michon, Charlène Morin, Jelena
Pajic, Alexandre Pommier, Tinasoa Rasolonirina,
Delphine Tichler, Laure Voarick, David Yap.
Option B Florent Avocat, Anthony Concha, Vivien De
Almeida, Laury Dos Santos, Léa Frederic, Mélodie
Hermann, Valentin Hourdier, Frédéric Jamaux,
Alexandre Martin, Eddy Mineau, Jérémy Mongreville,
Mathieu Morvan, Margaux Pesty, Barbara Sequalino,
Charlotte Veron.
MENTION COMPLÉMENTAIRE ACCUEIL RÉCEPTION
Sylvie Babosa, Laura Billiard, Jennifer Bouteiller, Dora El
Hafi, Mona Jalilvand, Charles Leteisier, Aline Lim, Jordan
Rey, Mehdiyahia Cherif, Julie Yendt.

lycée d'enseignement adapté 
joan miro
Perpignan (66)

CAP MAINTENANCE ET HYGIÈNE DES LOCAUX
Céline Bignaux, Kelly Blondel, Jennifer Juanico, Aurélie
Place.

lycée professionnel gustave eiffel
Reims (51)

CAP 
Cuisine Elodie Alexandre, Sandra Beaudoin, Cyril Brutel,
Priscilla Fonte, Amélie Hipolito, Yann Le Coadou, Elodie
Leloup, Sébastien Minot, Téodor Nikolic, Sandra Redois,
Brandon Rodriguez Brandon, Christopher Rouvrais,
Constant Fossard, Pierre Baivier, Brigitte Brehe, Doriane
Chaumuzart, Florian Demont, Eliane Galataud, Cécile
Garreaud, Nathan Gourhand, Vincent Guily, Emilie
Jullion, Yoann Labdant, Pierre-Hervé Lagel, Philippe
Lippens, Pierre Livin, Fabien Lurette, Justine Maillard,
Nathan Rose, Marine Roselet, Alexandre Szymkowiak.
Restaurant Emilie Afonso Pais, Mélanie Andre, Maxime
Andriot, Isabelle Chanteau, Déborah Clad, Pauline
Colinet, Joanna Cordier, Ana Dos Santos Lima, Clément
Gaillet, Prescilla Vriet.
BAC PROFESSIONNEL RESTAURATION Alexandre
Anceaux, David Colantonio, Justine Dufour, Steeve
Girardin, Antoine Hulard, Elise Martine, Caroline
Mattont, Leslie Millard, Mathieu Nauroy, Mélanie
Niquet, Mélissa Potel, Anais Varet, Julien Coste, Thomas
Couturier, Joël Dalati, Thomas Daniau, Charles Defert,
Pierre Delorme, Emmanuelle Follereau, Vincent
Lecoustre, Charlène Marchand, Justine Petit.
MENTION COMPLÉMENTAIRE CUISINIER EN
DESSERTS DE RESTAURANT Flavia Bernard, Aurélie
Bourquencier, Laurine Chikhi, Alexandre Dubuisson,
Jordan Marais, Francine Metens, Mélanie Muller,
Sébastien Pfund, Tony Pinto, Rudy Vigouroux, Thomas
Watin.

cfa de la cma 29
Quimper (29)

CAP CUISINE Steve Bleuzen, Alexis Bourguignon,
Allison Brisset, Clément Caoudal, Sylver Carre, Nicolas

Cosquer, Damien Douguedroit, Antoine Grech, Thomas
Jaffry, Julien Kernoa, Raphael Le Bec, Lilia Le Verge,
Gwendal, Paillaud, Sylvie Quere, Kévin Richard, Jérémy
Rosa, Kévin Rozec.
BEP MÉTIERS DE LA RESTAURATION ET DE
L'HÔTELLERIE 
Production culinaire Mathieu Breton, Mathilde
Delabraye, Pascal Hedouin, Nolwenn Le Corre, Nathalie
Le Gall, Lucas Kaelou, François Omnes, Angélique
Theoden.
Production de services Julie Abiven, Laëtitia Duvail,
Laura Exbrayat, Sandy Le Guyader, Atul Le Merre, Marine
Lecuyer, Caroline Ollivier.

vatel
Paris (75)

MASTER IN INTERNATIONAL HOTEL MANAGEMENT
Aurélie Abeloos, Florence Albano, Pauline Ariston, Fanny
Barbier, Davidna Benichou, Marie Berthe, Mahault
Blascot, Sarah Boissou, Catia Coelho, Gilles De Trogoff,
Mathias Denambride, Jean-Christophe Domenech,
Emma Drevelle, Nicolas Dubas , Sophie Duboisset,
Magali Dunand, Clément Emery, Stanislas Ginot, Noémi
Goasdoue, Clara Jacob, Adeline Jamin,Lorraine Kratz,
Audrey Lanson, Emmeline Le Berre, Teddy Marcel,
Nicolas Marchand, Aline Martin, Adrien Maruenda,
Sophie Mercier, Emeline Mesnard, Sandrine Pernet,
Clément Portenard, Anne Joelle Racine, Esther
Roodhorst, Claudia San Martin, Cyril Sebert, Dima
Tarzikhan, Pamela Taupenot, Pierre Vassal, Maxime
Vaux.
BACHELOR IN INTERNATIONAL HOTEL
MANAGEMENT Myriam Abehserra, Sophie Alverola,
Florent Angue, François Aniel, Florent Astagneau, Henri
Baudon, Morgan Begue, Bryan Benhaim, Hélène Bezier,
Marie Blavec, Antoinette Boesch, Mathilde Bouillon,
Christophe Boulbet, Aida Bouhlal, Claire Braunwald,
Vanessa Brosset, Joséphine Bruneel, Adélie Carvalho,
Edouard Chazot, Alexandre Cohen, Geoffroy Collard,
Angelina Damhar, Ellyn Daude Murray, Marc Antoine
De La Rue Du Can, Jessy Delhomme, Oriane Desangles,
Nicolas Descourtieux, Alexis Dewavrin, Charles Divay,
Maxime Duval, Emilie Ehrmann, Kelly-Ann Flick, Céline
Frein, Marie Froger, Guillaume Gad, Laurie Galloula,
Marie Galpin, Céline Gex, Quentin Girard, Matthieu
Gree, Julien Guinin, Arthur Guinoiseau, Marine
Hamelin, Alicia Hayek, Geoffroy Heber Suffrin, Ingrid
Hermann, Elsa Heulot Elsa, Alexandra Hochner, Cloé
Jodelet, Sophie Marlene Kienzler, Norman Kolton, Laure
Laville, Ee Ling Lee, Thibault Lefebvre, Nicolas
Lestienne, Viktoria Loue, Hélène Maillet, Taiana
Malbrancke, Charlotte Marabelle, Nicolas Marzolf,
Katherine Mavro, Inès Monnet, Charles Moreau,
Mathilde Nauche, Alexandre Ney, Julien Noisette,
Alexandra Papon Tepaz, Caroline Pele, Marie Pellet,
Maxime Pellet, Julie Peray, Héloïse Pergent, Henry
Phan Henry, Alexandre Philippe, Marine Queyranne,
William Ravinet, Quentin Rigal, Laura Roulot, Diego
Ruiz De Porras, Sophie Salesse, Lara Schicketanz, Filip
Spasov, Caroline Tandler, Cyrielle Thonier, Apolline
Viau, Romain Xerri, Jeremie Zeitoun.

vatel
Lyon (69)

MASTER IN INTERNATIONAL HOTEL MANAGEMENT
- Titre certifié niveau I RNCP Aurélien Bal, Grégory
Bard, Julien Bergeret, Marion Bonzi, Mélanie Canou,
Charlotte Carle, Amandine Charroin, Ludivine De
Oliveira, Marion Despris, Cécile Drouin, Amale El
Maakouli, Pauline Garande, Julien Garrone, Clémentine
Gelas, Marie-Claire Giggacher, Frédéric Giordana, Paul
Goubert, David Hak, Bertrand Honnay, Marine Labois,
Pauline Legrand, Paul-Eric Licari, Anne Maurice,
Charlotte Maury, Cécilia Payet, François Perraud, Maud
Phalip, Lucile Rodet, Elsa Rouanet, Morgane
Schmidhauser, Coline Sicard, Coralie Stehlin, Morgane
Vallat, Aurore Vanier, Pierre Vidal, Martin Vitte, Natalia
Zapevalova.
BACHELOR'S DEGREE IN INTERNATIONAL HOTEL
MANAGEMENT - Titre certifié niveau II RNCP Lucie
Abeille, Sarah Amirault, Mathieu Bachy, Dania Barakat,
Adeline Baron, Victor Bellier, Alessandro Boncompagni,
Alexis Bourrat, Nicolas Braun, Laura Brevet, Nicolas
Burger, Annabel Cagnon, Alexis Chatain, André Chomier,
Marie-Charlotte Colrat, Ludovic Aneluzzo, Blanche De
Saint Jacob, Marylou Deybach, Noémie Duvillard,
Roselyne Edouard, Céline Feron, Laurent Ferrarese,
Johanna Floris, Charlotte Gandolfo, Caroline Gasser, Jean
Gauthier, Amandine Giraud, Pauline Gomez, Alexis
Gouttenoire, Aude Hanicotte, Sébastien Huillard,
Morgane Husson-Chapuis, Anne-Capucine Julin, Edwige
Kosmala, Marion La Pietra, Laurence Lai-King, Justine
Larocca, Camille Lavie, Alexia Liaudet, Manon Louys,
Niels Marin, Guillaume Mattana, Stanislas Merieux,
Jennifer Meunier, Jérôme Million-Rousseau, Adeline
Moiroud, Charlotte Morandi, Fabio Morreale, Valérie
Mousselon, Sarah Muetton, Mathieu Pinto, Tom Planson,
Luc Pourrat, Sébastien Rahon, Geoffrey Rayet, Pierre
Raynaud, Anabelle Repellin, Diane Roche, Timothée
Savall, David Scheck, Laurence Simonis, Eva Sopranzi,
Jordan Suau, Louma Tabbara, Aurélie Thouzeau, Marine
Triverio, Paul Vernex, Laurent Vettraino, Jean-Charles
Ville, Jérémy Vossier.

vatel
Bordeaux (33)

MASTER'S DEGREE IN INTERNATIONAL HOTEL
MANAGEMENT - Titre certifié niveau I RNCP Paul
Agnola, Mathieu Astuguevieille, Michaël Augier, Agathe
Aumonier, Omar Benmoussa, Marilyne Bertiere,
Margaux Bodin, Georges Ou Azzi Ghorra, Justine Chenu,
Pierre Cornet, Ambre Dubois, Justine Duconseil, Salim
Ed Dlimi, Maud Foubet, Florie-Anne Galy, Anaïs
Gasciolli, Elise Germain, Luce Grenie, Aurore Grosset,
Thomas Guarda, Manon Guerineau, Capucine
Jouanneau, Elodie Lacombe, Dorian Lefebvre, Morgan
Lotterie, Augustin Louit, Pauline  Martin, Luc Meigne,
Cathie Navenant, Sophie Pagis, Manon Parquet, Anaïs
Petiot, Damien Puschmann, Julie Roue, Aude Scheyer,

Marine Sillon, Lorna Steinmeyer, Elsa Talibart, Anne
Flore Tixier, Anne Vasserot.
BACHELOR'S DEGREE IN INTERNATIONAL HOTEL
MANAGEMENT - Titre certifié niveau II RNCP
Mathieu Abadie, Delphine Afriat, Sonia Badie, Caroline
Bengaga, Emmanuelle Brault, Lucille De Souza, Flora
Ekra, Mathieu Ferriere, Adelaïde Franc, Allison Hardy,
Audrey Le Breton, Claire Le Marec, Claire Manceau,
Aurélien Mercier, Ludivine Paviot, Marine Pouyanne,
Aurore Pujol, Alexis Reberac, Antonia Simpson, David
Soum, Anaïs Texier, Clothilde Van Ghele, Elisabeth
Voisine.

vatel 
Nîmes (30)

MASTER'S DEGREE IN INTERNATIONAL HOTEL
MANAGEMENT - Titre certifié niveau I RNCP Mina
Aittagadirt, Amélie Arnaud, Jonathan Behlouli, Arnaud
Boulle, Eric Bouquet, Anne-Claire Bouvaut, Amélie
Bruguier, Nicolas Chabaud, Amina Dare, Virginie Del
Valle, Francois-Xavier Durieu, Renaud Dusserre-
Telmont, Joana Ferreira Morais, Hélène Florence,
Delphine Fregiere, Emilie Furlotti, Chantal Gairaud, Julie
Imbert, Sebastien Lebourg, Magalie Ourth, Mathieu
Parhad, Claude Roux, Flavia Salembier, Can Ali Selik,
Laura Velay.
BACHELOR'S DEGREE IN INTERNATIONAL HOTEL
MANAGEMENT - Titre certifié niveau II RNCP Katell
Mai Amiand, Pauline Barbey, Sophie Barlaguet,
Pauline Barnoin, Cynthia Bartoli, Florent Baudouin,
Jean-Charles Bec, Faycal Benabderrazik, Marie Lise
Biancone, François Boissier, Maelle Borredon, Baptiste
Bouche, Benjamin Boudon, Fabien Braconnier, Audrey
Bremond, Jory Buquet, Johanna Cailleau, Bastien
Chapel, Nayari Charles, Anne Chassouant, Paul
Cleenewerck, Romain Crespel, Jean Olivier De Sauvage,
Laurianne Delon, Marylou Derouge, Raphaël Dieu,
Magali Dosdane, Ophélie Durant, Vincent Duvillet,
Thomas Elexhauser, Anaïs Escolar Vinyes, Anthony
Esman, Kévin Fourneau, Sarah Fresco, Edouard Fries,
Antoine Gaillard, Sophie Galindo, Emilie Garabos,
Philippine Gautier, Pauline Gibert, Lucile Gony, Jean
Paul Guillobel, Oriane Guyon, Agathe Hamon, Lisanne
Harms, Tiffany Hyvernat, Gwendoline Jeanjean, Adrien
Kohli, Marion Leopold, Sandra Lerner, Virginie Littoz,
Paul Lortal, Adrien Maltese, Jonathan Manfredi,
Pauline Manganaro, Amélie Mazellier, Aurélie Meurice,
Lou Michel, Sandra Milot, Charlotte Mounier, Sarah
Muranyi-Kovacs, Thibaut Mylle, Margaux Noel, Cesar
Oge, Maria Orhan, Céline Pantera, Marion Papailhau,
Sydney Pelbois, Sarah Pellerin, Jérôme Percepied, Joan
Philippe, Antoine Puisset, Violaine Raquet, Eva
Richard, Laëtitia Roth, Morgan Rousseau, Astrid
Rousselin, Marianne Sagnier, Amandine Sahuquet,
Johanna Salinas, Anis Salmi El Idrissi, Clément Santot,
Jérôme Soler, Frédéric Stauffer, Rebecca Sturm, Marine
Thionnet, Anne Tourres, Julie Treille, Mélanie Uguen,
Jean-Benoît Valla, Vincent Vauthier, Sara Viaud, Marine
Vossey .

lycée professionnel valmy
Colombes (92)

CAP AGENT POLYVALENT DE RESTAURATION
Hicham Abaskar, Louvenson Alceus, Majid Baha, Alexis
Birota, Belaïd Bourguiba, Christina Charreton, Tiffany
Couet, Aoua Dianassy, Samba Doucouré, Sylvie Ginja,
Meta gomis, Ramya Sadassivame, Asma Sadouki, Ben
Ali Soilihi, Boulay Sylla, Islame Touami, Mohamed
Touré, Pianpian Zheng, Martine Zuh.

lycée professionnel institut 
de la providence
Bouzonville (57)

CAP CUISINE Thomas Bukowski, Giovanni Mattana,
Stéphane Paysant.

centre isp de la région 
parisienne
Paris (75)

TITRE PROFESSIONNEL AGENT EN HÔTELLERIE
Hawa Barry, Bouko Camara, Aldevino Carvalho Ramos,
Patricia De Poorter, Aminata Diaby, Mamadou Diaby,
Mariama Djafuno, Zehour Djedour, Hawa Guindo,
Edilberto Andres Gutierrez Gaviria, Shamsul Islam,
Silviya Ivanova, Annie Kouentchi Tiako, Nadia Loriente,
Sohel Mohamed Mia, Juliana Ngoe, Caline Pascale
Nguantchou Fosto, Stéphen Nicole, Aissata Samake,
Najam Syed, Aminata Traoré, Meta Traore, Chantal
Trieste, Yveta Zalane.

cci des côtes-d'armor
Saint-Brieuc (22)

CQP RÉCEPTIONNISTE Lisa Decaux, Daniel Dee,
Ludivine Dubos, Maëla Le Calvez, Marion Le Page,
Matthieu Ollitrault, Elisa Angela Sanchez Contreras,
Amélie Streck, Anne-Laure Debray, Cathrin Cornec
Kempe, Lucie Kervoelen, Emilie Nicolas, Elodie Varin.

lycée professionnel moquet lenoir
Châteaubriant (44)

BEP 
Cuisine Thibaud Allard, Laëtitia Bedier, Sébastien Blain,
Gabin Delmas, Justine Dru, Mélina Heulin, Quentin
Houssais, Pierrick Lambert, Antoine Lebreton, Julien
Leroy, Gaël Meillieux, Maxime Parramon, Anatole Robin,
Anne-Sophie Rousseau, François Sam, Victor Emmanuel
Soreau, Samantha Vang.
Service Pierre Altazing, Kathleen Aubert, Angélique
Baudet, Nicolas Corbin, Ludivine Elise, Charlotte
Fouillet, Laura Gerard, Manuella Lefeuvre, Maud Laison,
Pauline Renaudineau, Jordan Triffi.
BAC PROFESSIONNEL HÔTELLERIE Alice Besnier,
Florian Blanchard, Maude Brosseau, Alexandre Clerc,
Marie Dumont, Célestin Houssais, Anthony Jannault,
Romain Mangeard, Wilfried Rayon, Flavien Redureau,
Stéphanie Ribot, Charlène Robert.

flo formation
Paris-La Défense (92)

CQP
Assistant exploitation Fabien Monnet, Bertrand
Moretto, Pascal Delot, Laura Garcia, Gérald Bassy,
Nicolas Astie, Estelle Marquart, Carine Le Guern,
Guillaume Deffieux, Alexis Marullo, Déborah Gasparin,
Emeline Defraire, Dimitri De Tolsan, Jérôme Lefevre,
Emeline Defraire, Dimitri De Tolsan, Jérôme Lefevre,
Anna Pilarz, David Bonnet, Amoro Traore, Sophie Le
Page, Anuk Lalande.
Pizzaïolo Christelle Rounord, Sekou Sylla, Junel Alcin,
Mathieu Bourdoiseau.

université évry val-d'essonne
Évry (91)

LICENCE PROFESSIONNELLE MANAGEMENT DES
ENTREPRISES DE L'HÔTELLERIE ET DE LA
RESTAURATION Igor Batista Nunes Monteiro, Gautier
Beche, Aude Blanchard, Fatou Bintou Bodian, Justine
Coathalem, Marion Didier, Katlene Florella, Anthony
Folio, Mathilde Frety, Céline Georges, Dominique
Lowemberg, Suma Mercier, Audrey Mielle, Hervé
Philippe, Daniel Quaresma, Mathieu Roth, Justinien
Sanchez, Sandra Suzanne, Déborah Tarle, Floriane
Tarroux, Fatoumody Traore, Florie Vassor, Skander
Zitoun.

institut des métiers de
l'artisanat cergy
Cergy-Pontoise (95)

CAP 
Cuisine Anthony Artico, Alvina Bodin, Mathis Boileau,
Vincent Brulfert, Tom Capek, Mario Cayo, Jeremy
Chalal, Guy Charles, Alexandre Chemin, Houraye
Coundio, Kévin Couturier, Cédric Devignes, Mamadou
Diop, Mathieu Drame, Joëlle Dumontier, Julien Dutheil,
Dany Gomes Valera, Mandikou Goumballa, Anthony
Guemat, Alexandre Guichard, Jonathan Laclef, Inès
Lakhdouri, Ghislain Lambert, Frédéric Lanoe, Cédric Le
Francois, Nicolas Lopez, Kévin Lougassi, Nicolas
Malitourne, Lakhdar Mamouri, Nassim Marzouk,
Jérôme Merchiez, Maxime Meynard, Gleen Nolorgues,
Hugo Pecego, Olivier Pires Silva, Aurélie Schnebel,
Sébastien Thuaux.
Restaurant Kévin Belfort, Rudy Constant, Mérylien
Delahaye, Geoffrey Delobel, Marina Gigant, Vincent
Lefebvre, Naël Lepage, Charly Maygnan, Justine
Radenne, Mélissa Saigne, Sabrina Soltani, Tecehr
Muriel, Mélanie Vignaud.

maison familiale rurale du
riberaccois vanxains
Siorac-de-Riberac (24)

CAP 
Cuisine Nadège Armandie, Sophie Beillard, Julie Camy-
Debas, Clément Gindre, Cédric Lacotte, Guillaume
Lespinasse, Mickaël Maze.
Restaurant Amandine Habot, Morgane Hautier.

lycée professionnel le hurle-vent
Le Tréport (76)

Cap 
Cuisine Rudy Bejot, Jules Blanc, Lucyle Fromentin,
Anne-Sophie Leprevost, Benjamin Pollet.
Services hôteliers Anaïs Boutry, Adeline Courvalet,
Benjamin Deletoille, Amélie Froidure, Mélanie Le
Coquet, Cécilia Vue.

lycée blaise pascal
Colmar (68)

CAP AGENT POLYVALENT DE RESTAURATION
Thomas Balzinger, Roxane Duhayon, Fares Fekir,
Salvatore Galati, Christelle Mertz.
BEP BIOSERVICES Faruk Altas, Elsa Barbara, Hayate
Boukhliq, Laetitia Constant, Nurcan Elicekli, Semanur
Elicekli, Sophie Hergott, Aurélie Kopp, Jonathanmeyer,
Montanes Mathilde, Charlotte Rosier, Alexandre
Stoeckle, Cindy Witz, Praphatsorn Yuangnun.

epnam institut supérieur de
gestion hôtelière
Namur (Belgique)

BAC GESTION HÔTELIÈRE Madeleine Abboud,
Maxime Aronson, Ludovic Bergiers, Laura Cipriani,
Béryl De Backer, Grégory Decloux, Sacha Delhaye,
Grégoire Deltenre, Olivier Detienne, Cédric Dupont,
Gaëtan Duquesne, Arthur Fievet, Amélie Geubel, Louise
Gilain, Julien Hombeau, Anne-Catherine Hupe, François
Jallet, Audrey Lefevre, Morgane Paquet, Laure Pasquier,
Stéphanie Pivato, Céline Praile, Serge Raynaud, Hélène
Ruelle, Nicolas Schils, Aurélie Scohy, Morgane Vincent,
Luc Weynand, Augustine Wienders, Milena Zandona.

lycée professionnel renée bonnet
Toulouse (31)

CAP AGENT POLYVALENT DE RESTAURATION
Roufianti Bacar, Senoucia Bekhada, Habib Benaleur,
Sofiane Benkorich, Hayet Benmaghnia, Amandine
Boide, Sonny Clarte, Insaf Dahmane-Bounoua,
Kadiatou Diaby, Pauline Egu, Leila El Battioui, Ela
Ferreira De Oliveira, Ines Ferreira Des Oliveira, Marie
Julie Itema, Guillaume Pedussaud, Brian Santis,
Patricia Simoes, Kévin Tricot, Kévin Vanhuysse.
BEP 
Production culinaire Jessica Anton, Yohan Bodin,
Marina Cayrac, Victor Dumoulin, Simon Fabre, Pierre
Forget, Benjamin Hugon, Alain Pellissier, Romain
Poussier, Kévin Sapene, Ryan Tetreault, Baptiste Voillot,
Elodie Walleau.
Production de services Quentin Arnoux, Marjorie
Bernis, Baptiste Cipol, Jordan Essaheli, Maxime Le
Landais, Ariane Malleterre, Maxime Maure, Florian
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Taux horaire minimum
conventionnel

9,00¤

Taux horaire Smic

9,00¤

Valeur du repas

3,36¤

Plafond Sécu. 

2 946¤

Indice du coût 
de la construction

1 520
Révision : + 5,34 %
Renouvellement : 
+ 32,75 %
(3e trimestre 2010)

Taux de chômage 

9,3 %
(3e trimestre 2010)
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MONTANTS DES GARANTIES OBLIGATOIRES ET OPTIONNELLES DU RÉGIME FRAIS DE SANTÉ
Tableau des montants de garantie de la mutuelle de branche des HCR obligatoire ainsi que des garanties complémentaires optionnelles.

NATURE DES FRAIS CCN Base CCN Base CCN
HCR Santé + module 1 + module 2
(en complément de la SS) (en complément de la SS) (en complément de la SS)

HOSPITALISATION MÉDICALE OU CHIRURGICALE
Frais et honoraires chirurgicaux 110 % BRSS 200 % BRSS 400 % BRSS
Frais de séjour 110 % BRSS 200 % BRSS 400 % BRSS
Forfait hospitalier 100 % des frais réels 100 % des frais réels 100 % des frais réels
Chambre particulière 25 E par jour 35 E par jour 50 E par jour
Frais de lit d’accompagnement 15 E par jour 20 E par jour 30 E par jour

MÉDECINE COURANTE
Consultations, visites de généralistes et spécialistes 30 % BRSS 50 % BRSS 80 % BRSS
Actes de chirurgie, actes techniques médicaux 30 % BRSS 50 % BRSS 80 % BRSS
Analyses médicales 40 % BRSS 40 % BRSS 40 % BRSS
Radiologies 30 % BRSS 30 % BRSS 30 % BRSS
Auxiliaires médicaux 40 % BRSS 40 % BRSS 40 % BRSS
Prothèses autres que dentaires 65 % BRSS 65 % BRSS 65 % BRSS
Petit appareillage 100 % BRSS 100 % BRSS 100 % BRSS
Ostéopathie, chiropractie, étiopathie 20 E/consultation 20 E/consultation 20 E/consultation

(remboursement limité (remboursement limité (remboursement limité
à 80 E/an) à 80 E/an) à 80 E/an)

PHARMACIE
Frais pharmaceutiques 100 % ticket modérateur 100 % ticket modérateur 100 % ticket modérateur

DENTAIRE
Soins dentaires 30 % BRSS 30 % BRSS 30 % BRSS
Inlays, onlays 200 % BRSS 250 % BRSS 300 % BRSS
Prothèses dentaires prises en charge par la SS 200 % BRSS 250 % BRSS 300 % BRSS
Prothèses dentaires non prises en charge par la SS 200 % BRSS 250 % BRSS 300 % BRSS
(pilier de bridge sur dent saine, à l’exception des implants) Reconstituée sur la base Reconstituée sur la base Reconstituée sur la base

d’un SPR 50 d’un SPR 50 d’un SPR 50
Orthodontie acceptée par la SS 166 % BRSS 216 % BRSS 266 % BRSS
Orthodontie non prise en charge par la SS (assuré de moins de 25 ans) 100 % BRSS 150 % BRSS 200 % BRSS

Reconstituée sur la base Reconstituée sur la base Reconstituée sur la base
d’un TO 90 d’un TO 90 d’un TO 90

OPTIQUE
Verres (par verre) 3,5 % PMSS 3,5 % PMSS 3,5 % PMSS

+ selon correction du verre : + selon correction du verre : + selon correction du verre :

Unifocaux (selon dioptrie) Unifocaux (selon dioptrie) Unifocaux (selon dioptrie)
de 0 à 4 : + 1,75 % PMSS de 0 à 4 : + 1,75 % PMSS de 0 à 4 : + 1,75 % PMSS
de 4,25 à 6 : + 2,65 % PMSS de 4,25 à 6 : + 2,65 % PMSS de 4,25 à 6 : + 2,65 % PMSS
de 6,25 à 8 : + 3,50 % PMSS de 6,25 à 8 : + 3,50 % PMSS de 6,25 à 8 : + 3,50 % PMSS
à partir de 8,25 : + 5,25 % PMSS à partir de 8,25 : + 5,25 % PMSS à partir de 8,25 : + 5,25 % PMSS

Multifocaux (selon dioptrie) Multifocaux (selon dioptrie) Multifocaux (selon dioptrie)
de 0 à 4 : + 4,40 % PMSS de 0 à 4 : + 4,40 % PMSS de 0 à 4 : + 4,40 % PMSS
de 4,25 à 6 : + 5,60 % PMSS de 4,25 à 6 : + 5,60 % PMSS de 4,25 à 6 : + 5,60 % PMSS
de 6,25 à 8 : + 5,95 % PMSS de 6,25 à 8 : + 5,95 % PMSS de 6,25 à 8 : + 5,95 % PMSS
à partir de 8,25 : + 6,30 % PMSS à partir de 8,25 : + 6,30 % PMSS à partir de 8,25 : + 6,30 % PMSS

Monture 100 E tous les 2 ans/bénéficiaire 140 E tous les 2 ans/bénéficiaire 160 E tous les 2 ans/bénéficiaire
Lentilles correctrices prises en charge par la SS (y compris jetables) 126 E /an/bénéficiaire 140 E /an/bénéficiaire 190 E /an/bénéficiaire
Lentilles correctrices non prises en charge par la SS (y compris jetables) 126 E /an/bénéficiaire 140 E /an/bénéficiaire 190 E /an/bénéficiaire

CURES THERMALES
acceptées par la SS, y compris transport et hébergement 100 % du ticket modérateur 100 % du ticket modérateur 100 % du ticket modérateur

MATERNITÉ
Forfait maternité ou adoption 8 % PMSS/enfant 8 % PMSS/enfant 8 % PMSS/enfant
Chambre particulière (8 jours maximum) 1,5 % PMSS/jour 1,5 % PMSS/jour 2 % PMSS/jour

AUTRES REMBOURSEMENTS
Transport accepté 35 % BRSS 35 % BRSS 35 % BRSS
Pillule et patch contraceptif non remboursés 1 % PMSS/an/bénéficiaire 1 % PMSS/an/bénéficiaire 1 % PMSS/an/bénéficiaire

ACTES DE PRÉVENTION
Sevrage tabagique (patch inscrit sur la liste de la Sécurité sociale) 80 E /an/bénéficiaire 90 E /an/bénéficiaire 95 E /an/bénéficiaire
Remboursement des actes de prévention en application de pris en charge au titre pris en charge au titre pris en charge au titre
l’art. R.871-2 du code de la Sécurité sociale du poste dont ils relèvent du poste dont ils relèvent du poste dont ils relèvent

BRSS : Base de remboursement de la Sécurité sociale
PMSS : Plafond mensuel de la Sécurité sociale (qui est fixé à 2 946 E en 2011)
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t
outes les entreprises comprises dans le
champ d’application de la convention col-
lective des CHR du 30 avril 1997 ont l’obli-
gation d’adhérer et d’affilier tous leurs
salariés à la mutuelle de branche à comp-
ter du 1er janvier 2011. Il est prévu, dans

certains cas bien définis, que l’entreprise qui béné-
ficie déjà d’une mutuelle ne soit pas obligée de
rejoindre le régime de branche, tout comme cer-
tains salariés peuvent être dispensés de rejoindre
cette mutuelle de branche obligatoire.

Quelles sont les entreprises concernées ?
Vous devez adhérer à cette mutuelle de branche
HCR Santé si vous faites partie de l’un des sec-
teurs d’activité compris dans le champ d’applica-
tion de la convention collective des CHR, c’est-à-
dire les entreprises généralement répertoriées aux
codes NAF suivants : 5510Z, 5610A, 5610B,
5630Z, 5621Z, 9311Z, ainsi que les entreprises du
spectacle répertoriées au code 9329Z.
Concrètement, il s’agit des hôtels avec ou sans res-
taurant, des restaurants et cafés-restaurants, des
cafés-tabacs, débits de boissons, traiteurs organi-
sateurs de réception et bowlings.
Si vous ne faites pas partie de l’un des secteurs
énumérés, mais que vous avez choisi d’appliquer
volontairement la convention collective des CHR
dans votre entreprise, à l’instar de certaines disco-
thèques ou résidences de tourisme, vous devez
aussi adhérer à HCR Santé.

Trois assureurs gèrent le régime
Vous devez obligatoirement adhérer auprès de
l’une des trois institutions de prévoyance
retenues qui sont :
- Urrpimmec (groupe Malakoff-Médéric) ;
- IGPM (groupe Mornay) ;
- Audiens Prévoyance.

Peut-on choisir son assureur ?
Le choix de l’assureur est fait non par l’entreprise,
mais sur la base de la répartition géographique.
Concrètement, les entreprises vont retrouver le
même interlocuteur qu’en matière de retraite
complémentaire et de régime de prévoyance. Par
exemple, si vous adhérez déjà, pour l’un de ces deux
types de contrat, au groupe Malakoff-Médéric, c’est
encore celui-ci qui est compétent pour la mutuel-
le HCR Santé.
Une exception toutefois : les entreprises apparte-
nant à un groupe ont la possibilité d’adhérer en-
semble à un seul et même organisme, désigné
alors en fonction de la localisation du siège social
de l’entreprise.
Audiens Prévoyance est compétente pour les en-
treprises dont l’activité principale relève du spec-
tacle.

Comment adhérer ?
En théorie, vous n’avez aucune démarche à ac-
complir, c’est votre assureur qui doit vous contac-
ter. Vers le 20 janvier 2011, vous allez recevoir un
certificat d’adhésion avec un dossier complet afin
de vous permettre d’affilier tous vos salariés, sauf
ceux qui peuvent en être dispensés.

Tous les salariés doivent ils être affiliés ?
Oui. Tous les salariés de votre entreprise doivent
être affiliés, quel que soit leur statut, cadre ou
non-cadre, et ce dès que le salarié est titulaire d’un
contrat de travail (CDI ou CDD) ou qu’il est bé-
néficiaire d’un contrat de formation en alternance

(apprenti, contrat de professionnalisation).
Dès que le salarié compte un mois civil entier
d’emploi dans une même entreprise, il doit être
affilié à HCR Santé. Seule exception, les extras
(emplois temporaires par nature) ne sont pas af-
filiés, dans la mesure où ils ne remplissent pas cet-
te condition d’ancienneté.

Les rares cas où un salarié peut être
dispensé
L’accord ne prévoit que deux cas de dispenses
d’affiliation, qui sont :
• les salariés bénéficiaires de la couverture mala-
die universelle complémentaire (CMU-C) peu-
vent bénéficier d’une dispense d’affiliation tem-
poraire, mais uniquement jusqu’à l’échéance de
leur droits. Il appartient au salarié de communi-
quer son attestation à l’employeur pour être dis-
pensé de cotisation ;
• les salariés à temps partiel ayant un salaire brut
mensuel inférieur ou égal à 160 E (car la cotisa-
tion serait au moins égale à 10 % de leur rémuné-
ration).
Le salarié se trouvant dans l’un de ces deux cas
peut toutefois librement s’affilier s’il le souhaite.

Cas des salariés bénéficiant déjà 
d’une mutuelle à titre individuel
Les salariés ayant adhéré à une mutuelle à titre in-
dividuel avant le 1er janvier 2011 doivent eux aussi
rejoindre la mutuelle HCR Santé. Cependant, ils
bénéficient d’un délai de 12 mois pour le faire. Ils
peuvent mettre fin à leur mutuelle personnelle en
invoquant l’entrée en vigueur de cette mutuelle
de branche obligatoire (ce qui constitue une cau-
se de résiliation anticipée), ou attendre la date an-
niversaire d’adhésion à leur mutuelle pour y
mettre fin en respectant le délai de préavis. Pen-
dant cette période où le salarié conserve sa mu-
tuelle personnelle, l’entreprise ne lui prélève pas
de cotisations au titre de la mutuelle HCR Santé,
à la condition que le salarié fournisse à son em-
ployeur les justificatifs de son adhésion à une mu-
tuelle individuelle. Ces salariés ont jusqu’au
31 décembre 2011 au plus tard pour rejoindre
HCR Santé. S’ils veulent conserver leur mutuelle
personnelle, ils devront payer deux cotisations :
une à leur mutuelle et une à HCR Santé.

Que doivent faire les entreprises
bénéficiant déjà d’une mutuelle ?
Si vous avez mis en place une mutuelle dans votre
entreprise avant le 1er janvier 2011, vous pourrez
la conserver, à la condition que celle-ci offre les
mêmes prestations, à un niveau supérieur, que
celles prévues par la mutuelle de branche.
Vous devez donc vérifier, poste par poste, la natu-
re des garanties ainsi que les limites de rembour-
sement de votre mutuelle d’entreprise par rap-
port à celles prévues par HCR Santé (à l’excep-
tion des actions de prévention). Peu importe que,
pour certains postes, les prestations soient
meilleures. Cela ne se compense pas.
En pratique, si vous ne voulez pas adhérer à HCR
Santé mais conserver votre mutuelle d’entreprise,
vous devez demander à votre assureur une attes-
tation précisant que votre régime actuel est supé-
rieur à HCR Santé poste par poste. Vous remet-
trez ensuite cette attestation à l’assureur du régi-
me HCR Santé dont vous dépendez (Mornay,
Malakoff ou Audiens). Si votre assureur actuel ne
vous fournit pas cette attestation, vous pouvez
charger l’assureur HCR Santé d’effectuer un

comparatif de votre régime avec celui de la
branche.

L’entreprise peut-elle bénéficier d’un
délai pour se mettre en conformité ?
Non. Soit votre mutuelle d’entreprise est supé-
rieure poste par poste, auquel cas vous pouvez la
conserver, soit une ou plusieurs garanties sont in-
férieures ou égales et dans ce cas, vous devez ad-
hérer à HCR Santé. Vous ne disposez plus de délai
pour vous mettre en conformité.
Attention : l’arrêté d’extension qui a rendu obli-
gatoire l’application de la mutuelle HCR Santé à
toutes les entreprises a supprimé la condition de
la mise en place de la mutuelle d’entreprise avant
la date butoir du 1er juillet 2010, pour pouvoir la
conserver. Tout comme il a supprimé la possibili-
té pour les entreprises de se mettre en conformité
dans un délai de 30 jours. En conséquence, seules
les mutuelles d’entreprises mises en place avant
le 31 décembre 2010 et qui sont supérieures pos-
te par poste à la mutuelle HCR Santé peuvent
continuer à s’appliquer.

Un cas spécifique : la mutualisation de la porta-
bilité. Dans l’accord instaurant cette mutuelle, les
partenaires sociaux ont voulu assurer la mutuali-
sation de la portabilité : cela permet aux salariés
qui quittent l’entreprise et sont indemnisés par le
chômage, de continuer à bénéficier de la mutuelle
pendant une période maximum de 9 mois (c’est
ce qu’on appelle la portabilité, rendue obligatoire
par la loi). La mutualisation consiste, elle, en la
prise en charge par HCR Santé des cotisations qui
auraient normalement dû être versées par l’em-
ployeur et le salarié pendant cette période (il
s’agit d’un avantage conventionnel).

Vous n’avez
aucune
démarche 
à accomplir.
Vous
recevrez, 
le 20 janvier
2011, un
certificat
d’adhésion
afin d’affilier
tous vos
salariés.

Mutuelle frais de santé, comment faire ?
La publication au Journal officiel du 24 décembre 2010 de l’arrêté d’extension rend la mutuelle de branche HCR Santé applicable à
compter du 1er janvier 2011, pour toutes les entreprises et tous les salariés du secteur des CHR. La très grande majorité des entreprises ont
l’obligation d’adhérer à ce régime conventionnel de base. Les entreprises ou les salariés à titre individuel peuvent améliorer ces garanties
ou les étendre à leur famille, en choisissant des garanties complémentaires. Par Pascale Carbillet avec HCR Santé

suite page 36
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En conséquence, même si votre mutuelle propose
des garanties supérieures à la mutuelle HCR Santé,
elle ne peut assurer la mutualisation de la portabi-
lité. Dans ce cas, vous avez jusqu’au 31 décembre
2011 pour que votre mutuelle soit en conformité
avec ce dispositif. À défaut, vous serez obligé de re-
joindre le régime HCR Santé.

Quelles sont les garanties prévues 
par l’accord ?
Le régime de HCR Santé couvre les actes et frais de
santé relevant des postes suivants : médecine cou-
rante, pharmacie, dentaire, optique, hospitalisa-
tion, maternité, cure thermale et autres (transport
accepté, pilule et patchs contraceptifs non rem-
boursés) ainsi que des actions de prévention, tel le
sevrage tabagique. Pour connaître les montants de
remboursement, reportez-vous à la première co-
lonne du tableau en page 34.

À partir de quand les salariés bénéficient-
ils des garanties HCR Santé ?
Dès que le salarié compte un mois civil entier
d’emploi dans la même entreprise, il bénéficie des
garanties, et ceci avec un effet rétroactif à sa date
d’embauche. Une exception : les postes optiques et
dentaires, pour lesquels les garanties ne s’appli-
quent qu’à l’issue du 2e mois civil entier d’emploi
dans l’entreprise.
Exemple n° 1 : un salarié entre dans l’entreprise le
15 janvier 2011. Il aura acquis l’ancienneté néces-
saire le 28 février (après un mois civil entier). Il
pourra donc bénéficier des principales garanties à
partir de sa date d’embauche, soit à partir du 15 jan-
vier, sauf pour les frais dentaires et optiques, pour
lesquels il devra attendre le 1er mars.
Exemple n° 2 : par dérogation, tous les salariés en
poste au 1er janvier 2011, date d’entrée en vigueur
de la mutuelle HCR Santé et ayant plus d’ un mois
d’ancienneté dans l’entreprise, bénéficient  de l’en-
semble des garanties sans restriction dès le 1er jan-
vier 2011.

Quel est le montant de la cotisation ?
Le montant de la cotisation est exprimé sous forme
d’un forfait mensuel fixé à 32 E, réparti à parts
égales entre l’employeur et le salarié, soit 16 E à la
charge de l’employeur et 16 E à la charge du salarié.
Pour les salariés dépendant du régime local d’Al-
sace-Moselle, le montant de cette cotisation est fixé
à 22,90 E (11,45 E pour l’employeur et 11,45 E pour
le salarié).

Peut-on améliorer le régime
conventionnel obligatoire ?
• L’entreprise peut souscrire un contrat 
complémentaire
L’entreprise a l’obligation d’adhérer au régime
conventionnel, mais elle peut aussi décider de faire
bénéficier ses salariés d’options complémentaires
prévues par HCR Santé. Il est possible d’étendre la
garantie conventionnelle à la famille du salarié et
de compléter le régime par deux niveaux de presta-
tions supplémentaires, tant pour le salarié que
pour sa famille.
Pour faire bénéficier ses salariés d’options complé-
mentaires, l’entreprise devra conclure avec son as-
sureur un contrat collectif à adhésion obligatoire,
soit pour le salarié seul, soit pour le salarié et sa fa-
mille. L’entreprise peut choisir de faire bénéficier
tous ses salariés de ces options complémentaires,
ou uniquement une catégorie professionnelle, soit
les cadres, soit les non cadres.
La conclusion de ce contrat collectif à adhésion
obligatoire instaurant des options complémen-
taires peut être mise en place par décision unilaté-
rale de l’employeur, par accord collectif ou par ré-
férendum d’entreprise.
S’agissant d’un contrat collectif à adhésion obliga-
toire, il s’impose à tous les nouveaux salariés. En
revanche, l’employeur ne peut imposer ces options
complémentaires aux salariés déjà en poste, car ce-
la constituerait une modification de leur contrat
de travail, qui nécessite leur accord. Si les salariés
agréent ce régime complémentaire et acceptent de

payer tout ou partie de la cotisation supplémentai-
re, l’employeur doit veiller à obtenir un accord
écrit de tous les salariés pour éviter des contesta-
tions ultérieures.

• Le salarié souscrit à titre individuel un contrat
complémentaire
À défaut d’accord d’entreprise, le salarié a aussi la
possibilité d’étendre les garanties pour en faire bé-
néficier son conjoint et ses enfants (ses ayants
droit), mais également de renforcer ses prestations
pour bénéficier d’un niveau de remboursement
plus important.
Attention ! Dans le cas d’un contrat complémen-
taire à titre individuel, il appartient au salarié de
souscrire lui-même son contrat et d’acquitter di-
rectement ses cotisations auprès de GPS (Gestion
Prestation Service).
Pour plus d’informations :
Tél. : 02 54 88 38 12
N° Azur : 0811 46 06 65 (prix d’un appel local de-
puis un poste fixe) 
Site internet : www.gpam.fr

Combien ces garanties complémentaires
coûtent-elles à l’entreprise ?
Le coût est différent s’il s’agit d’un contrat collectif à
adhésion obligatoire mis en place par l’entreprise,
ou d’une adhésion à titre individuel d’un salarié.

• Coût pour l’entreprise adhérant à un contrat
collectif à adhésion obligatoire
L’entreprise peut choisir d’améliorer la couverture
du salarié seulement ou d’assurer la couverture du
salarié et de sa famille.

- Couverture du salarié seul
Niveau de prestation de la CCN : 32 E

Module 1 : 37,80  E
Module 2 : 41,60 E

- Couverture du salarié et sa famille
Niveau de prestation de la CCN : 64 E (soit CCN
pour le salarié + extension famille)
Module 1 : 78,00 E (soit CCN pour le salarié
+ supplément module 1 + extension famille avec
supplément module 1)
Module 2 : 86,00 E (soit CCN pour le salarié
+ supplément module 2 + extension famille avec
supplément module 2)

• Coût de l’adhésion à titre individuel 
du salarié
En tant que salarié couvert par la garantie conven-
tionnelle de HCR Santé, vous pouvez améliorer
vos garanties par deux modules supplémentaires,
mais aussi garantir votre famille au niveau le plus
adapté à ses besoins.
- Pour améliorer sa garantie de salarié
Pour améliorer sa couverture, le salarié peut choi-
sir le module 1, moyennant le paiement d’une coti-
sation supplémentaire de 6,40 E, ou le module 2
avec une cotisation supplémentaire de 10,60 E.
- Pour garantir sa famille
Ticket modérateur :
Cotisation conjoint : 23,30 E

Cotisation par enfant : 15,90 E

Niveau CCN :
Cotisation conjoint : 44,40 E

Cotisation par enfant : 26,40 E

Module 1
Cotisation conjoint : 51,80 E,
Cotisation par enfant : 30,70 E

Module 2
Cotisation conjoint : 57,10 E

Cotisation par enfant : 33,10 E

Pour tout renseignement complémentaire, 
vous pouvez joindre le n° vert de HCR Santé :
0800 427 001
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ans le cadre des Rendez-vous
citoyens du climat, dont
c’était la 4e édition, le film
d’Al Gore, Une Vérité qui
dérange, a été projeté dans
l’amphithéâtre du Cefppa.

Un débat s’en est suivi, avec la parti-
cipation de William Mairesse, chef
de projet de l’Organisation profes-
sionnelle de l’agriculture biologique
en Alsace (Opaba), et d’une repré-
sentante de l’association Objectif cli-
mat. Le but était de sensibiliser les
apprentis à l’utilisation de produits
locaux et de saison, mais aussi de pri-
vilégier les marchandises légères en

emballage, et les surgelés : une façon
de limiter les déchets mais aussi de
faire des économies d’énergie. Un ate-
lier pratique a été organisé pour
mettre l’accent sur les réflexes qui vont
dans ce sens.

“Manger, c’est agir”
Le 30 novembre dernier, le Cefppa
dans son ensemble - des apprentis
jusqu’aux professeurs, en passant par
les stagiaires en formation profes-
sionnelle et un certain nombre de
personnalités invitées - a dégusté un
repas sobre en carbone : Crème de
potimarron aux éclats de châtaignes,

u
n anniversaire fertile en discussions que
celui des trente ans du lycée de Chamalières :
lors de la célébration de cette institution,
des tables rondes ont permis à plusieurs
grands noms de la cuisine de livrer leurs pro-
nostics sur l’avenir de la restauration. Ver-

batim autour de quelques-uns des thèmes abordés.

Que sera la cuisine dans dix ans? 
Sébastien Bras, restaurant Michel et Sébastien
Bras à Laguiole (12) : “Aucune idée ! Ce que je cui-
sine aujourd’hui je ne l’aurai pas imaginé il y a
cinq ans, comme mon bœuf aubrac au miso.”
Caroline Mioche, le Radio à Chamalières (63) :
“Dans dix ans, la cuisine nous ressemblera. Elle se-
ra à l’image de la société.”
Flora Mikula, Les Saveurs de Flora à Paris : “Le
restaurant de demain, ce sera comme d’aller chez
quelqu’un, être reçu à la maison. Mais en mieux.”

Écologie et bio
Dominique Loiseau, Relais Bernard Loiseau à
Saulieu (21) : “On ne peut pas passer du jour au
lendemain en tout bio et nous ne trouvons pas tout

en bio. La qualité n’est pas toujours au rendez-vous
pour une maison de notre niveau. Mais le mouve-
ment est lancé. Ceux qui ne veulent pas de bio vont
disparaître.”
Pierre-Marie Tissier, château d’Ygrande à Ygran-
de (03) :“Il a fallu des années pour se créer un réseau
d’approvisionnement en local. Et les circuits courts
sont parfois un peu compliqué
à gérer.”

Où sont les femmes?
Flora Mikula (s’adressant aux
étudiantes) : “C’est à vous de
vous battre tout en gardant
votre féminité. On peut réussir
sa vie de femme en travaillant
en cuisine.”
Dominique Loiseau, “Je re-

Terrine de chèvre frais de Nordheim
aux poireaux et émulsion de raifort,
Poulet fermier d’Alsace Label rouge

au klevener de Heiligenstein et
sa trilogie de spätzle et oignons
glacés, Feuillantine aux fruits
d’automne et sorbet au fromage
blanc. Le président de l’associa-
tion Jean-Michel Augé a rappe-
lé qu’une trentaine de restaura-
teurs se sont associés à l’opéra-
tion cette année, et déclaré qu’il
en espère davantage l’année
prochaine. Une volonté parta-
gée par le directeur du Cefppa,

Franck Sellier, qui a tenu à rappeler
que “manger, c’est agir”. Flora-Lyse Mbella

www.cefppa.com

pour l imiter la  pollution

Les Alsaciens proposent le repas ‘pauvre en carbone’
Illkirch-Graffenstaden (67) Le Centre européen de formation et de promotion par alternance pour l’industrie hôtelière
(Cefppa) Adrien Zeller a organisé une journée ‘pauvre en carbone’, point d’orgue d’une opération de sensibilisation
tournée vers les professionnels et vers les élèves.

Le directeur du Cefppa Franck Sellier et le président
de l’association Objectif climat Jean-Michel Augé,
lors du déjeuner pauvre en carbone.

grette seulement que nous n’ayons pas plus de can-
didatures de filles pour venir en cuisine.”
Fatema Hal, le Mansouria à Paris (XIe) : “En
France, vous avez la chance d’avoir une tradition
culinaire et des écoles hôtelières. Mais il ne faut pas
se refermer sur soi. Savoir s’ouvrir aux autres de-
vient un vrai plus, une vraie richesse.” Pierre Boyer

le  restaurant de demain r ime avec  respect  de l’environnement

L’avenir de la restauration est au vert
Chamalières (63) La cuisine change au fil des ans et des évolutions de la société. L’une des tables rondes organisées
pour le trentième anniversaire du lycée de Chamalières s’est penchée sur cet enjeu. Plusieurs professionnels de renom
étaient présents et se sont exprimés sur la question. Florilège.

Une partie des intervenants : Fatema Hal,
Pierre-Marie Tissier, Dominique Loiseau,
Flora Mikula et Jacques Decoret.

en bref
Mon Coffret bio : une offre d’hôtels écologiques
Créé en 2009 par deux jeunes entrepreneurs, François Roizard et Nicolas Petit, Mon Coffret
bio est un coffret-cadeau qui veut répondre à l’attente d’une clientèle sensible à la protection
de l’environnement. Les deux associés y ont réuni une trentaine d’établissements
métropolitains haut de gamme éco-labellisés. On y trouve l’hôtel Gavarni à Paris (XVIe),
l’hôtel Plaisir sur l’île de Ré (17), le Best Western La Marina à Fréjus (84), l’hôtel Ville d’hiver à
Arcachon (33) ou encore l’hôtel La Pérouse à Nantes (44).

Une nouvelle façon de voyager
“Ces établissements sont des précurseurs en termes de révolution écologique hôtelière, explique François
Rozard. Ils ont marqué leur engagement, suivant les cas, par la pose de panneaux solaires, la création
d’un toit végétalisé, la pose de limiteurs de pression pour l’utilisation de l’eau, l’utilisation de produits
régionaux de saison issus de l’agriculture biologique… Aujourd’hui, la clientèle sait faire et fait la
différence. Avec ce coffret, nous lui proposons de se faire plaisir et de faire une fleur à la planète.” L’offre
se présente sous forme d’une à deux nuits en chambre standard ou prestige avec petits-
déjeuners pour certains, d’une nuit en chambre double avec deux menus pour d’autres.
L’ensemble des prestations est disponible sur le site http://www.moncoffretbio.fr . Anne Sallé
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“cela fa isa it  trente ans que je  n ’avais  pas  remis  les  pieds  dans ce  lycée”

Retour sur les bancs de l’école pour Frédéric Anton
Gérardmer (88) Entre émotions et solennité, l’ancien élève du lycée hôtelier de Gérardmer revient sur les lieux 
où il a fait ses premières armes, mais cette fois pour inaugurer le nouveau pôle restauration.

u
ne page se tourne pour L’Ermitage,
ancien restaurant d’application du
lycée des métiers de l’hôtellerie et de
la restauration Jean-Baptiste Siméon
Chardin à Gérardmer (88), devenu
trop vétuste pour accueillir des élèves.

Depuis 1956, 54 générations s’y étaient suc-
cédé, parmi lesquelles la promotion 1979-1982
se démarque : “En fouillant dans les archives, j’ai
retrouvé une photo de classe, raconte Philippe
Cellerosi, proviseur. Au centre du premier rang,
un adolescent de 17 ans est plutôt à l’aise.
Depuis, Il a fait son chemin et est devenu l’un des
plus grands chefs étoilés français.” Il s’agit de
Frédéric Anton, 3 étoiles au Pré Catelan, à
Paris, revenu spécialement dans sa région nata-
le pour l’inauguration du nouveau pôle de res-
tauration, le 6 janvier dernier.
D’une superficie de 3 400 m2, ce plateau
pédagogique est doté d’une pâtisserie, d’une
cuisine, d’un restaurant d’initiation et de
salles de technologie appliquée. La région
Lorraine a financé intégralement ce projet,
estimé à 10,8 ME. Les élèves ne cachent pas
leur enthousiasme à la venue de ce parrain de
renom, qu’ils attendaient avec impatience sur
le parking de l’établissement. Frédéric Anton

se prête au jeu avec simplicité : dédicaces,
conseils, cours de cuisine… Il se souvient :
“Cela fait trente ans que je n’avais pas remis les
pieds dans ce lycée. Mais dès que je suis arrivé
dans la cuisine de L’Ermitage, j’ai retrouvé le
poste où j’ai préparé mon premier plat. C’est un
grand moment d’émotion ! [Ces années] sont
des souvenirs extraordinaires, ponctués de ren-
contres décisives”, dit-il avec nostalgie.

Parcours sans faute
Serge Daubigny, son professeur de cuisine,
lui aussi se souvient. “[Frédéric Anton] avait
du tempérament et il était très intéressé par la
cuisine. Il était agréable, à l’écoute, et surtout
très curieux.” Le professeur a repris contact
avec Frédéric Anton lorsque ce dernier a été
nommé au Pré Catelan. “Par la suite, j’ai effec-
tué un stage chez lui. C’était assez étonnant. Il a
un parcours exceptionnel.”
François Quentin, 16 ans, élève en bac pro
cuisine, est ravi : “J’ai su hier que Frédéric An-
ton venait à Gérardmer, ça me fait très plaisir et
j’y ai pensé toute la nuit. C’est une personne
importante. Quand j’irai le voir, je le féliciterai
tout d’abord pour sa réussite professionnelle, et
je lui dirai que j’aimerais beaucoup travailler à
ses côtés.” Frédéric Anton n’était pourtant pas
convaincu par la cuisine, en commençant sa
formation : “Je pensais que c’était un métier de
femmes. J’avais postulé en ébénisterie, sans suc-
cès, je me suis alors inscrit en école hôtelière
(…) Et, de fil en aiguille, j’ai appris la cuisine.
Mes formateurs, Serge Daubigny en cuisine et
Bernard Deschamps en pâtisserie, y sont pour
quelque chose. La transmission du savoir est
extrêmement importante.”
Après son CAP cuisine et mention pâtisserie
en poche, Frédéric Anton se lance dans la vie
active en 1984 : il enchaîne de nombreuses
adresses étoilées avant de travailler, de 1988 à
1996, aux côtés de Joël Robuchon, devenant
chef de cuisine à 25 ans : “C’est un grand cuisi-
nier, passionné, il pousse tout à l’extrême.” Dé-
terminé à devenir chef d’un restaurant gastro-

nomique, Frédéric Anton arrive en 1997 au Pré
Catelan à Paris : “J’ai foncé : première année,
1 étoile Michelin, puis 2 en 1999, le titre de
Meilleur ouvrier de France en 2000, espoir
3 étoiles en 2005, puis 3 étoiles en 2007.” Der-
nièrement, il était juré pour l’émission Mas-
terchef sur TF1. “C’était une opportunité, une
étape de ma vie. Au-delà du côté médiatique, je
suis fier de valoriser le métier de cuisinier.” Mê-
me s’il reconnaît que “tout s’est très vite en-
chaîné” pour lui, il affirme que son aventure
peut arriver à tous les jeunes. Le proviseur
Philippe Cellerosi insiste sur ce point, dans
son discours aux élèves : “Il faut toujours viser
la lune, parce que, même en cas d’échec, on at-
territ toujours dans les étoiles !” Ce n’est certai-
nement pas Frédéric Anton qui dira le
contraire. Hélène Binet

Frédéric Anton et les élus de la région Lorraine coupent
le ruban de la 2e phase des travaux de restructuration du
lycée hôtelier de Gérardmer. 

Les élèves
étaient
ravis de
poser avec
un parrain
de renom.

Moment de
retrouvailles

entre le
professeur
et l’élève :

Serge
Daubigny

avait réalisé
une pièce 
en sucre.

à
39 ans, Bernard Roth a
décidé de prendre un vira-
ge professionnel en 2011. Il
a fait ses adieux au Vieux
Castillon, un Relais &
Châteaux qu’il avait rejoint

en 2005 pour en devenir le chef de
cuisine. Et ce n’est pas pour rebon-
dir dans un établissement de cette
gamme… “Depuis environ dix-huit
mois, je cherchais à bouger et je
l’avais fait savoir. Alain Sebban, pré-
sident du groupe Vatel, m’a proposé
d’intégrer son établissement de forma-
tion de Nîmes, avec comme mission
de diriger la brasserie d’application Le Provençal afin
de la relancer.” Cet établissement offre une capacité de
80 couverts : “C’est un lieu très fréquenté au déjeu-
ner, mais qu’il faudra désormais parvenir à animer
aussi le soir, souligne Bernard Roth. Le Provençal

assure 1 000 couverts par semaine, soit ce
que nous réalisions en un mois au Vieux
Castillon. J’ai conscience qu’il s’agit d’un
grand changement, mais j’ai toute la
confiance d’Alain Sebban.” Un restaurant
qui retrouvera ses clients début février,
après des travaux de décoration, avec un
nouveau chef dont la réputation et le
talent devraient provoquer une certai-
ne curiosité. Quant au successeur de
Bernard Roth, il sera présenté à la mi-
février, lors de la réouverture du Vieux
Castillon. Jean Bernard

le provençal

140 rue vatel · 30000 nîmes
tél. : 04 66 62 57 82
www.hotelvatel.com

“un grand changement”

Bernard Roth rejoint l’institut Vatel à Nîmes
Chef étoilé du Relais & Châteaux Le Vieux Castillon, le cuisinier tourne le dos 
à la gastronomie pour prendre la direction de la brasserie d’application de l’école.

De la gastronomie étoilée à la brasserie,
Bernard Roth change de registre.
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Attention : clôture des inscriptions du concours ‘Cuisine en joute’ le 28 février 2011 

L’association des jeunes chefs Générations Cuisines & Cultures propose aux jeunes des écoles hôtelières de se mesurer lors
d’un concours sous forme de joutes culinaires. Le principe ? Deux élèves d’écoles différentes s’affrontent sur scène et devant
un public, puis doivent répondre à deux questions de culture culinaire qui seront décisives. Les produits utilisés seront l’œuf,
l’asperge, l’agneau, le maquereau, le chocolat et le foie gras de canard. Cette 2e édition, présidée par Jacques Marcon, 
du restaurant Régis et Jacques Marcon à Saint-Bonnet-le-Froid, aura lieu le 26 avril prochain au parc Chanot à Marseille.
Pour participer,  envoyez votre demande sur papier libre avant le 28 février 2011 : 
générations cuisines et cultures • concours 2010 ‘cuisine en Joute’

3 rue du général de gaulle - 78490 le tremblay-sur-mauldre · tél. 06 86 65 67 47
email : trochain.laurent@wanadoo.fr · www.generations-point-c.com

l’apprentissage. En septembre 2010, le
Fafih demande l’agrément pour devenir
OCTA (organisme collecteur de la taxe
d’apprentissage) avant de décrocher
officiellement, en décembre, cette
double casquette, voulue dans un sou-

ci de cohérence et d’efficacité. Rares, cependant,
sont les OPCA à requérir l’agrément.

Une taxe libre qui revient au secteur
Lorsque l’entreprise verse la taxe d’apprentissage,
soit elle choisit à qui la somme sera versée - on
parle alors de taxe dédiée -, soit elle laisse l’OCTA
en décider : dans ce cas, la taxe est dite libre, et cel-
le-ci ne revient pas forcément dans le secteur d’ac-
tivité de l’entreprise. En devenant OCTA-IH (in-
dustrie hôtelière), le Fafih a souhaité que l’en-
semble de la taxe libre revienne à la branche. Cette
partie de la collecte restera ainsi au sein du réseau.
Autre atout : une simplification administrative ap-
préciable, avec un seul document à remplir pour
les deux contributions et un interlocuteur unique
pour l’entreprise (le Fafih), connu et reconnu à
l’échelon national. Sylvie Soubes

d
epuis 1974, l’OPCA Fafih (orga-
nisme paritaire collecteur
agréé), mutualise et gère la par-
ticipation à la formation pro-
fessionnelle continue des
entreprises de l’hôtellerie, de la

restauration et des activités connexes.
En 1993, les partenaires sociaux, déjà
soucieux d’améliorer la qualité de la for-
mation par l’alternance, donnent des cartes sup-
plémentaires au Fafih. L’organisme prévoit
désormais une dotation spécifique pour les CFA
(centre de formation des apprentis). L’an dernier,
nouvelle étape, avec la mise en place officielle du réseau
des CFA du Fafih, qui regroupe 127 centres béné-
ficiant aujourd’hui de la dotation Fafih.
35 000 apprentis dans l’escarcelle et un cahier des
charges rigoureux : qualité de la pédagogie, innova-
tions, accompagnement social personnalisé… “Nous
avons voulu créer une synergie entre les centres, un par-
tenariat, une communication, le moyen de capitali-
ser les ressources et de les faire partager”, explique
Michel Geiser, directeur général du Fafih. Un réseau
suffisamment important pour peser aussi dans les
négociations avec l’État. Mais il manquait au trip-
tyque réseau, communication et dotation un outil
supplémentaire permettant d’affiner les besoins de

un outil vient s’ajouter au triptyque réseau, communication et dotation

Désormais, le Fafih collecte 
aussi la taxe d’apprentissage
En devenant, cette année, l’organisme collecteur de la taxe d’apprentissage de
l’industrie hôtelière, le fonds d’assurance formation de l’industrie hôtelière se
dote d’une double casquette pour plus de cohérence et d’efficacité.

“Nous avons voulu créer une synergie”, explique
Michel Geiser, directeur général du Fafih.

concours du meilleur ouvrier de france

Jury des MOF, une mission à haute tension
Illkirch-Graffenstaden (67) Durant deux jours, les candidats se sont succédé
aux pianos du lycée hôtelier. Face à eux, un jury pointilleux et concentré.

e
n cuisine, l’ambiance est fébrile. Témoin, ce chef
parti après seulement une heure, à bout de
nerfs, au matin du 2e jour d’épreuves. Ou cet
autre candidat qui n’avait que 6 champignons
au lieu de la douzaine requise pour garnir le
Pie de canard aux navets, alors que chacun

devait venir avec son économat. Parmi les 565 inscrits
dans toute la France, 16 sur les 20 prévus ont compo-
sé à Illkrich avec des épreuves théoriques et pratiques.

“Des plats très techniques”
Les jurés alsaciens, sélectionnés et
présidés par Olivier Nasti (MOF
2007, Le Chambard à Kaysersberg,
1 étoile Michelin), ne plaisantaient
pas. Une assiette trop décorée, des
tranches d’aiguillettes de canard
mal disposées, une suspicion de
présence de brisures de truffes et
c’est la sanction assurée. “C’est un
exercice extrêmement difficile, avec
des plats très techniques”, analyse

Nicolas Stamm, juré et 2 étoiles Michelin à la Four-
chette des ducs d’Obernai : “C’est tellement difficile
que je ne le passerai, si j’en ai toujours envie, qu’à la
fin de ma carrière. Juste pour moi.” À l’arrivée de
chaque plat, le jury se lève et observe tout : la brillan-
ce du poisson, l’épaisseur du feuilletage du pie, la
consistance de la chair du carrelet. Pendant la dé-
gustation, un silence total plane dans le restaurant
d’application. Vice-président du jury, Émile Jung

(ancien chef du Crocodile à Stras-
bourg) reste la référence ultime en cas
de doute. Car si l’Alsace compte
nombre de tables étoilées, il n’y a
qu’un seul MOF cuisine dans la ré-
gion. Est-ce pour cette raison que
19 chefs alsaciens - dont une seule
femme -, ont tenté leur chance ? 

Flora-Lyse Mbella

Cyrille Lohro et Olivier Nasti face aux pies 
et aux aiguillettes de canard d’un candidat.
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omment amener tous les pro-
fessionnels à mettre le pied à
l’étrier en matière de dévelop-
pement durable - chacun à son
niveau, avec ses moyens, avec la
volonté de s’emparer de ce

sujet devenu non seulement inévitable,
mais moteur d’avenir ? Laurent Duc,
président de l’Umih 69 et président
de la Fédération nationale de l’hôtel-
lerie française (FNHF), sait combien il
est difficile de mobiliser sur ces
notions, demandant de se projeter loin
dans le futur, paraissant souvent abs-
traites et difficiles à traduire en actes.
Pour autant, la nécessité de modifier
certains comportements s’impose à
tous. D’où l’idée de Laurent Duc de
rédiger un ‘écoguide’ dédié à la profes-
sion, et élaboré en partie par deux
étudiants de l’école Vatel, Élodie Buf-
fet et Sébastien Serindat. Le syndi-
cat du Rhône leur a notamment
demandé de se rendre sur le terrain, à
la rencontre des professionnels et des
consommateurs, pour mieux com-
prendre leur état d’esprit, leurs
craintes et leurs attentes. L’outil est
intéressant, car il établit “des clefs d’en-
trée simples” tout en permettant d’or-
ganiser la démarche sur le long terme,
selon Damien Combet, président des
hôteliers et Cyrille Perrier, vice-pré-
sident des restaurateurs du Rhône.
Pour démarrer, il faut bien sûr abolir
des préjugés qui ont pourtant la vie
dure, par exemple que le développement
durable coûte cher, ou concerne prin-
cipalement l’environnement. “Un des
objectifs est d’assurer la pérennité des

entreprises et donc d’avoir une meilleu-
re gestion des coûts”. Le développement
durable est bon pour l’économie de
l’entreprise. Les auteurs recensent
d’ailleurs un certain nombre d’atouts
qui vont de la maîtrise des charges
d’exploitation à la fidélisation du per-
sonnel ou l’anticipation des évolutions
réglementaires inéluctables. Vient
ensuite un mode d’emploi de la
démarche : pourquoi mobiliser l’équi-
pe et comment diagnostiquer et définir
les objectifs ? Étape par étape, l’éco-
guide conduit, explique, donne des
exemples pratiques. On est dans le
didactique, le pratique, l’accessible,
l’ouverture. Savez-vous que vous pou-
vez faire certifier votre démarche par un
organisme officiel, quelle que soit la
taille de votre établissement ? Les deux
rédacteurs abordent ensuite quatre
grandes thématiques. L’eau d’abord,

“ressource vitale et vulnérable” et qui
“joue un rôle important” dans l’activi-
té d’un établissement : confort de la
clientèle (sanitaires, piscine, etc.), cui-
sine, nettoyage des locaux, buanderie,
jardin… “Au total, un client peut
consommer plusieurs centaines de litres
d’eau par nuitée ; en moyenne, 300 dans
l’hôtellerie internationale”. Pour rédui-
re ces quantités, des astuces sont don-
nées, et un matériel plus approprié est
indiqué, comme le réducteur de débit,
qui s’installe sur la pomme de douche.
Une dizaine de pages sont consacrées
à l’énergie, de la chasse aux veilles
inutiles à l’installation d’un double-
vitrage. En cuisine,“évitez de laisser les
feux à gaz allumés sans rien dessus”.
Pour décongeler, “utilisez le froid posi-
tif, qui est plus économique que l’utili-
sation du four à micro-ondes”. Pensez à
“changer les joints de porte des chambres

froides et des réfrigérateurs qui n’assu-
rent plus une étanchéité parfaite”, etc.

Bien faire et le dire
Le 3e chapitre porte sur les déchets, et
le dernier sur la politique d’achat. Il
n’y a pas de solutions miracle mais
des ajustements possibles, comme se
pencher sur les étiquettes des pro-
duits d’entretien, acheter local et
‘agriculture raisonnée’. “Metro, Cash
& Carry et France et Légumes de Fran-
ce ont signé la charte 100 % local.
L’approvisionnement des entrepôts se
fait en légumes et fruits cueillis le matin
même ou la veille au soir dans des exploi-
tations situées à moins de 50 km”, rap-
pelle l’écoguide. Acheter des produits
avec un minimum d’emballage réduit
dès le départ la production de déchets.
L’ouvrage s’achève sur la communica-
tion. “Votre engagement dans cette dé-
marche durable ne doit pas passer in-
aperçu. Il conforte la satisfaction de la
clientèle et améliore l’image de marque.”
Là encore, l’écoguide vous donne les
pistes d’un ‘plan média’ de proximité.
L’objectif de l’Umih Rhône : créer un
réseau d’établissements responsables,
réunis au sein d’une charte et bénéfi-
ciant d’un label basé sur la faisabilité et
la volonté de faire avancer les choses.

Sylvie Soubes  

un outil  présenté sur le  stand du syndicat  au s irha

Engager une démarche ‘durable’ sans se mettre martel en tête,
c’est ce que propose l’écoguide de l’Umih 69
L’Umih Rhône vient d’éditer un écoguide dont l’objet est d’accompagner la mise en place, de façon facile et intelligente,
d’une démarche durable dans son établissement, qu’il s’agisse d’un hôtel, d’un restaurant, d’un café ou d’un établissement
de nuit. Un ouvrage pratique et facile d’accès. À ne pas manquer.

De gauche à
droite :
Sébastien
Serindat,
Laurent
Duc, Cyrille
Perrier et
Élodie
Buffet.

avenant n°13 à  la  ccn des  hcr

Conclusion d’une nouvelle grille de salaire dans les HCR
Réunie en mixte paritaire, mercredi 12 janvier, l’intégralité du collège salarial
(CFDT, CFE-CGC, CFTC, CGT et FO) a signé une grille de salaire intégrant la
revalorisation du smic de 1,6 % à tous les niveaux et échelons.

l
a nouvelle grille de salaire a été ratifiée par
deux organisations patronales, la Fagiht et le
Synhorcat. Gérard Guy, président de la CPIH,
a pour sa part fait savoir qu’il devait au préa-
lable consulter les membres du bureau de sa
confédération. Celui-là se réunissait lundi

17 janvier, et a finalement refusé, à une légère majo-
rité, de signer cette grille de salaire. Pour Didier 
Chenet, président du Synhorcat, cette signature hono-
re l’engagement pris par la profession dans le contrat
d’avenir en contrepartie à la diminution de TVA.“Si
on veut un dialogue social apaisé, il faut respecter ce que
l’on a signé dans l’esprit et dans la lettre. Cette grille de
salaire ne fait qu’intégrer la revalorisation du taux
légal du Smic de 1,6 % sans aucune autre modification”,
renchérit Claude Daumas, président de la Fagiht. À
la suite du directoire de l’Umih, Roland Héguy
annonce que son organisation ne signera pas la grille
de salaire. Quant au GNC et au SNRTC, ils réservent
leurs réponses jusqu’au mercredi 19 janvier, date limi-
te de la signature de cet accord. Les débats pendant la
mixte paritaire laissent cependant supposer qu’ils ne
ratifieront pas ce texte.
Cet accord doit être soumis à une procédure admi-
nistrative, dite d’extension, pour être applicable à
tous les salariés du secteur. Les signataires vont de-
mander l’application de la procédure accélérée pour

Niveaux I II III IV V  

Échelon 1 9,10 € 9,41 € 9,88 € 10,46 € 12,30 €

Échelon 2 9,17 € 9,54 € 9,97 € 10,64 € 14,35 €

Échelon 3 9,28 € 9,82 € 10,19 € - 17,50 €  

étendre l’accord. Denis Raguet (négociateur HCR
pour la FGTA-FO) déclare que les syndicats de sala-
riés seront très attentifs à cette procédure.
Ces derniers demandent que le ministère du Travail
prenne un arrêté d’extension dans les plus brefs dé-
lais afin que l’accord sur les salaires minima soit ap-
plicable à tous les salariés des HCR.
Ils veulent en effet empêcher que se renouvelle le
scénario de l’avenant n° 12, signé le 29 avril 2010.
Cet accord fixait le taux horaire de base convention-
nel à 8,95 E, afin de respecter l’engagement d’avoir
un taux conventionnel supérieur de 1 % au taux lé-
gal du smic, de 8,86 E. Le Medef s’étant opposé à la
procédure accélérée d’extension, l’accord a été sou-
mis à la procédure normale, laquelle a pris huit
mois. Cette publication tardive a rendu le texte ob-
solète, l’augmentation légale du smic l’ayant fait
entre-temps rattraper et dépasser le nouveau taux
conventionnel, en portant le salaire minimum à 9 E.

Pascale Carbillet
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L’Hôtellerie Restauration : Quelle est votre 
définition du service en salle ?
Frédéric Kaiser : Quand le client rentre dans un
restaurant, il recherche principalement de la
convivialité et de la bonne humeur. On doit
l’aborder comme un ami. C’est avant tout un mé-
tier de contact : on doit être avenant et le mettre à
l’aise. L’ensemble de la brigade [26 personnes au
Bristol, NDLR] doit apporter gentillesse et dyna-
misme. Je crois qu’un dîner parfait sans chaleur
humaine, c’est le pire !

Qu’attend-on en plus d’un restaurant 3 étoiles ?
Il est primordial d’apporter de la magie et de
l’émotion, de faire en sorte que chaque personne
se sente unique : c’est ça le plus important. Beau-
coup pensent qu’un 3 étoiles, c’est figé, que l’am-
biance y est froide… Nous devons supprimer cet-
te image. Nous préservons l’intimité du client,
nous lui faisons passer un bon moment tout en
respectant le service et les arts de la table.

En définitive, votre métier est en symbiose avec
le chef ?
Oui, en quelque sorte, nous sommes les ambassa-
deurs de la cuisine d’Éric Frechon. Notre devoir
est de mettre en avant et de comprendre sa philo-
sophie : c’est toute une démarche, une réflexion.
On peut comparer cela à une pièce de théâtre : il
n’y a rien de pire que de rater la fin. Des chefs de
très grand niveau, il y en a beaucoup. Le client va
d’abord revenir pour lui, pour sa cuisine, mais il
va aussi revenir pour l’ambiance que l’on crée
dans le restaurant. La cuisine et la salle se complè-
tent : l’une ne va pas sans l’autre.

Quelles doivent être les compétences d’une 
personne qui travaille en salle ?
Il y a de nombreuses règles de service à appliquer
(dextérité, confiance en soi, etc.), que l’on apprend,
en premier lieu, en école hôtelière. Au Bristol, le
personnel doit parfaitement connaître les produits
qu’il sert au client. Pour y contribuer, je fais un

briefing et un débriefing en français et en anglais.
Le chef, Éric Frechon, vient également en salle pré-
senter ses plats, nous les faire goûter : c’est plus fa-
cile d’en parler quand on les a testés à l’avance.

Que pourriez-vous dire à un jeune qui ne
connaît pas encore le métier ?
Il faut savoir que le métier est physique et assez
dur, car les horaires de travail sont contraignants.
Mais comme dit le proverbe, “quand on aime, on
ne compte pas”. C’est un métier de passion, qui
fait appel à un véritable savoir-faire : les arts de la
table font partie de la grande tradition française.
Dernièrement, l’Unesco a fait rentrer le repas gas-
tronomique français au patrimoine immatériel
de l’humanité. Ce n’est pas pour rien. L’avenir
peut être très prometteur pour celui ou celle qui y
attache de l’importance.

Quelle vision avez-vous du service en salle dans
le futur ?
Je pense qu’il ne faut pas rester basé sur une seule
technique, comme on peut l’apprendre en école
hôtelière. Au contraire, je pars du principe qu’on
doit toujours être flexible vis-à-vis de la demande
du client : s’il veut qu’on lui découpe une poularde
de Bresse, on le fera. Je crois surtout que c’est une
succession de petites choses qui fera la différence.
Comme par exemple, ouvrir devant lui une pa-
pillote : il hume d’un coup toutes les saveurs. Ça
apporte un véritable ‘show’ en salle. Il n’y a pas
besoin de faire compliqué.

Diriez-vous que vous exercez un métier 
épanouissant ?
Quand on commence à prendre goût à tout ce qui
touche aux arts de la table, on s’aperçoit que c’est
un véritable métier, qu’il faut avoir énormément
de connaissances techniques et pratiques. Au-delà
du côté professionnel, il m’apporte beaucoup
personnellement. Grâce aux métiers de salle,
nous pouvons faire rêver.

Propos recueillis par Hélène Binet

Son parcours 

Après sa sortie de l’école hôtelière, Frédéric
Kaiser devient commis  puis assistant maître
d’hôtel au restaurant de Michel Guérard, 
Les Prés d’Eugénie. Il obtient ensuite le poste 
de premier maître d’hôtel au restaurant Patrick
Guilbaud à Dublin (Irlande). De retour 
en France, il rejoint les équipes de La Palme
d’Or, la table de l’hôtel Martinez à Cannes, 
en tant que maître d’hôtel et assistant directeur
de salle, pour enfin décrocher le poste de
directeur de restaurant au Château de La Chèvre
d’Or, à Èze-Village. Depuis novembre 2009, il
est directeur du restaurant gastronomique du
Bristol, à la tête d’une équipe de 36 personnes. 

le  témoignage du directeur de salle  du bristol  (paris  v I I I e)

POUR FRÉDÉRIC KAISER, “LES ARTS DE LA
TABLE FONT PARTIE DE LA TRADITION
FRANÇAISE”
Vainqueur de la coupe Georges Baptiste, nationale puis européenne, à Madrid, en 2007, sélectionné pour la finale du
Meilleur ouvrier de France les 9 et 10 mai 2011 : Frédéric Kaiser, directeur de salle du Bristol à Paris, est passionné par
l’art de recevoir. Rencontre.

Frédéric Kaiser, directeur du restaurant Le Bristol à
Paris : “La cuisine et la salle se complètent : l’une ne va pas
sans l’autre !”
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Six variétés de yaourts 
au lait bio chez Lactel

Lactel, acteur incontournable du lait
bio, a lancé en juin dernier, sa pre-
mière gamme de yaourts issus de
cette filière. L’entreprise propose une
gamme complète de 6 variétés au lait
entier : nature, nature sucré, vanille,
fraise, cerise et pêche. Elle a sélec-
tionné des produits de toute premiè-

re qualité : du lait biologique Lactel, collecté dans les fermes sé-
lectionnées de l’ouest de la France. Les références nature, nature
sucré et vanille séduiront les amateurs de naturel et de
fraîcheur ; les 3 références aux fruits combleront les palais gour-
mands. Ces 6 variétés sont proposées en quadrette de 4 yaourts
de 125 g, sans suremballage, et en colis de 24 pots.
www.lactalischf.fr

Depuis octobre
2010, le groupe Nis-
bets a enrichi son
catalogue de plus de
650 nouveaux pro-
duits destinés aux professionnels du secteur CHR sur son site internet. Nis-
bets propose plus de 8 000 références en arts de la table, cuisine, vente à em-
porter, hygiène et produits à usage unique. Ses offres produits répondent à
l'ensemble des besoins des clients, allant du 1er prix aux plus grandes
marques. Le service commercial expédie 98 % des commandes le jour-même.
Des offres exclusives seront proposées comme le parrainage, le déstockage, les
affaires de la semaine et une livraison gratuite à compter de 150 E HT d’achat.
Un remboursement de la différence est même proposé pour tous les produits
trouvés moins chers ailleurs !
tél. :  0820 30 01 16
info@nisbets.fr • www.nisbets.fr

650 produits en plus pour Nisbets 

Les nouveautés chez Davigel
Offrir le meilleur de la cuisine aux pro-
fessionnels de la restauration est l’ambi-
tion qui anime les chefs de la Brigade
Davigel, soudés par le plaisir du goût.
Leurs moyens ? Choisir les meilleurs in-
grédients, reproduire les tours de main
traditionnels pour révéler le meilleur
d’une recette… La gamme Création Brigade s’est enrichie cette
année de nouvelles références : Joue de porc à la vigneronne ;
Cuisse de pintade rôtie au jus ; Mini Tatin.
n° azur : 0 810 88 10 88
www.davigel.fr

Sept garnitures pâtissières 
pour Jean Ducourtieux

Jean Ducourtieux a lancé une nouvelle gam-
me de sept garnitures pâtissières spécialement
destinées aux chefs en collectivités. Combi-
nées à la gamme de prêts à garnir, ces prépara-
tions à froid de qualité professionnelle, réali-
sables en cinq minutes maximum, offrent aux
chefs une solution complète et pratique pour

la création de pâtisseries savoureuses et originales. Outre leurs qualités orga-
noleptiques professionnelles, elles présentent une excellente tenue dans le
temps ainsi qu’à la cuisson.
www.club-restauration.com
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’est dans le vieux Bordeaux, quartier touris-
tique et très fréquenté, que Giovanni Savi-
ni et Emmanuel Cadei, beaux-frères dans
la vie, ont décidé d’acheter le fonds de com-
merce du Wine Bar en 2009. Une évolution
de carrière dans le droit fil de leurs par-

cours. Le Vénitien Giovanni Savini, devenu borde-
lais depuis de nombreuses années, affiche une
expérience de vingt-deux ans dans le secteur viti-
cole. Emmanuel Cadei, franco-italien, a travaillé
essentiellement dans le milieu de l’hôtellerie-restau-
ration. La gestion, la commercialisation et la cui-
sine sont ses domaines d’excellence. La mutua-
lisation de leurs compétences a permis en deux
mois de trouver le lieu et de le financer.
L’Italie est au cœur de leur projet, même si Giovan-
ni, passionné des vins du monde, cherche aussi à
faire découvrir d’autres terroirs. La sélection pro-
pose ainsi plus de 50 références : Italie, bien sûr,
mais aussi Afrique du Sud, Australie, Chili, Canada,
et encore France, avec notamment une bonne sé-
lection de vins de Bordeaux. Giovanni Savini guide
les clients, explique les arômes des vins, les éclaire
sur ses choix, le tout avec un enthousiasme, dans le
verbe et dans le geste, très italien. Le prix moyen au
verre est de 5 E. Une formule à 10 E donne la possi-
bilité de déguster 3 verres de 6 cl dans un choix de
12 vins. “ Je veux démontrer que l’on peut boire des
vins de qualité sans se ruiner. Nous ne proposons que
des vins qui interpellent”, confirme-t-il.

l
e domaine Château Bas, membre
de l’association Aix en vignes et
fleuron de l’appellation des
coteaux d’aix-en-provence, a
accueilli les membres de l’Asso-
ciation des sommeliers Alpes-

Marseille-Provence (ASAMP), l’antenne
régionale de l’Union de la sommellerie
française créée par Paul Léaunard. Au
terme d’un 2e mandat, soit six années de
présidence, Gisèle Marguin a sollicité la
confiance des 65 adhérents afin de pour-
suivre son action à la tête de l’ASAMP.
“[Nous sommes] une association active,
qui s’enrichit de jeunes sommeliers en pos-
te, dont certains participent aux sélections
des grands concours professionnels. Parmi
eux, figure Julia Goséa, qui, bien qu’instal-
lée en France, représente son pays, la Rou-
manie. Elle figurait parmi les 12 demi-
finalistes du concours mondial au Chili, et
les 8 demi-finalistes du concours Europe à
Strasbourg. Des concours qui sont l’avenir
de notre métier de sommelier.”

La Provence hôte 
d’un concours national
Parmi les grands rendez-vous, l’associa-
tion devrait co-organiser la finale du
concours de meilleur sommelier de

France en novembre 2012 grâce au sou-
tien du Conseil interprofessionnel des
vins de Provence (CIVP).
À l’issue du scrutin, Gisèle Marguin est
réélue à l’unanimité et annonce que
Gilles Ozzello, chef sommelier de
l’Oustau de Baumanière, devient vice-
président d’honneur de l’ASAMP, dont
le bureau est composé de Denis Royere
et Bruno Dukan (vice-présidents), Sté-
phane Opiard (secrétaire général), Eli-
sabeth Cayol (trésorière), Ester Laush-
way (secrétaire adjointe) et Daniel Suf-
fren (trésorier adjoint).
L’association a également profité de son
assemblée pour baptiser la 10e promo-
tion de mention complémentaire som-
mellerie du lycée Bonneveine, à Mar-
seille, dont la marraine est Michelle
Nasles, vigneronne et membre du
CIVP. Jean Bernard

gilles  ozzello devient v ice -prés ident d’honneur

Nouveau bureau pour les sommeliers
Alpes-Marseille-Provence
Vernègues-Cazan (13) Les membres de l’association étaient
réunis dans les caves de Château Bas, où ils ont confirmé Gisèle
Marguin à la présidence.

L’expertise

OC22–35, ruedeSeine–92700Colombes–France
Tél. : +33 141 197222–Fax :+33 141 197233–oc22.com
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de service, de l’accueil et de nos
produits est notre meilleur vecteur
pour fidéliser notre clientèle”, ajou-
te Emmanuel Cadei. Et pour les
touristes (toujours plus nom-
breux à Bordeaux), les associés
ont un atout de taille : à eux deux,
ils parlent cinq langues. Ils n’ou-
blient d’ailleurs pas de faire
connaître leur adresse par inter-
net (site et blog dédié), via des
partenariats avec des restaura-
teurs ou encore avec la société
Smartbox. Parallèlement, ils or-

ganisent des dégustations de vins avec res-
tauration auprès de comités d’entreprises,
de clubs d’œnologie... D’autres projets de-

vraient suivre, car Giovanni Savini et Emmanuel
Cadei ont la volonté de faire aimer l’Italie dans
toute sa diversité de terroirs et de culture.

Dominique Olina

le wine bar

19 rue des bahutiers
33000 bordeaux
tél. : 05 56 48 56 99
www.lewinebar-bordeaux.com

une c inquantaine de v ins  proposés

Le Wine Bar, la convivialité à l’italienne
Bordeaux (33) De la créativité dans la sélection des crus, une petite restauration à base d’antipasti et un accueil
chaleureux : tel est le tiercé gagnant de ce bar à vins ouvert en avril 2010.

Le Wine Bar est situé dans le vieux Bordeaux.  

Savoir-faire et faire savoir
L’espace réduit de la cuisine ne permet pas une cui-
sine élaborée. Aussi Emmanuel propose-t-il, dans
la salle de 32 places, une restauration simple, axée
sur des spécialités italiennes, de type antipasti : lard
de Colonnata, finocchiona (saucisson aux graines
de fenouil), bresaola, jambons, fromages. Les des-
serts maison sont des classiques italiens : tiramisu,
panna cotta, gâteau au mascarpone... Le ticket
moyen (avec le vin) est d’un peu plus de 20 E.
Huit mois après l’ouverture (en avril 2010) le
chiffre d’affaires dépassait le
prévisionnel : “Nous pensons
que la constance dans la qualité

Le nouveau bureau de l’ASAMP élu lors 
de l’assemblée générale.
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> Abonnez-vous par téléphone :

ou par fax : 01 45 48 51 31

ou par internet : lhotellerie-restauration.fr

ou par courrier : L’Hôtellerie Restauration
Service Clients
5  rue Antoine Bourdelle
75737 Paris CEDEX 15

Nom : 

Adresse : 

Code postal & Localité : 

E-mail (facultatif, pour les nouvelles quotidiennes) :

(Vos coordonnées ne sont utilisées que par L’Hôtellerie Restauration)

> Choisissez le mode de règlement :

RIB joint (10 € par trimestre, durée libre,

interruption sur simple demande)

Chèque joint ou Carte Bleue (40 € pour 1 an)
N°   

Date de validité : /

3 derniers chiffres au dos de la carte : 

01 45 48 45 00

recevez chaque semaine

LHOTELLERIE-RESTAURATION.FR
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l
e concept du jeune réseau de concessions Vino-
mania consiste dans le regroupement, au sein
des mêmes locaux, d’un bar à vin, d’une cave
de dégustation et d’un restaurant. Pour les
frères Yann et Rémy Kerouanton, deux Bre-
tons originaires du Conquet, qui ont ouvert

sept autres établissements en France, le principe est
d’allier les mets d’une cuisine traditionnelle avec des
vins de domaines, ceux des négociants Jean-Paul et
Sophie Lafage, à Bordeaux, et sélectionnés par leur
chef sommelier Stéphane Boutiton. Sur le site du
Phare de l’Europe (centre commercial de Brest), le gérant
Jean-Jacques Fituque est entouré d’une équipe de dix 
personnes, dans un espace de 52 couverts au rez-de-
chaussée et de 36 couverts en mezzanine.

Initiation à l’œnologie
Une belle surface est réservée à la vente des vins en
‘bag in box’, mais aussi en bouteilles. Des grands
crus sont proposés aux clients, conseillés lors de
leur dégustation par les deux sommeliers, Philippe
Javelaud et Christelle Monnier. Cette dernière

s’occupe ainsi des caves des deux établissements bres-
tois, et organise par ailleurs des formations d’initiation
à l’œnologie. La mezzanine est destinée principale-
ment aux soirées, cocktails, évènementiels et repas
d’affaires. L’ouverture d’une terrasse couverte et
chauffée est prévue dans les prochaines semaines.

Jean-Yves Tournellec

vinomania

phare de l’europe
29200 brest
tél. : 02 98 33 17 17

Jean-Jacques Fituque (à droite) derrière le bar avec toute son
équipe.

dans une galerie  commerciale

Vinomania ouvre un second établissement
brestois au Phare de l’Europe
Brest (29) C’est la première fois que le concept de cave-bar-restaurant, créé en 2007
par les frères Yann et Rémy Kerouanton, s’installe dans une galerie commerciale. Le
premier magasin brestois s’était implanté implanté dans le port de commerce.

g
rande première, lundi 10 janvier, dans les
locaux du lycée professionnel Voltaire de
Nîmes : Florence Varaine, formatrice spécia-
lisée en vin de Bordeaux, intervenant régu-
lièrement dans les établissements français et
belges, présentait les appellations satellites

de saint-émilion (lussac saint-émilion, montagne
saint-émilion, puisseguin saint-émilion, saint-georges
saint-émilion, lalande de pomerol) aux élèves de
mention complémentaire sommellerie. Mais cette
fois, elle y associait des grands crus classés et mobili-
sait les membres de l’association régionale de l’Union
de la sommellerie française. “C’est le genre d’opéra-
tion exceptionnelle que nous n’organiserons que trois à
quatre fois par an grâce au soutien de l’association qui
fédère les grands crus classés de saint-émilion.”

Avec les adultes en formation du Greta
Une présentation théorique a permis à tous de se re-
pérer dans le vignoble, d’en comprendre les diffé-
rents terroirs, l’évolution de la réglementation et des

“une opération except ionnelle”

Saint-émilion se rapproche de tous les sommeliers
Nîmes (30) Qu’ils soient professionnels ou encore en formation, l’appellation
bordelaise leur offrira désormais plusieurs fois dans l’année l’opportunité de
découvrir les grands crus classés.

Élèves sommeliers et adultes en formation du Greta étaient
réunis pour cette dégustation.

en bref

démarches de classement. La dégustation a ensuite
assuré la découverte de Moulin du Cadet, Château
Villemaurine, Château Balestard la Tonnelle (2007),
Château la Couspaude (2006), Château Soutard (2002),
Château Cadet-Piola (2001) et Château Canon-la-
Gaffelière (2000). Cette journée associait également
les adultes en formation au Greta de Nîmes, qui in-
vestissent salle et cuisine du lycée une fois par semai-
ne. Ils ont réalisé le déjeuner, basé sur des plats en ac-
cord avec les vins, et assuré le service. J. B.

À lire : ‘300 citations pour aimer le vin’ choisies
par Hubert Piat

Le vin suscite l’enthousiasme,
délie les langues et fait chanter
les poètes. De l’Antiquité à nos
jours, il a inspiré de nombreuses
personnalités, connues ou

inconnues, anciennes ou actuelles : Homère, Rabelais,
Pierre Dac, Coluche… 300 citations ont été recueillies au
fil des années par Hubert Piat - ancien directeur export de
la maison Piat, négoce de vins de Bourgogne fondée en
1849 à Mâcon - et compilées dans cet ouvrage.
300 citations pour aimer le vin choisies par Hubert
Piat • 128 pages, éditions Dunod, 4,90 €

Mvins lance une gamme dédiée au vin au verre
Mvins, maison de négoce bordelaise lance, avec 1/5
et 1/6 de Bordeaux, une nouvelle gamme de vins,
spécialement conçue pour le circuit CHR, qui, grâce
à son étiquette, permet de mesurer visuellement le
volume, en verres, que contient la bouteille : 5 de
15 cl (1/5) ou 6 de 12 cl (1/6). La contre-étiquette
reprend le nom du château, son appellation et
l’ensemble des mentions légales. Une fois le
premier verre servi, la bouteille peut rester sur la
table. Le service du 2e verre n’est alors plus lié à la
disponibilité du serveur. Le client peut ainsi se

resservir facilement.
www.mvins.fr
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Focus Le chou-fleur

la

À L’ARDOISE CE MOIS-CI C’est la saison
Idées plat du jour
La langoustine
• Quenelles de langoustines au wasabi
• Croustillant de langoustines au safran

Les ris de veau
• Ris de veau en beuchelle à la tourangelle
• Escalope de ris de veau caramélisée au miel

Le fruit du mois La clémentine
Fruit issu de la famille des rutacées, cet agrume est un croise-
ment entre une mandarine et une orange amère, réalisé en 1902
par un missionnaire français en Algérie, dans la région d’Oran, le père Clément
d’Osier. Elle possède une peau lisse, peu épaisse, non adhérente, gonflée et bosselée.
Sa chair est juteuse, à la fois sucrée et acidulée, mais légèrement moins parfumée que
celle de la mandarine. Choisir les clémentines fermes et les conserver dans un en-
droit frais et sec ou dans le bas du réfrigérateur. Son usage culinaire est proche de ce-
lui de l’orange, néanmoins son jus est bien plus délicat que celui de cette dernière.
Au-delà d’agrémenter les salades de fruits, elle saura à la fois apporter aux desserts
une note rafraîchissante d’agrume (crêpe Suzette aux clémentines), ou relever subti-
lement des préparations salées (langouste et clémentines snackées au beurre noisette,
tartare de Saint-Jacques au jus d’agrume). En fin d’année, elle est souvent associée aux
festivités et elle apportera pour l’hiver une dose non négligeable de vitamine C.
(Extrait du blog des experts ‘Le dictionnaire des fruits et légumes’de Frédéric Jaunault,
conseiller chez All Fresh Logistique.)

Desserts du jour
• Soufflé au chocolat et clémentine monté dans son enveloppe

• Parfait glacé clémentine flambé Cointreau
• Craquant de clémentines aux amandes

Le conseil TransGourmet
Pour conserver une belle tenue à vos langoustines, les plonger dans le
court-bouillon et couper le feu.

Accord mets et vins
Quel vin proposer avec la langoustine ? L’avis de Paul Brunet, auteur du blog
des experts ‘Le vin et les vins au restaurant’sur www.lhotellerie-restauration.fr :
Pour cette recette qui fleure bon la Bretagne, je vous propose un vin de la ré-
gion de Nantes. Dans la sélection TransGourmet je vous recommande le
muscadet Sèvre et Maine sur lie Plaisance, vin blanc sec issu du cépage 
melon. L’élevage sur lies lui confère complexité et souplesse, indispensables
en raison de la présence de crème, de calvados et d’une pointe de cumin. Un
vin en parfaite harmonie avec ce plat de langoustines.

Écrasé de chou-fleur et langoustines
poêlées au lard, jus de veau au cumin

(avec coût matière et coût de production)

Culture : Le chou-fleur est une variété dite à
inflorescence issue du chou lui-même à partir
duquel on a su tirer, par sélection, un grand
nombre de déclinaisons. Le chou est une
plante vivace appartenant à la famille des
crucifères, probablement rapportée d’Asie
Mineure en Europe. 
Caractéristiques : Le chou-fleur est le type
de chou le plus digeste. Sa culture,
notamment en Bretagne, qui est la première
région productrice et exportatrice d’Europe,
a donnée naissance à des variétés plus
originales. On trouve ainsi aujourd’hui le
chou-fleur orange riche en bêta-carotène et
qui est plus sucré, ou encore le chou-fleur

la  recette  du chef
(Marc Galais, formateur-expert culinaire
TransGourmet)

Son avis

Retrouvez les produits utilisés pour réaliser cette recette sur  

PAGE RÉALISÉE PAR TIPHAINE CAMPET,  DIRECTRICE D'ART ET  CUISINE ET  AUTEUR DU BLOG DES EXPERTS
RECETTES ARTISTIQUES POUR PRÉSENTATIONS INSOLITES.

Préparation : 30 min

Cuisson : 7 min

Pour 8 personnes : 40 queues de langoustines (10/20) • 1 chou-fleur •
50 g de beurre • 40 tranches fines de poitrine n° 1 • 20 cl de crème 
35 % • 30 cl de jus de veau • 3 cl de calvados • Sel, poivre, cumin, bou-
quet garni, eau

1 Blanchir les langoustines dans un court-bouillon, les éplucher, les habiller 
avec la poitrine. Cuire le chou-fleur à l’anglaise en le conservant ferme.

2 Écraser le chou-fleur, ajouter un peu de crème, saler, poivrer et réserver
au chaud.

3 Faire poêler les langoustines dans un peu de beurre, flamber au calvados 
et réserver au chaud. 

4 Ajouter le jus de veau et le cumin, laisser réduire un peu et lisser au beurre.
Dresser l’écrasé de chou-fleur à l’aide d’un emporte-pièce rectangulaire 

et présenter les langoustines en biais, ajouter le trait de sauce.

Cette recette se décline en version viande : 
écrasé de chou-fleur et ris de veau 

poêlés au lard, jus de veau au cumin

Coût matière 2,30 € *
Niveau de qualification pour réaliser 
le plat Moyen
Frais de personnel de production/portion
2,70 € *

Optimisez votre carte de restaurant au quotidien 
avec le blog des experts ‘5 étapes pour améliorer 
votre marge après coût de production’ par Philippe
Lalonde sur www.lhotellerie-restauration.fr

* Se reporter au blog pour en savoir plus.

violet, chargé en tanins.
Cuisson/conservation : Placé dans un sac
perforé ou au réfrigérateur dans le bac à
légumes, le chou-fleur se conserve environ 
2 semaines. On peut également le congeler
après blanchiment. Le choisir lourd,
compact, ferme et bien blanc, sans taches ni
meurtrissures. On déguste les sommités du
chou-fleur généralement cuites à l’eau ou à
la vapeur puis en gratin, mais aussi
simplement blanchies voire crues et
accommodées de sauce au moment de
l’apéritif. 

Le chou-fleur appartient à la famille des crucifères.Vitamines,
fibres, potassium, magnésium, fer, le chou-fleur a quelques 
arguments en sa faveur. Excellent pour l'organisme, il est riche en
vitamine C surtout lorsqu'il est consommé cru. Une portion de
200 g de chou-fleur cuit couvre la totalité des besoins quotidiens en
vitamine C. C’est un légume frais peu calorique (24 kcal/100 g),
capable par ailleurs de donner une bonne impression de sa-
tiété. Sa teneur en fibres et en potassium permet une élimi-
nation plus douce et limite la rétention d'eau.

L’avis de la nutritionniste (Marie-Line Perrin, Sprim Box)

Essentiellement
pêchée dans le
Finistère, la

langoustine,
appelée
demoiselle,
est le
crustacé le
plus prisé

des Français. Afin de
protéger l’espèce, les
pêcheurs hexagonaux
utilisent des grilles
spécialement calibrées
pour ne pas capturer des
langoustines hors normes,
la taille minimum de pêche
étant de 70 mm.




